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Bien Commun : trois candidats «écocitoyens» Publié le 23/05/2017 à 03:47 , Mis à jour le 23/05/2017 à 08:19 Élections législatives - Indépendants Michel Kaluszynski./Photo DDM, N.S-A. Bien Commun , la coopérative citoyenne créée en 2015 avant les élections régionales, présente trois candidats en Haute-Garonne aux élections législatives des 11 et 18 juin prochains. Michel Kaluszynski, 63 ans, ancien cadre financier dans le spatial, et actuel associé-dirigeant de la plateforme de financement participatif toulousaine Wiseed , sera candidat sur la 3e circonscription. Julienne Mukabucyana, 56 ans, mère de quatre enfants et «citoyenne engagée», sera candidate sur la 4e circonscription. Enfin, Rivo Rakotomavo, consultant en monétique, ancien président de l'école d'éducation nouvelle «La Prairie» à Toulouse, et père de quatre enfants, sera candidat sur la 9e circonscription. Bien Commun a obtenu 1,7 % aux élections régionales de 2015 avec comme tête de liste Christophe Cavard, député du Gard, avec une pointe à 2,5 % notamment sur la ville de Toulouse. Ce mouvement citoyen et écologiste, explique ne pas être un parti, mais un «réseau, une forme coopérative», «un collectif persuadé qu'une autre voie est possible et indispensable pour mettre en mouvement une vraie transition écologique, sociale et économique.» «Combien sommes-nous, seuls ou au sein d'associations raide fauchées, interroge Michel Kaluszynski, à nous engager pour améliorer le sort de nos congénères, pour le droit au logement, au travail, à l'éducation, à la culture et avant tout à un environnement potable ? C'est bien la preuve qu'il est possible de reprendre du terrain, pied à pied, aux promoteurs du «marche ou crève» économique.» Il présentera 7 candidats, tous dans la région Occitanie. Farouchement indépendant, Bien Commun n'a pas souhaité intégrer le Mouvement 100 % , personnifié par le chanteur Francis Lalanne au niveau national, et qui se positionne également comme mouvement écocitoyen. «Nous avons des points de convergence, mais nous ne nous reconnaissons pas dans ce mouvement. C'est un attrape-tout, explique Michel Kaluszynski. Nous ne sommes pas en quête absolue de deniers publics. Notre seul financement, c'est nous-même. Nous ne faisons confiance qu'au terrain.» Cyril Doumergue @cyrildoumergue



Tous droits de reproduction réservés



P.5



PAYS :France



RUBRIQUE :Locale



PAGE(S) :22



DIFFUSION :163897



SURFACE :13 %



JOURNALISTE :Cyril Doumergue



PERIODICITE :Quotidien



23 mai 2017 - Edition Comminges



> Page source



INDÉPENDANTS



Bien Commun : trois candidats « écocitoyens » Cyril Doumergue Bien Commun , la coopérative citoyenne créée en 2015 avant les élections régionales, présente trois candidats en Haute-Garonne aux élections législatives des 11 et 18 juin prochains. Michel Kaluszynski, 63 ans, ancien cadre financier dans le spatial, et actuel associé-dirigeant de la plateforme de financement participatif toulousaine Wiseed , sera candidat sur la 3e circonscription. Julienne Mukabucyana, 56 ans, mère de quatre enfants et « citoyenne engagée », sera candidate sur la 4e circonscription. Enfin, Rivo Rakotomavo, consultant en monétique, ancien président de l’école d’éducation nouvelle « La Prairie » à Toulouse, et père de quatre enfants, sera candidat sur la 9e circonscription. Bien Commun a obtenu 1, 7 % aux élections régionales de 2015 avec comme tête de liste Christophe Cavard, député du Gard, avec une pointe à 2, 5 % notamment sur la ville de Toulouse.



Ce mouvement citoyen et écologiste, explique ne pas être un parti, mais un « réseau, une forme coopérative », « un collectif persuadé qu’une autre voie est possible et indispensable pour mettre en mouvement une vraie transition écologique, sociale et économique. » « Combien sommes-nous, seuls ou au sein d’associations raide fauchées, interroge Michel Kaluszynski, à nous engager pour améliorer le sort de nos congénères, pour le droit au logement, au travail, à l’éducation, à la culture et avant tout à un environnement potable ? C’est bien la preuve qu’il est possible de reprendre du terrain, pied à pied, aux promoteurs du « marche ou crève » économique. » Il présentera 7 candidats, tous dans la région Occitanie. cyrildoumergue ■



0OnrMSV4xF5JIGm2zdSBZYgO79V1yU1aE0urcyzMez42jZi0IBC8GtTIW3VRNd987ZGMx



Tous droits de reproduction réservés



P.6



PAYS :France



RUBRIQUE :Locale



PAGE(S) :22



JOURNALISTE :Cyril Doumergue



SURFACE :13 % PERIODICITE :Quotidien



23 mai 2017 - Edition Sud-Ouest



> Page source



INDÉPENDANTS



Bien Commun : trois candidats « écocitoyens » Cyril Doumergue Bien Commun , la coopérative citoyenne créée en 2015 avant les élections régionales, présente trois candidats en Haute-Garonne aux élections législatives des 11 et 18 juin prochains. Michel Kaluszynski, 63 ans, ancien cadre financier dans le spatial, et actuel associé-dirigeant de la plateforme de financement participatif toulousaine Wiseed , sera candidat sur la 3e circonscription. Julienne Mukabucyana, 56 ans, mère de quatre enfants et « citoyenne engagée », sera candidate sur la 4e circonscription. Enfin, Rivo Rakotomavo, consultant en monétique, ancien président de l’école d’éducation nouvelle « La Prairie » à Toulouse, et père de quatre enfants, sera candidat sur la 9e circonscription. Bien Commun a obtenu 1, 7 % aux élections régionales de 2015 avec comme tête de liste Christophe Cavard, député du Gard, avec une pointe à 2, 5 % notamment sur la ville de Toulouse.



Ce mouvement citoyen et écologiste, explique ne pas être un parti, mais un « réseau, une forme coopérative », « un collectif persuadé qu’une autre voie est possible et indispensable pour mettre en mouvement une vraie transition écologique, sociale et économique. » « Combien sommes-nous, seuls ou au sein d’associations raide fauchées, interroge Michel Kaluszynski, à nous engager pour améliorer le sort de nos congénères, pour le droit au logement, au travail, à l’éducation, à la culture et avant tout à un environnement potable ? C’est bien la preuve qu’il est possible de reprendre du terrain, pied à pied, aux promoteurs du « marche ou crève » économique. » Il présentera 7 candidats, tous dans la région Occitanie. cyrildoumergue ■



0gt9hpQHuydy6guZiXyZrE5XEI4zuGZhMH-332Gjbseggcc9IfPWv1KCUZajve7-0ZDVh



Tous droits de reproduction réservés



P.7



CORPORATE



P.8



PAYS :France PAGE(S) :2-7 SURFACE :527 % PERIODICITE :Bimestriel



1 mars 2017 - N°41



La veille sur les start-ups, incontournable dans une démarche d'innovation suite AU-DELÀ DES MÉTHODES DE RECHERCHE TRADITIONNELLES



Typologie



des financements



durant



le cycle de vie de l'entreprise



Capital



Une start-up, est



comme



une jeune



récente,



son nom



pousse,



une



en cours de développement



innovante



avec souvent



établie



depuis



des



on va pouvoir à profusion



trouver



stade



justement,



ces start-ups nos radars peu



qui et



peuvent qu'il



être



bien pourront concurrence



d'identifier



en



dehors



lesquelles Et



Temps



de



il existe



pourtant,



porteuses



va falloir



sur les



la principale



sont



sur



Love money Concours I Prêts d'honneur Aides Publiques Incubateurs



sur le Web.



c'est



d'information.



100-500 k€



finan-



de l'information



embryonnaire,



difficulté



de



dans la presse



sociétés et bien évidemment



Au



Business Angels Crowfunding Fonds amorçage



d'années



les bases de données



cières proposant



ré-



entreprise



dizaines



l'information nationale,



et



des effectifs



pour laquelle



>5M€



entreprise



duits. On est loin de la grande



rapidement



représenter



Figure 1. Typologie de financement des start-ups - Source : http://frenchfunding.fr



elles



d'innovations



repérer



publiques, ou



le plus en amont



les méthodes



recherche



ne sont



élément



pos-



majeur



de



prendre la



recherche.



reprendre



tous ces créateurs



de start-ups



de



vers le numérique



et les nouvelles



pas forcément



les



nologies.



financement permet



logie des moment



figure



publié



à la mise



bien



que pour détecter



une start-up



en amont



il faut



premier



en l'occurrence



à jouer



un



secteurs



d'activités



juste sortis



du numérique



Le recours



tech-



des



transport,



etc.



Ce monde au moins



des start-ups



est intéressant



à double titre



pour la veille.



Il est t o u t d'abord



extrêmement



sant de surveiller



l'évolution



les codes



tradition-



médias



pour toute veille ou recherche tion devient



biotechnologies,



santé, tourisme,



dans le monde



sur ces réseaux plus



aux



la plupart



: finance, assurance,



jeunes,



que celle de la communication nelle.



dans



de l'école et qui



et qui maîtrisent



de la communication



rôle



de



tournées



Il s'agit d'entrepreneurs



gique de ses concurrents servation ils ont



sociaux d'informa-



start-ups



relations



avec



l'ob-



lesquelles



privilégiées.



elles-mêmes



peuvent



concurrent



leur surveillance



intérestechnolo-



à travers



des start-ups des



un possible



alors incontournable.



du



Les devenir



dans le futur



et



est alors cruciale.



sur (voir



alors,



QUEL INTÉRÊT POUR LA VEILLE ?



le plus



se tourner



lieu vers les premières



de financement



sur le



la t yp o -



leur maturité



comprend



possible,



de



des start-ups



création



et jusqu'à



1.) Et on



choisi



expliquant



financements



de



en



com-



s'orienter



avons



ici un graphique



de leur



le marché



particulier



de mieux



sens doit



Nous



site Frenchfunding.fr



prendre



traditionnelles



parfois tout



dans quel



à



avant de se lancer : le profil



ont donc un fort ancrage ces structures



crowd-



juridique, Autre



plus adaptées. Le mode



angels,



etc.



compte



sible,



les business



funding,



une véritable



dans les années à venir.



Pour les repérer



Développement



l'indique,



en



sources les aides



L'importance numérique organisations



toujours dans



les



conduisent



plus



forte



entreprises



Parailleurs,



quand on souhaite



l'innovation



dans son secteur



ou dans



un



précis



on



secteur



du



imaginer



et



veille sur les travaux



les start-ups



l'intérêt



d'activité, que



anticiper



peut



représente



la



et développements



des start-ups.
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Enfin



pour



les



l'information, du secteur de



professionnels



de



une veille sur les start-ups peut



nouveaux



permettre



outils,



d'identifier



notamment



il faudra



innovations



des



outils de veille utiles dans son métier



Enfin,



au



de nouvelles exemple



IDENTIFIER



comme



artificielle



des entreprises



travaillant



sur



identifier



il faut



tout



start-ups



d'abord font



ne



à un



différent



traditionnelles.



pourra



que



recherches



vocabulaire des



Le connaître



simplifier



et fournir



que les



de celui



les



futures



des résultats



nous



demment,



d'entreprises,



se rappeler



appel



bien particulier, entreprises



plus



d'une start-up



de



diffère



direction



d'identifier



même



précé-



peut



ainsi



ses



bien sûr au terme



différentes



start-ups,



start-uper même



dans



start-ups



start-ups



formes



(start-up,



ou jeune



pousse en



si le terme



semble



peu



utilisé).



peu



et par là



Il y a également



tous ces termes



référence



aux start-ups



d'activité



en particulier



particulier



ou un pays



: frenchtech,



Les discours



Tout



etc



se focalisent



sur le concept le champ



l'innovation



et



lexical



de



donc d'être



en



insurtech/assur-



des start-ups



généralement



qui font



dans un secteur



tech, legaltech, foodtech.fintech,



on pensera



equity



d'investissement crowfunding



Anaxago,



comme



Smart



Angels,



ou encore Bulb in



A l'étranger, du



termes



on pourra



même



genre



crowdfunding,



rechercher



des



en croisant



les



crowdlending,



etc.



avec le nom du pays. Il est généralement des listings prêts



d'innovaautour



de



sement),



un organisme



de



financement



françaises



2012 et qui regroupe



les différents



ne ciblent



orgasur



Oseo, CDC



le FSI et FSI Régions). pas uniquement



Elles



les start-ups



mais les petites et moyennes



de taille intermédiaire



les entreprises



innovantes.



et



d'entreprises Il faudra piste



pépinières souvent



un moteur



d'identifier



ups, qu'elles



françaises



gères non anglophones



ou étran-



anglo-saxons.



noms



étant



des start-ups à consonance



même s'il y a bien des tentatives, par exemple



Les



eux-mêmes



anglophone.



Et



spé-



en France pour traduire



très



par les start-ups



peu



utilisés



les



aussi



bien



que par les différentes



sources d'information



filtrer



par domaine



mode de



ainsi



des codes



de dons, Kiss



qui en parlent.



regorge Le



de



site



bien d'une



ce type



de



http://www.monincubateur



différence



incubateur,



accélérateur



en



entre



couveuse,



et pépinière



?



etc.



d'entrer puis



des



: Structure son projet



juridiquement



de



du projet,



Couveuse de tester



•



profil du porteur



qui avant



permet de créer



son entreprise.



Incubateur amont



: Structure



de la création



d'accueil



ou au début



en de



la vie de l'entreprise. •



Les plateformes



de



pour



l'identification



les nombreuses



de financement



: Structure



programme



développer •



logique



Accélérateur un



crowdfunding/



crowdlending



start-ups,



Car c'est l'aventure



Mais quelle



et région.



Suite



la et



recense ainsi 229 en France.



comme



postaux



d'impact



financement,



là que débute



incubateur.com/site



comme



termes dans la langue locale, on constate sont



permet



mots-clés,



ontgénéralement



recours à des termes



Le moteur



d'entreprises.



Et la France



pas non plus que les startsoient



à explorer



accélérateurs



des projets à



issus de 38 plateformes financement



penser



start-up.



• On n'oubliera



ensuite



des incubateurs,



structures.



cialisé ((https://tousnosprojets.bpifrance. fr/) permettant



incubateurs/accélérateurs



entreprises,



les entreprises



La BPI propose d'ailleurs



Les



créé en



auparavant



(en l'occurrence



Entreprises,



de prêts ou de



utilisé.



d'Investis-



pour les entreprises



soutenir



l'entrepreneuriat



en premier



Kiss Bank Bank, Ulule, smartangels,



qu'ils



plateformes



assez simple d'identifier



lieu à la BPI (Banque Publique



ces questions



souvent



les



sites



des innovations.



nismes qui travaillaient



méritera



Ulule,



à l'emploi.



On pensera



tion.



Kiss



Kickstarter,



Town.



permettre



après leur lancement



Pour la France,



français



comme



de dons comme



Bank,



Raizers, SoWefund



financement



Rechercher



de nouvelles



de temps



participatif



de celui des entre-



prises traditionnelles. cette



prêt



Prexem ou encore Unitend ;



Bank



appelé



origines



mode



:



Foodraising, etc ;



le mentionnions



le



de



crowdlending



les plateformes Kiss



d'activité.



pertinents.



sous



•



ensuite



particulier



ce type



plateformes



Wiseed, Comme



Pour



les



Investbook,



• R e m o n t e r aux



catégories



Babyloan, Bolden, credit.fr, Hello Merci,



(IA), les



et les appliquant



à d'autres secteurs



en plusieurs



appelé



par



DES START-UPS ? Un vocabulaire



•



les app mobiles, etc. pour



ces thématiques



COMMENT



Elles sedivisent



grandes



en matière



technologies



l'intelligence



identifier



rechercher



des dernières



et tendances



serious games,



quotidien.



également



dans la direction



participatif.



de



plateformes



Pépinière d'accueil



qui propose



de formation



pour



son entreprise. : et



Structure lieu



entrepreneurs. Source : l'Express



de



d'échanges



soutien, entre



Entreprises
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On pourra



ainsi réaliser



des recherches



en utilisant



ces termes



croisés avec des



ture capital



ou



différents



noms



de



pays,



nombreux



villes



sites



régions.



effectuent



De



une infographie



de l'écosystème



acteurs.



l'Association



consulter



française



pour la croissance



des



le site de



investisseurs



(http://www.afic.asso.



M). Etats-Unis viennent



inventé



dans les années après l'amorçage



inter-



- les premiers



p a s - d e la jeune pousse d'entreprise peut être financée concours



qui



par les proches,



et les prêts d'honneur



les



afin de



combler



un trou dans la chaîne de finan-



cement



des start-ups,



projet



est encore



banque,



trop



mais qu'il



où le



au moment risqué



pour une



recherche



moins



ment (source



un fonds



d'investisse-



: Le Monde - http://lemde.



sur le site de la fédération



des business angels français



réseaux Grenoble



Paris



Angels,



Business



Femmes



etc. Ces acteurs



ralement



(http://www.



lement



Angels, Business



mettent



les sites de plusieurs



cités et on retrouve



géné-



en avant sur leur site les start-



généra-



ils ont



investi



ainsi que



des success stories. Dans les cas où il y a peu d'informations



sur le site, on retrouve



des informations



sur les comptes



structure



sur les réseaux



palement



sur Twitter.



de la



sociaux



princi-



le conseil



recense



partir



avons



principales



choisi



ici de présenter



structures



le processus dans



françaises



sachant



d'identification



reste



les pays



structure



de financement



il suffira



d'identifier



accélérateurs, encore



listings



étrangers. étant



La



similaire,



des sites de crowd-



aux entreprises.



angels



d'investissements



notamment



en



d'identifier



ou en repérant



ou



des



des associations



ou des fédérations.



Les sources



entier et permet



risque



(venture



peuvent



capital



apporter



et expériences la création potentiel



de



capital



en anglais)



qui



du capital, leurs réseaux



aux premières



étapes



d'une entreprise



ayant un fort et de retour



sur investissement.



Il



existe



spécialisées



sources



également



Le site Bonjour recensant



quant



une taille fortes



perspectives



sitant



d'importants



s'éloigne



s'in-



à eux à des entreprises



significative



ayant



de croissance fonds



de



d'informations



nombreuses



spécifiques



de



néces-



propres.



sur abonnement



à



Idée propose un annuaire



plus



de



2



000



est



gratuitement



accessible



start-ups L'annuaire (https://



bonjouridee.com/).



citer



la France



Les bases de données



start-ups



portail



qu'une



qui recense dernières



sur le



et proposant



financières



ainsi que



des



sur les innovations.



On



alors de la start-up.



avions



présenter numéro



déjà



deux de Bases



2016) : Sourcinno



qui est plus



base de données



les start-ups



et



françaises,



les



levées de fonds et les marchés



Au-delà



de ces quelques



estimerque



eu



l'occasion



dans



un



(Bases



acteurs,



on peut



le marché se décompose



de la



façon suivante avec d'une part des bases de



données



gratuites



qui



permettent



des informations de données



de base



très



et



onéreuses



utilisées par les acteurs de venture



professionnels



d'ailleurs



assez peu les



de l'information.



Insights,



l'un



avions



contacté



article



d'en



des



acteurs



pour



que



tester



sa



dans le cadre d'un prochain



nous a précisément



ne souhaitait



indiqué



qu'il



pas cibler les professionnels



de l'information



car il propose



depuis



peu des prestations



de recherche



et de



veille à la demande



concurrençant



donc



directement Nous



également (http://www.



innovants.



plateforme



lieu par les



se focalisant



de start-ups



des données données



de



en premier



de données



pourra



start-ups



myfrenchstart-up.com/fr/), un



CB



On commencera



on



My french



aux



atteint



et possédant



de ces start-



françaises.



nous



bases



âgées de plusieurs années,



des



les fondateurs,



principalement



surtout



start-ups.



recensement téressent



dans



de 50 euros/mois.



d'obtenir



de



de développement



Les fonds de capital développement



base



d'obtenir



sur la structure



capital qui ciblent les fonds



La



des incubateurs/



des business



des fonds



essayant



les



d'investissements ensuite



de



la fiscalité



plus de 420 000 start-ups



des bases



Viennent



(2



dans les métiers comptable,



etc. Elle est disponible



Pour Nous



ups et projets qu'ils ont financés.



Les fonds



français



sur le site les noms des start-ups



dans lesquelles



funding/crowdlending,



les noms de plusieurs



comme



Angels,



Nous avons visité des acteurs



le même



franceangels.org)



international



ups, les levées de fonds,



que



fr/i73q3i6) On trouvera



groupe



sur le marché



de



300 000 à 500 000 euros et n'intéresse donc pas encore



et



informations



aux



1950



un



l'expertise



le monde



angels terme



Mazars,



qui intervient



l'audit, On pourra également



Les business angels,



de



300 professionnels)



d'ailleurs



des recensements.



Les Business



du ven-



en France avec les noms des



les professionnels



de la veille



en entreprise...



précédent n°337 -



et Bonjour



Mai



Idée.



Les bases de données •



gratuites



Crunchbase: https://www.crunchbase.com



Pour la France, on trouvera Serena



Capital



sur le blog de



(http://bit.ly/2qzLQuE)



Sourcinno



(http://www.sourcinno.com/)



est un outil né de la démarche



volontariste



La base de donnée connue



gratuite



pour l'information



la plus entreprise
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mais elle ne se limite



•



pas aux



start-ups •



Start-upexplore



•



:



https://start-upxplore.com Une base de données dédiée



mondiale



aux start-ups



H Owler



:



les termes



liés à la presse



https://pitchbook.com/



newspaper,



etc) et le nom



Privco :



nombreux



https://www.privco.com/



des dirigeants recensent



dernière



des données



différentes



des autres



tions



avec



d'informations



sites d'informa-



se sont spécialisés



sur l'entrepre-



•



de start-ups



•



https://angel.co/companies



françaises



entreprises



etc sont référencées



•



privées,



Les résultats



peuvent



filtrés



selon différents



•



critères.



également



Whogotfunded



49$/mois



la



base



(http://www.whogot-



funded.com)



qui est accessible



à partir



les levées de fonds



•



•



dans le



dans le Bases n°304 -



Mai



professionnels



du Venture



m CB Insights



:



pour les



•



•



Capital



:



•



Company



•



•



BRICS, l'actu tech et



Widoobiz,



et start-ups



fournir



quelques



(http://start-



Le cas



particulier



également



pistes.



sociaux



Comme



nous le mentionnions



:



au début



les start-ups



sont



ralement



très présentes



sociaux



comme



Twitter,



Facebook



ou même



Snapchat.



Nous avons choisi



:



géné-



sur les réseaux Linkedln,



ici de nous focaliser



https://www.widoobiz.com/



sur Twitter



considéré



Rude baguette



réseaux



plus



qui propose



les



grande



une newsletter sur les start-ups



:



majorité



comme



l'un



des start-ups



des



où



professionnels



la



semblent



avoir une présence.



http://www.rudebaguette.com/ •



Nextinpact



Premier



:



et



https://www.nextinpact.com/



(https://techcrunch.com/),



ne



saurait



oublier



Techcrunch la



internationale



en matière



https://www.datafox.com/



De nombreux



pays disposent



Xeler8



de sites d'informations



référence



de start-up.



:



constat



start-ups



connaissent propres



http://xeler8.com



start-ups.



Tracxn



:



à identifier



https://tracxn.com/



combinant



et utilisent



ainsi sur



tous



que



Twitter les codes



et ont



notam-



recours au système



bien plus que dans d'autres



d'activité.



spécialisés sur les



Ils sont généralement en utilisant les termes



du domaine



ment abondamment



secteurs



: les experts



présentes



à la plateforme



de hashtag, également



important



influenceurs



les On



:



aux startsups



un média dédié aux



Mattermark



:



dédiés



peuvent



de cet article,



des pays émergents



http://www.rocketcompanies.com



Datafox



et son



:



https://mattermark.com/ •



Start-ups



notamment



https://home.venturescanner.com Rocket



des concours



Start-up^me



des réseaux



:



Wydden



hebdomadaire



Scanner



le monde



php



http://start-upbrics.com/



https://www.cbinsights.com Venture



des prin-



dans



agenda



up4me.c0m/fr/)



:



des starts-ups



entrepreneurs bases de données



mois un agenda



des pro-



d'emploi



comme



Le site http://1001start-up.fr/



start-ups



2013.



Les grandes



par exemple



manifestations



Les sites d'emplois



Idée, le magazine



magazine



entier. Nous avions fait un article



à son sujet



•



Echos Entrepreneurs



ainsi



Le site



https://bonjouridee.com/



de



et qui indexe des informations



concernant



•



acteurs.



ainsi qu'un



des



de



:



collaboratif citera



monde



des innovations



de nouveaux



Sites



le magazine



Les Echos entrepreneurs



Bonjour



les sites



dédiés aux start-



:



entrepreneurs/index,



être



explorer



et appels à projet à ne pas manquer.



https://business.lesechos.fr/



dans le monde



entier.



On



des



http://www.frenchweb.fr/



de capital-risque,



incubateurs,



FrenchWeb, l'innovation



de start-ups,



enfin



événements



que



entier



le magazine



https://www.maddyness.com/



:



entreprises



Maddyness, start-ups



entier



Plus de 3 millions



presse du domaine.



pose chaque



On pourra citer :



Angel.co



sources



ups et y dénicher



cipales



https://gust.com



•



On pourra nombreux



neuriat et les start-ups.



Gust :



Une base /annuaire



de start-ups



Les salons / concours



En France, de nombreux



de précautions.



dans le monde



et fondateurs



d'ailleurs les principales



d'informations



De



à destination



les



spécialisés



On peut trouver



bases mais elles sont à manier beaucoup



mais pas uniquement



La presse et les sites



à publier



sur les sociétés



qu'ils connaissent.



sur les entreprises



blogs



(magazine, du pays.



aux start-ups



ses utilisateurs



des informations



se focalise



start-ups



Une base non limitée



sites et



Cette



privées



qui incite



:



exclusivement



https://www.owler.com



•



Pitchbook



une



simples



Rappelons



qu'un



hashtag



est un mot-clé



stratégie



ajouté



dans un t w e e t sous la forme



liés aux start-ups,



vante



#start-ups



(un dièse



sui-



immédiate-
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ment suivi d'un mot unique) de centraliser



permettant



les messages autour



thématique



de



d'une •



précise.



découvrir ;



enfin,



pourra



on



cherche La



quasi



totalité



experts



et



hashtag



#start-up,



des



start-ups



tffrenchtech



influenceurs,



utilisent



donc



#start-ups



et



comme



tffoodtech, tags



#jintech,



également



que les hash-



ou #entrepreneur



est



des initiatives •



précis dont



La plupart



des sites et blogs cités précé-



demment



disposent



auxquels



participer.



généré



de comptes



cette



On



trouvera



également



site



Plug



start



and



sur



une



le



liste



outils



gratuits.



grandes



seront



difficile



des mots-



influenceurs



spécialisés



et les start-ups



:



Pour



terminer



décidé



peu



d'informations. de veille



BrandWatch,



en mesure



parce



différents



de



celles



cet article,



de



prendre concret



des insurtechs,



apporter



délaisser



de gérer un très gros



bien



précis



sous surveillance



d'identifier



Parmi ces sources,



les mettre



afin d'avoir



un volume



gérable.



Pour identifier



des comptes



les thématiques



qui vous intéressent,



utiliser le moteur



:



deTwitterettirer



si vous vous intéressez aux start-ups



rance). On pourra limiter consulter l'onglet



les résultats Personnes



à la France et présents



posent du ou des mots-clés dans le descriptif •



intéressants,



recherchés



ou



autres



on



pourra



analyser



Twitter



auxquels ils



sont eux-mêmes



abonnés



•



la



dans l'espoir



à l'international



ou Nexis



disposent



de de



plusieurs titres



ou



Ces bases dizaines



de



presse



de pour



et Nexis et de plusieurs



mil-



Elles permettent



d'accéder



à des titres



de



presse spécialisée



et professionnelle



et



presse



des titres



de



spécialisées



digitale. très



vaste,



: d'une



nous



part



pour détecter



le marché



en



de nouveaux



ac-



et innovations



et d'autre appelée



+Simple.fr.



recherches



sur cette



start-ups



présentant



l 'avantage



résultats



qui



part



à l 'échelle



française



de



avons



sur deux aspects



mondiale



une



insurtech Les récente



de générer



sont



donc



peu



traitables



manuellement.



qui



sont les plus à même



de fournir



des



éléments



sur des start-



intéressants



par exemple



d'indexation



L'écosystème



dispose



spécifiques



ce



en



de



des



une



des



précis



insurtech(s),



assurtech(s)



des termes termes



reliés



tech(s) mais liés



relatifs



cifiquement



et



innovations



digitales etc.



Google d'une de



des



et plus spé-



geolocalisation,



les agrégateurs



insu-



combinant



à l'assurance



Nous avons interrogé et



à ce domaine



aussi en



aux



sur



ou encore



à l'innovation



chatbot,



avons



recherche



informations



les termes



rance



nous de



presse



part



d'autre



part.



pour



locale et la



du secteur



aspect,



stratégie



recherchant



On découvre



Les sites Web de presse



insurtechs



premier



construit



comme



locale



presse spécialisée



•



précis



Pour comme



les start-ups.



des experts,



liste des comptes



2016)



pour la France.



termes



comptes



Netsources



Pressedd



ups. Factiva



du profil) ;



une fois que l'on a identifié influenceurs



dans



qui dis-



sur



les bases de



Factiva



notamment



de l'assu-



(comptes



financières



liers pour Pressedd.



spécifiquement



citer :



de presse



Factiva



parti



#insurtech



liés au monde



méthodes.



Les agrégateurs



milliers



des hashtags (par exemple



pourront



d'informations



(voir



n°i22 - Mai/Juin



il



de celui



de Bureau VanDijk ou encore



Dun&Bradstreet



en lien avec



bien



teurs, produits



comme



exemple



ces start-ups



étant



Elles



on pourra



un



avons



: en l'occurrence



choisi de nous focaliser



les sources d'in-



Les bases de données



données



•



existe plusieurs possibilités •



des



et de



humainement



autant



Le sujet



général



par les autres



les entreprises il est préférable



et



entreprises pour



des éléments



nous



start-ups



etc.



•



comptes



faut



habituelles.



non identifiés



volume.



Sinon,



les



particuliers des



qu'il



formations



Les



que



à des codes



complètement



comme



Visibrain,



pas



répondent



traditionnelles



ou à l'aide de petits



plateformes



Digimind,



Ce n'est



est telle-



Sauf si le ou les mots-



clés génèrent



plusieurs



LES INSURTECHS



recherche



d'information



de surveiller



clés manuellement



et de la veille



année



CAS PRATIQUE :



des



Twitter



qu'il est souvent



voire impossible



i-expo,



start-ups.



Les sources plus traditionnelles



sur les médias sociaux



ment important



peuvent



d'exemple,



le salon de l 'information



intéressants.



http://bit.lv/2e3AISJ.



suivis.



que le volume



profession-



les start-ups



A titre



accueillait



d'autres



encore



en avant



locales



dans l'assurance Rappelons



ou



souvent



Des salons/conférences nels



nouveau



détecter



sur l'entrepreneuriat



d'être



re-



etc.) pour voir qui en a parlé



principaux



très utilisés par ces acteurs.



et méritent



une



d'un



éventuellement



comptes



d'agglomération



ttinsurtech,



etc. On notera



#innovation



nautés



(levée de fond d'une



lancement



produit,



fil ainsi que des termes liés à leurdomaine d'activité



effectuer



sur un événement



start-up,



de pro-



ressources



des CCI qui mettent



on a connaissance le



ou encore



dans leur description



d'autres



pertinentes



d'acti-



écosystème



alors



à la thématique



vité qui nous intéresse.



bien sûr mais



Les magazines



nombreux



des villes et commu-



sur le Web tout



de sites d'actualités des insurtechs également



autres



un



dédiés en France



dans de très



pays.
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Ces



sources



d'information



sont



nombreuses



et



il n'est



pas



ici d'en faire



un recensement



pourra citer des sites comme •



•



ce secteur



site



anglophone



dédié



digitale



couvrant



le monde



MindFintech



de



(https://www. d'actualités



français



payant



couvrant



l'actualité



de



Fintech



mais



sous-ensemble



l'insurtech



également



que



quelques



tests



est certes



toujours



recourir



l'actualité



Les sites d'informations



constitue



spécialisés



sur



précédemment



permettent



On constate



ces



de



des



d'Azur



Marseille



Sur



le Web,



ce



sources



d'informations



pour



et détecter acteurs



mais



que s'y limiter



présente



un véri-



table



risque de passer à côté d'informa-



tions



pertinentes.



de



La



sources



sur



d'ob-



mais



sur l'univers



aussi



des start-



des médias



sociaux



Twitter.



après



sites



dédiés



à



+Simple.fr maintenant +Simple.



permet



remonter



des éléments



de



la start-up



entreprises,



également



la



start-up lancée il y



que



l'on



ancienne



liés à la présence



aux aux



auprès



de OneRagtime,



venture



nouvelle



euros



plateforme



des micro-



international



C'est



d'assureurs



à des challenges



d'ailleurs



retrouve



sur



Twitter



l'information



la plus



l'obtention



du label



concernant



son lancement.



de 800



faire



au salon des entrepreneurs



finance



de fond



de



sur le salon



000



sont



Factiva



36s,



etc.



Twitter



récemment



ou aux plus généralement



de presse comme



Maddyness,



FrenchWeb, Start-ups



a deux ans, vient d'annoncer



start-ups)



intégrés



à



La start-up,



l'insurtech



rarement



aux



start-upeuropeclub.eu,



start-up-story,



à ses débuts en encore



levée



liées



aux start-



comme



Bonjourldée,



de start-up.



quelques



(ceux



ups qui ressortent



et à un congrès



française



essentiellement



et plus largement



assurance dufutur.fr



d'informations



le secteur



ups et de tirer parti comme



insurtechs



sont



Il est ici indispensable



des



une



agrégateurs



l'édition



des



intéressantes.



d'ailleurs



que



que



de



nouveaux



Venons-en



tests



ainsi



Cbanque et le Journal



Provence-Alpe-Côte



donc



important



dans



également



tenir des informations



confirment



et



spécialisées



et que nous avons eu l'occa-



de présenter



cet article



le hashtag



de l'assurance, entreprises



Tribune.



du secteur



innovations



d'inclure



en France et à l'étranger.



les start-ups



de



aux sources traditionnelles



plus largement



sion



allié



via



qu'il



des



un site



du



un



l'évolution



et #assurtech.



Nos



suivre



entier



mindfintech.fr/),



la



notamment



#insurtech



un



transformation



ou



on



également



pour suivre



(https://



d'actualités la



se révèle



mais :



insurtechnews.com/),



l'assurance



Twitter



indispensable



Insurtechnews



à



très



question



innovation



peu de temps



après



de



génération.



Conclusion



ou Pressedd. Voyons Les recherches



dans les agrégateurs



presse ne sont pas pour autant tueuses



mais f o n t ressortir



issus de titres surtout rance



une



nationale



de presse spécialisée



peu accessibles réelle



infruc-



des articles



de presse



traditionnelle



de



sur le Web.



insurtech) Il y a donc



complémentarité



entre



les



lancement



en ont



depuis



son



il y a deux ans et méritent



de



ce fait d'être intégrées



parlé



sources



à notre



sourcing.



Sur Pressedd, depuis



98 articles



deux ans principalement



la presse comme



on comptabilise



spécialisée



dans



issus de l'assurance



la Tribune de l'assurance,



l'Argus



de l'assurance, de la presse nationale



deux.



également



La recherche d'identifier



Web des



permet



également



annuaires



d'insurtechs



comme



https://insur-tech.com/



exemple,



de



d'insurtechs comme



nombreuses



aux quatre



l'association



asociacionfintech.es/ actualités



associations



espagnole propose



diffusant



veilles sur ces sujets (comme scoop-it



assurtech).



des des



dédiés à la théma-



des personnes



comme



des titres



de



presse



mais locale



Le Courrier du Léon et du Triguier



permettant



de détecter



entre la start-up Rappelons difficilement



des partenariats



et des acteurs



que ces titres



locaux.



de presse sont



accessibles ailleurs.



leurs



Sur Factiva, sensiblement à l'exception



une quarantaine



de résultats



issus des mêmes des titres



sources



de presse



très



se limiter



locaux.



parlé



etc.).



que les premiers



il y a deux ans étaient



à en avoir la Tribune



concurrentielle,



Le cas des start-ups



en est une excellente voit



de sources



et ce, quel que soit le sujet



de la veille (scientifique, stratégique,



illustration



bien la nécessité



mais



presse



veille



nationale,



également



nouvelles



à la



(bases de locale,



etc.)



web



plus



des sources



et les médias sociaux



pour une



optimale.



Et c'est justement



là que se situe la valeur



du veilleur



panoramique



de



de page



sur les médias et transmettre



stratégiques



d'informations



de jongler



(agrégateurs



disposer



qui aura une vision



des sources



et sera capable outils



où l'on



de surveiller



fois des sources traditionnelles données,



au



qu'il y a à ne pas



à une seule catégorie



d'information



de veille On notera



nous constatons



l'importance



surveillance



par exemple



http://www.scoop.it/t/



De manière générale, quotidien



ajoutée



hîïgsdl



et la liste de ses membres,



et



la page



par



coins du monde



qui



salons et conférences tique



d'informations



quelles



et



sur l'assu-



(et non



maintenant



avec plusieurs



presse, et



outil



de



plateforme



sociaux)



pour



les informations



à son organisation.
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FINANCEMENTDE L'INNOVATION



La CCI accompagne Beta Epsilon Bien implantée dans le tissu économiquelocal, Beta Epsilonpratique l'innovation depuis sa création. Pour le nouveauprojet sur lequel son équipe travaille, elle bénéficie d'un prêt de la CCI.



à parcourir,



indique le dirigeant. Pour



quatre roues ce que l'on a pensé pour



ce projet en phase de démarrage, Beta



fin 2017, mi



Epsilon bénéficie d'un Prêt participa-



vite car ce type de produits va susciter



tif CCI innovation pour la conception



de nombreuses demandes...



d'un châssis modulaire avec des applications diverses (véhicules utili-



I Karine Méteyer



taires, véhicules d'entretien collectivités, recherche



Il s'agit d'avancer



pour les



etc.) et les travaux de engagés sur les aspects



batterie.



I Contact CCI : Richard Otjacques I au 02 43 21 00 34



prêt de 70 OOOeuros est



très important pour notre projet. Il va nous permettre de faisabilité.



de passer en phase Notre but est d'aboutir



à un prototype roulant démonstrateur validant De gauche à droite : Michel Lecomte (directeur général délégué), Thierry Hébert (directeur financier) et Alain Duluard (responsable bureau d'études et conception de Bee Bee et autres



toutes



les



solutions



tech-



niques envisagées. En fait, mettre sur



véhicules).



orte de 2 5 ans d'expérience



F



dans la compétition bile, avec



automo-



la construction



de



canique de haute technologie. travaillons sur des marchés de niche, explique



Michel



Lecomte,



directeur



voitures de course, la création d'une



général délégué. Chez nous, pas de



écurie



mass market, nous ne sommes pas en



engagée aux 2 4 Heures du



Financer l'innovation



des PME



Mans, Beta Epsilon s'appuie sur ses



concurrence avec les grands construc-



Prêt participatif



connaissances



teurs. On voudrait devenir leader dans



Il finance



trois ans de



des véhicules de niche à forte valeur



d'usage



mancelle a lancé



ajoutée et pouvant répondre à des



d'homologation



besoins différents, produits en petites



en fonds de roulement, etc. Son montant est compris entre 70 000 et



ou moyennes séries.



150 000 euros avec un taux d'environ 2 % actuellement.



pour créer des véhi-



cules de route. Après travail, l'entreprise début



2 0 1 7 , la



voiture



électrique



Bee Bee qui circule à Saint-Barth, île d'Oléron ou Belle-île-en-Mer.



de Ramonchamp



verte ou numérique,



: investissements,



recrutement,



l'innovation



et de propriété intellectuelle, augmentation



automobile



VT2I



Vers un ensemble châssis-batterie



dans les Vosges,



Le Prêt innovation



de Bpifrance soutient les PME et entreprises



taille intermédiaire



qui sont en phase de commercialisation



Dans la continuité de la Bee Bee, l'en-



innovation. Il finance les dépenses immatérielles



treprise de 1 6 salariés travaille sur un



industriel et commercial



çaise. Son atout, elle ne pèse que



projet innovant qui consiste à associer



entre 50 000 euros et 5 millions d'euros.



660 kg avec son châssis 1 0 0 % alu



la batterie au châssis. Cela répondra à



http://www.pmepaysdelaloire.fr/aide/28637-pret-innovation



et sa carrosserie



1 0 0 % plastique.



la nouvelle norme d'homologation des



Un avantage certain pour une voiture



véhicules imposant depuis juillet 2016



Crowdfunding



électrique : plus elle est légère, plus



que la batterie et le châssis forment un



Les CCI des Pays de la Loire ont lancé un programme



elle peut parcourir de kilomètres. Près



ensemble.



gnement des entreprises



de 5 0 voitures ont été vendues.



gurer d'une façon simple des batteries



projets accompagnés



de puissances différentes pour que la



des trois plateformes



de crowdfunding



et la complémentarité



de batteries



fabriquées au



s'agit de pouvoir confi-



de



de leur



liées au lancement



d'une innovation. Son montant est compris



d'accompa-



qui souhaitent faire une levée de fonds. Les



et labellisés par la CCI sont présentés sur l'une



est le cœur



de métier



voiture corresponde parfaitement aux



leur professionnalisme



de Beta Epsilon, normal



quand on



besoins du client. Ajuster l'autonomie



Wiseed, Proximea et My New Startup.



opère dans les domaines de la mé-



de la batterie au nombre de kilomètres



L'innovation



frais



du besoin



Prêt innovation de Bpifrance



Mans par E4V, elle est 1 0 0 % fran-



équipée



de design,



dépenses marketing,



Conçue



par son bureau d'études et fabriquée par l'équipementier



CCI Innovation



l'innovation



partenaires,



choisies



pour



de leurs interventions



:
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SPECIAL PLACEMENTS



DISPOSITIFS POUR RÉDUIRE SES IM PÔTS haque année, c'est la même rengaine : les pouvoirs publics annoncent la fin définitive des niches fiscales. Et chaque année, elles sont reconduites. En 2017, le taux de réduction d'impôts des Sofica (coproduction de films) a même été relevé! Ce ne sont pas les contribuables fortunés qui s'en plain• dront. Mais attention, plus le bonus fiscal est important, plus il y a de risques. Les montages Outremer ou en loi Malraux peuvent ainsi être très profitables (jusqu'à effacer 100%de l'impôt) ou tourner au désastre s'ils sont mal ficelés. Mieux vaut s'offrir les services d'un bon gestionnaire de patrimoine afin d'éviter un redressement. Précaution inutile avec l'investissement en PME : non seulement la mise exigée est inférieure à 1000 euros, mais grâce aux plates-formes Internet de mise en relation, y accéder est tout simple. A tenter, même si vous n'êtes pas millionnaire. 1



15%



RENTABILITÉ ANNUELLE QUE PEUT EMPOCHER U N CONTRIBUABLE QUI INVESTIT DANS U N MONTAGE INDUSTRIEL SITUÉ EN OUTRE-MER



5 ans



DELAI MINIMAL DE DÉTENTION DES PARTS DE PME O U DE FCPI POUR AVOIR DROIT À UNE RÉDUCTION D'ISF O U D'IMPÔTS SUR LE R E V E N U



50 %



TAUX DE REDUCTION DES DROITS À PAYER SUR LA TRANSMISSION DE LA NUE-PROPRIÉTÉ D'UN LOGEMENT EFFECTUÉE ENTRE 5 0 ET 61 ANS



56 Hors-série Capital Juin-Juillet 2017
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Attention, plus le bonus fiscal est élevé, plus les risques sont importants ! Passez par un gestionnaire de patrimoine réputé pour éviter tout souci.
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RÈGLES FISCALES DE BASE Un coup de massue sur tous les revenus de l'épargne éduire ses impôts via u n montage outre-mer ou en plaçant quelques billes dans une startup ? Sauf à être très fortuné, on n'y pense pas tous les matins. Mais l'envie peut survenir au moment de remplir sa déclaration de revenus, lorsqu'on s'aperçoit du niveau affolant de ponctions fiscales appliquées à son épargne. Car exception faite des produits réglementés, comme le Livret A, et hors enveloppe fiscale (assurance vie, PEA...), tous les revenus des placements sont soumis à taxation (dont 15,5% de prélèvement sociaux), qu'il s'agisse d'intérêts, de gains d'actions, d'obligations ou de plusvalues immobilières. Et l'addition est



pôt sur le revenu, après u n abattement légal de 40% (pour les dividendes d'actions encaissés) ou u n acompte de 24% (pour les coupons d'obligations perçus). Concernant les plus-values de revente réalisées, elles bénéficient d'un abattement fiscal de 50%, mais seulement au bout de 2 ans de détention des titres, et il faut attendre huit longues années pour avoir droit à u n abattement de 65%. Notez toutefois que, afin d'améliorer la fluidité du capital des entreprises familiales, la règle est plus avantageuse pour les actions de PME, à condition n é a nmoins qu'elles aient été acquises dans les 10 ans de la création de l'entreprise. L'abattement sur les



parfois très salée. Etat des lieux.



plus-values est alors de 50% pour les titres détenus depuis au moins 1 an, de 65% pour ceux détenus depuis au moins



R



PLACEMENTS BANCAIRES UN PREMIER ACOMPTE DE 24%, PUIS L'IMPÔT SUR LE REVENU POUR LE SOLDE



4 ans, et de 85% si les actions sont en portefeuille depuis au moins 8 ans.



Revenus de livrets, de bons d u Trésor ou PLACEMENTS IMMOBILIERSvous de bons de caisse.. .Les intérêts annuels DEVEZ PATIENTER 30 ANS POUR ÊTRE perçus subissent obligatoirement un EXONÉRÉ DE TAXE SUR LA PLUS-VALUE prélèvement fiscal de 24% lors de leur encaissement par la banque. Ce prélèveCertes, les biens locatifs neufs sont asment correspond à un acompte d'imsortis de gros avantages fiscaux (lois pôts, à valoir sur ceux à payer l'année Pinel, Censi-Bouvard...) et, dans l'ansuivante. Autrement dit, le fisc déduit de cien, le régime «réel» permet de déduire vos impôts réglés en 2017 les les charges de ses revenus prélèvements auxquels il vous fonciers. Il n'empêche que les L'abattement de a déjà soumis en 2016 (l'excéloyers nets perçus sont sou65% sur les plusdent éventuel vous est restimis à l'impôt sur le revenu, values d'actions tué). A moins d'avoir des reveavec, si l'on opte pour le rén'est accordé nus modestes (50 000 euros gime «microfoncier», u n moqu'après 8 ans par a n pour un couple), seuls deste abattement de 30%. Le échappent à cet acompte les intérêts de vos placements soumis à un prélèvement libératoire définitif (de 24% lui aussi), option que vous pouvez exercée lors du dépôt de votre déclaration de revenus, à condition d'avoir perçu moins de 2 000 euros d'intérêts annuels.



PLACEMENTS BOURSIERSSEUL UN INVESTISSEMENT TERME



PERMET



SUR LE LONG



DE RÉDUIRE



LA NOTE



Comme nous l'avons vu précédemment (lire l'encadré page 54), les gains des produits boursiers sont assujettis à l'im-



fisc taxe aussi la plus-value de revente. Son montant, égal à la différence entre le prix de vente et le prix d'achat, peut toutefois être diminué des honoraires de l'agence et du notaire, des frais de diagnostics, sans oublier le coût des travaux d'amélioration (le fisc propose un forfait de 15% d u prix d'achat, même en l'absence de travaux). Mais le taux de taxation reste exorbitant : 34,5% (19% au titre de l'impôt, plus 15,5% de cotisations sociales). Il y a bien, au-delà de 5 ans de détention du bien, l'application d'un abattement annuel, mais il est très



progressif : il n'aboutit à une exonération d'impôts qu'au bout de 22 ans, et à une exonération de cotisations sociales qu'après 30 a n s (lire le tableau ci-dessous). Sans compter que si la plus-value dépasse 50 000 euros, elle est soumise à u n e surtaxe, fixée à 2% jusqu'à 100 000 euros de plus-values, puis majorée par paliers pour atteindre 6% au-delà de 260000 euros de plus-values. •



IMMOBILIER: LE BARÈME DE TAXATION DES PLUS-VALUES DURÉE DE DÉTENTION DU BIEN



TAUX DETAXATION GLOBALE 0)



Moins de 6 ans



34,50% ®



6 ans



33,10%



7 ans



31,71%



8 ans



30,31%



9 ans



28,92%



10 ans



27,52%



11 ans



26,13%



12 ans



24,73%



13 ans



23,33%



14 ans



21,94%



15 ans



20,54%



16 ans



19,15%



17 ans



17,75%



18 ans



16,36%



19 ans



14,96%



20 ans



13,56%



21 ans



12,17%



22 ans



11,16%



23 ans



9,76%



24 ans



8,37%



25 ans



6,97%



26 ans



5,58%



27 ans



4,18%



28 ans



2,79%



29 ans



1,39%



30 ans



0%



(1) Impôt et prélèvements sociaux, hors surtaxation au-delà de 5000 0 euros de plus-values. (2) Soit 19% d'impôts plus 15,5% de prélèvements



sociaux.
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ENTRER AU CAPITAL D'UNE PME Un jeu d'enfant



grâce aux sites de mise en relation



ournir à une j e u n e entreprise française l'argent nécessaire à son l a n ce ment, autrement dit acheter en direct des parts de son capital, peut se révéler très profitable : si l'entreprise rencontre le succès escompté, vous recueillerez automatiquement les fruits de son développe-



F



ment (dividendes, revente à une société concurrente, entrée en Bourse...). Cela tombe bien, grâce à des plates-formes Internet de mise en relation, cette forme d'investissement est devenue extrêmement simple à réaliser. Le niveau de risque en c o u r u par les épargnants étant toutefois élevé (un bon tiers de ces PME est voué à la faillite), l'Etat leur a accordé



u n gros bonus fiscal.



CINQ PLATES-FORMES PLATE-FORME



POUR INVESTIR



(DATE DECRÉATION)



(FRAIS D'ENTRÉE)



NOMBRE DE PROJETS FINANCÉS



CAPITAUX LEVÉS*



Anaxago.com



1000 euros (4%)



132 (75 000)



65 millions d'euros



5000 euros (5%)



250 (15000)



510 millions d'euros



100 euros (5%)



25 (1200)



8 millions d'euros



500 euros (3%)



10 (1000)



5 millions d'euros



100 euros (7,50%)



175 (85000)



77 millions d'euros



(2012) Audacia.fr



(2006) FinanceUtile. com



(2010) Happy-capital. com



(2013) Wiseed.com



(2008)



MISE MINIMALE



MODE D'EMPLOI VISITEZLESSITES SPÉCIALISÉS START-UP



POUR DÉNICHER



ET RÉDUIRE VOS IMPOTS ous trouverez des dizaines de start-up en quête d'argent frais sur les sites Internet spécialisés (nous vous en proposons 5, parmi les plus actifs du marché). Mais attention, un tiers de ces PME pourrait déposer le bilan avant 5 ans: veillez donc à diversifier votre mise sur 5 à 10 d'entre elles.



V



• Depuis la date de la plate-forme.



de



création



LES



LES PLUS PROMETTEUSES



soin d'être un grand financier, en effet, pour comprendre que l'avenir de ces PME n'est pas toujours assuré. Même en



règles européennes d'encadrement des aides d'Etat, ce dispositif ISF-PME ne concerne plus aujourd'hui que les en-



naire, réservé pour l'essentiel à des passant par des plates-formes expérifonds spécialisés capables d'investir mentées qui font u n premier tri, le suc50 000 euros d'un coup pour prendre cès est loin d'être garanti. Il faut savoir possession de 20 à 30% du caque, selon les données statispital d'une start-up en phase tiques des dernières années, Les versements de l a n ce ment. Depuis 5 ou seulement u n tiers de ces sominimaux exigés 6 ans, il commence néanciétés va permettre aux éparexcèdent très moins à se démocratiser, nognants de gagner le gros lot,



treprises de moins de 7 ans (sauf si la levée de fonds demandée excède la moitié du chiffre d'affaires annuel). Si vous avez placé votre argent dans une PME en phase d'amorçage (étude d u projet), de démarrage (lancement commercial des produits fabriqués) ou d'expansion (développement de la société), vous pouvez opter, à la place d'une réduction d'ISF, pour u ne réduction d'impôts sur le revenu égale à 18% de vos versements (dans la limite annuelle de 50 000 euros pour un célibataire et de 100 000 euros pour un couple marié ou pacsé). Soit une économie maximale de 9 000 euros (18 000 euros pour u n couple). Les PME concernées doivent toutefois employer moins de 50 salariés et présenter un chiffre d'affaires annuel inférieur à 10 millions d'euros. Attention : si vous logez vos parts dans u n PEA ou u n PEAPME, vous serez exonéré de la taxe sur la plus-value de vente (à condition de ne pas retirer d'argent dans les 5 ans suivant l'ouverture du plan), mais n'aurez droit dans ce cas à a u cu n e réduction d'impôts. •



L'investissement direct dans les PME a longtemps été un marché embryon-



tamment à travers des platesrarement f o r m es de f i n a n c e m e n t des ÎOOO participatif (lire le tableau cidessus). Moyennant de 2 à 8% de frais d'entrée, elles permettent aux particuliers non fortunés (les mises minimales d é p a s se n t ra r e m e n t le seuil des 1000 euros) de se lancer dans l'aventure du capitalisme et d'investir dans les entreprises qui ont été présélectionnées.



NIVEAU DE RISQUE vous LE LISSER CAPITAL



EN SOUSCRIVANT DE PLUSIEURS



ALLEZ AU



ENTREPRISES



Mettre de l'argent dans les jeunes entreprises qui seront demain les stars de la cote de Paris est sans nul doute la forme d'épargne la plus rentable qui existe. Mais c'est aussi la plus risquée : pas be-



le seuil euros



qu'un deuxième tiers affichera un résultat financier quasi nul et que le troisième tiers disparaîtra corps et biens... Mieux vaut donc investir dans plusieurs sociétés à la fois, et viser si possible des domaines d'activité très différents.



FISCALITÉ AU



CHOIX,



vous



POUVEZ



DÉCIDER DE RÉDUIRE VOTRE IMPÔT SUR LE REVENU OU BIEN VOTRE ISF



A condition de conserver vos titres d'entreprises pendant u ne durée minimale de cinq ans, vous pouvez retrancher de votre ISF 50% des versements, dans la limite de 45 000 euros. Pour optimiser le dispositif, il faut donc effectuer un versement de90000euros. Notez aussi que, afin d'être en conformité avec les
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En achetant des FCPI ou des FIP «ISF», vous réduirez votre impôt sur la fortune de 50% des montants investis.



DES PRODUITS TRES EFFICACES POUR MINORER SON ISF doptée il y a 10 ans, la loi Tepa (pour le travail, l'emploi et le pouvoir d'achat) a instauré une réduction d'ISF pour les investissements des contribuables réalisés dans les PME françaises. Les FCPI et les FIP estampillés «ISF»



A



vous permettent donc de réduire votre impôt sur la fortune de 50% (dans la limite de 18000 euros) du montant réellement investi par le fonds dans le capital de PME.Pour 10000 euros placés dans un fonds composé de 75% d'actions de PME



(en attente d'opportunités, le solde peut être investi en titres monétaires), vous pourrez ainsi retrancher 3 750 euros de votre ISF (10000 x 50% x 75%). Notez aussi que les parts de FCPI et de FIP sont exclues du patrimoine taxable à l'ISF.



FCPI ET FIP Un degré de risque élevé en contrepartie e constituer un portefeuille diversifié de PME régionales ou innovantes, voilà ce que permet l'achat de parts de fonds d'investissement de proximité (FIP) ou de fonds communs de placement dans l'innovation (FCPI). Avec deux avantages à la clé : d'abord, si ces jeunes pousses se développent, vous empocherez de jolies plusvalues, et puis, quoi qu'il arrive, vous allégerez vos impôts. Mais attention, la fragilité de ce type de sociétés vous fait aussi courir des risques élevés.



S



NIVEAU DE FRAIS AU DE 5 ANS, ILS AURONT JUSQU'À



20% DE VOTRE



BOUT



GRIGNOTÉ MISE



INITIALE



Droits d'entrée, frais de distribution, de constitution, de fonctionnement: la lourdeur de gestion de ces fonds, obligés de respecter des quotas de jeunes entreprises, voire des zones géographiques précises, entraîne des coûts prohibitifs. Il n'est pas rare que le total excède 4,50% l'an. Autrement dit, les frais de fonctionnement de votre FCPI ou de votre FIP au-



d'un gros bonus fiscal ront grignoté près de 20% d u capital investi au bout de 5 ans. A signaler d'ailleurs que, si le blocage de l'épargne est théoriquement fixé à 5 ans, il est souvent prolongé jusqu'à 8, voire 10 ou 12 ans, le temps que le gestionnaire du fonds trouve u n repreneur aux parts que vous avez acquises.



TAUX DE RENDEMENT RECOMMANDÉ



DE RÉPARTIR



ILEST SES BILLES



SUR 3 FONDS AU MINIMUM



La rentabilité de ces fonds, en général investis dans des petites entreprises technologiques (numérique, santé, télécoms, environnement...), est très aléatoire. Ainsi, 35% seulement des 40 FCPI et FIP lancés il y a 10 ans (elles arriveront bientôt à échéance) étaient dans le vert début 2017. Cela dit, les produits les mieux gérés s'en sortent plutôt bien. C'est le cas, par exemple, de Capital Proximité 2 ou de Cap Innovation, qui affichent des rendements respectifs de 62 et 68% sur la période (hors avantage fiscal). Mais n'oubliez jamais que ces produits ne sont pas



sûrs: pour réduire le degré de risque, il est vivement conseillé de diversifier sa mise sur au moins 3 fonds.



FISCALITÉ LA ACCORDÉE



RÉDUCTION



POUR L'ACHAT



FIP D'OUTRE-MER



GRIMPE



D'IMPÔTS DE PARTS DE À 42%



A condition de conserver vos fonds au moins 5 ans, vous bénéficiez d'une réduction d'impôts sur le revenu égale à 18% d u montant investi (taux de réduction qui grimpe à 38% pour les FIP d'origine corse, et à 42% pour ceux d'outremer), dans la limite de 12 000 euros pour un célibataire ou de 24 000 euros pour un couple. Soit u n gain maximal de 2160 euros (ou de 4 320 euros pour un couple). Cet avantage fiscal est même doublé si vous investissez à la fois dans des FIP et des FCPI. Les plus-values réalisées sont exonérées d'impôts après 5 ans, mais, comme d'habitude en matière d'épargne, pas des 15,50% de cotisations sociales. A noter que certains fonds sont spécifiquement axés sur la réduction d'ISF (lire l'encadré ci-dessus). •
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FINANCEMENT DE FILMS L'avantage fiscal des Sofica a été rehaussé 'industrie du cinéma français faisant partie de notre patrimoine national, elle est naturellement aidée par les pouvoirs publics. Parmi les différentes faveurs accordées (subventions variées, système d'avances sur recettes...), les Sofica figurent en bonne place. Ces sociétés de coproductions de films offrent un bel avantage fiscal — il a d'ailleurs été augmenté pour l'année 2017 — aux épargnants quiy placent leur argent. Sauf énorme succès des films, les rendements servis sont modestes. Mais une fois dopés par le fisc, ils excèdent généralement 4% l'an.



L



en 2017 Très joli coup pour les Sofica A Plus Image et Cineventure, qui ont coproduit le fim «L'Ascension» (835000 entrées).



| «JÉ ® ) UN SOMMET



£ 3JBK5 DE COMÉDIE



Afltf 6.D SYLLA



ALICE



LES PARTS MISES EN VENTE SONT TOUJOURS TRÈS DISPUTÉES



!'



BELAIDI



L



RENDEMENT DESPARTSPLUS 12% PAR AN SI LES FILMS REMPLISSENT



DE COPRODUITS



TOUS LES SALLES



La rentabilité d'une Sofica ne dépend pas uniquement des succès ou des échecs des films financés. Le plus souvent, vous n'allez même pas récupérer l'intégralité de votre mise (5000 euros minimum), mais seulement 60 ou 70%... La faute, notamment, à de lourds frais de gestion : 3% à l'achat, puis 2% par an durant 5 à 10 ans. Pourtant, le rendement moyen avoisine 4%. La clé du mystère, c'est l'avantage fiscal. Cela dit, les entrées en salle comptent aussi dans le résultat. Il suffit de quelques blockbusters pour que la Sofica vous restitue la quasi-totalité de votre mise, de quoi booster son rendement à plus de 12% l'an. A l'inverse, une série de flops va la laminer, parfois au point de vous faire perdre de l'argent.



RISQUESENCOURUSENCASDE FLOPS À RÉPÉTITION,



VOTRE



RETOUR



SUR INVESTISSEMENT



SERA



NÉGATIF



Le capital



n'étant



pas garanti,



investir



dans une Sofica est u n peu risqué. Ces inconvénients passent au second plan pour les gros contribuables qui pensent d'abord à l'avantage fiscal. Il n'empêche que si les producteurs accumulent les bides, et que la Sofica ne vous restitue qu'une petite partie de votre mise, seulement 50% par exemple, la performance réalisée sera négative: -0,70% l'an sur



e taux de rendement d'une Sofica dépend de sa valeur de remboursement, donc des succès ou des échecs des films, mais aussi de la durée de blocage de votre épargne, qui peut varier, au gré de la société de gestion, de 5 à 10 ans. Notre tableau montre qu'on y gagne souvent, mais pas à tous les coups. Si vous êtes intéressé, sachez que les Sofica réalisent leur collecte annuelle sur quelques jours, au début du quatrième trimestre. Pour avoir des parts fin 2017, adressez-vous sans tarder à votre banque ou aux sites spécialisés comme Mes-placements.fr ou 123sofica. com. Dès octobre prochain, vous accéderez à leurs offres, selon le principe du «premier arrivé, premier servi». Ces sites disposant d'un catalogue conséquent de Sofica (de 5 à 7 produits chacun, sur la douzaine agréée chaque année), vous pourrez diversifier votre mise et ainsi lisser le risque.



RENTABILITÉ ANNUELLE TAUX DE REMBOURSEMENT



OBTENUE o> POUR UN DU CAPITAL PLACÉ DE.



0 ) Taux annuel moyen, avantage fiscal inclus.



5 ans dans ce cas précis. Pour limiter ces risques, certaines Sofica préviennent que, même si elles gagnent beaucoup d'argent, le rendement servi n'excédera jamais 4,20% l'an. Une bonne solution pour les épargnants qui veulent limiter l'incidence de l'échec des films.



FISCALITÉ ELLE QUE JAMAIS, NE POURRA



EST PLUS ATTRACTIVE



MAIS TOUT LE MONDE PAS EN PROFITER



Si vous conservez vos parts au moins 5 ans (mais le délai de remboursement est parfois porté à 10 ans), vous aurez



une réduction d'impôts, laquelle a été récemment majorée : de 36% d u montant investi en 2016, elle passe à 48% en 2017, t o u j o u r s d a n s la limite de 18 000 euros par foyer fiscal et de 25% de vos revenus annuels. Soit u n gain maximal de 8 640 euros. Cet avantage n'est pas cumulable avec celui obtenu au titre d'une entrée au capital de PME (lire page 59). Le placement Sofica est toutefois si attractif que les amateurs risquent encore de se bousculer en 2017 pour en bénéficier, d'où un système de vente très sélectif (lire ci-dessus). •



Tous droits de reproduction réservés



P.21



PAYS :France



DIFFUSION :250290



PAGE(S) :56-65 SURFACE :829 % PERIODICITE :Trimestriel



1 mai 2017 - N°41 - Edition Hors Série



INVESTISSEMENT OUTRE-MER Le taux de rendement n raison de leurs difficultés économiques, les régions françaises de l'outre-mer ont toujours bénéficié d'avantages particuliers. Vu le contexte social agité qui y règne parfois, les investisseurs ne s'y aventureraient pas sans une carotte fiscale. De fait, le dispositif mis en place, appelé «Girardin industriel», est très alléchant pour les gros contribuables. Mais gare aux embrouilles: montages financiers fragiles, intermédiaires douteux, projets fantaisistes... Autant de risques qui doivent vous inciter à ne pas agir sans les conseils d'un cabinet sérieux et spécialisé, tel que Ecofip ou Inter Invest.



E
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FinTech : tout comprendre des start-up de la finance qui débarquent en France Les Fintechs continuent leur déploiement dans le secteur bancaire grâce à leur capacité à innover. Des robots-conseillers au paiement en ligne, en passant par les offres dédiées aux professionnels, elles misent sur des coûts moindres et une expérience client bonifiée. Qu’est ce qu’une Fintech ?Une Fintech est une jeune pousse qui allie finance et technologie pour apporter une réponse aux besoins des clients pas ou mal pourvus par les acteurs traditionnels du secteur concerné. En France, les Fintechs ont petit à petit tissé un véritable écosystème, poussées par « un esprit de conquête [pour] partir à l’assaut du monde », observe Alain Clot, président de France Fintech au moment de l’événement Fintech Revolution 2016. Le marché hexagonal est l’un des plus dynamiques, comme le prouve le succès de la licorne Slimpay, leader européen des solutions de paiement par récurrence. Alain Clot ajoute que si la structuration de l’écosystème français a pris du retard sur ses homologues anglo-saxons, « on peut [paradoxalement] considérer que c’est en France qu’est née la Fintech, avec Cortal et Boursorama qui ont été des pionniers en matière de services financiers alternatifs. ».Au niveau mondial, le secteur des FinTech, c’est 24,7 milliards de dollars d’investissement en 2016, dont 236 opérations de fusion-acquisition (11,15 milliards de dollars), 840 opérations en capital-risque (13,6 milliards de dollars) et 145 levées de fonds (8,5 milliards de dollars). Ces chiffres auraient dû même être plus élevés encore si l’élection de Trump aux Etats-Unis et le Brexit n’avaient pas refroidi certaines ardeurs. D’ailleurs, le Brexit laisse entrevoir de jolies perspectives pour Paris et la France puisque les deux tiers des startups de la technologie financière sont basées à Londres. Or, les Fintech londoniennes devraient perdre leur passeport européen qui leur permettent actuellement d’utiliser leur agrément britannique afin d’opérer dans d’autres pays de l’Union européenne.Les Fintech visent les services les moins bien couverts des banquesPour repérer les potentialités existantes, une Fintech scrute les services qu’une banque ne fait pas ou mal par rapport aux attentes du public. L’illustration est faite avec le remboursement entre amis rendu fastidieux vis-à-vis des formalités (RIB, virements, monnaie). C’est ainsi que Pumpkin ou Lydia ont émergé en proposant une solution simple et sécurisée.A l’heure où l’adaptation permanente prime, les banques traditionnelles souffrent de l’inertie de leurs modèles universels qui les rend peu flexibles. Plus rapide, plus ergonomique et moins couteuse, la technologie des Fintech vient en rupture. Elle séduit des usagers toujours plus mobiles, toujours plus friands d’économiser sur leurs frais bancaires.Notons toutefois que les FinTech et les banques s’associent plus qu’elles ne se concurrencent. Car si les banques ont des pesanteurs, elles conservent le leadership sur nombre de services : cantonnement des fonds, la gestion pro-actif, l’émission du crédit, la comptabilité. Et cette association se concrétise par des rachats (BNP Paribas avec Compte-Nickel, BPCE avec Fidor, etc.) ou par des investissements(Younited Crédit et Leetchi avec le Crédit Mutuel Arkéa).Les usages mobiles des particuliers comme des professionnelsCôté particuliers, de nombreuses FinTech misent sur les robots conseillers en plein boom depuis quelques mois. Ils permettent notamment de fluidifier et de simplifier la gestion des finances personnelles grâce à de puissants algorithmes. Parmi les réussites notables, citons Yomoni, Advize, Fundshop, Marie Quantier ou WeSave. L’innovation élargit le champ de perspectives comme avecTacoTax, start-up qui met à disposition un coach en ligne afin de pouvoir réduire ses impôts et optimiser son patrimoine.Si les particuliers restent un public courtisé, les entrepreneurs le sont tout autant. Les Fintechs s’adossent généralement à des établissements de paiement pour garantir les transactions et endosser la responsabilité de la sécurisation des paiements et des données. Ainsi, la FinTech Qonto cherche à s’ériger en banque des startups, la néobanque N26 s’adresse aux auto-entrepreneurs et Monaize, forte de son offre de banque mobile, drague les TPE. Certains services s’attaquent à des problématiques précise comme Mooncard qui s’intéresse à la gestion des notes de frais en entreprises.Outre les paiements et le big data, un autre secteur est particulièrement en vogue : le crowdfunding. Une vingtaine de plateformes de financement participatif tentent de pérenniser leur modèle économique. Leur nature varie entre les plateformes de prêt (Hello Merci, Babyloan, Unilend), les plateformes de don et de financement sans contrepartie financière (Ulule, KissKissBankBank, Reservoirfunds…), les plateformes de financement avec prise de participation (WiSeed, Sowefund, Anaxago…) et les plateformes de crowdlending
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(Lendopolis, Prexem, Lendix…).Si les Français ont du mal à définir ce qu’est une Fintech, nombre d’entre eux pourtant utilisent déjà un service mis en place par cette catégorie de jeunes pousses. Cet écosystème participe au processus disruptif et à la digitalisation massive du secteur bancaire.
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Paiements en ligne : Lyra recrute, s’agrandit et accélère sa percée internationale Comment se positionne Lyra sur le marché des paiements en ligne et de la monétique ?Nous visons désormais une dimension mondiale. Nous avons une expertise dans la monétique et le e-commerce et nous ne sommes pas nombreux à l'avoir. Nous n'avons jamais eu peur d'être ambitieux et nous accélérons maintenant à tous les niveaux. L'agrément d'établissement de paiement européen récemment obtenu nous permet de nous imposer comme un acteur incontournable du paiement en ligne au niveau international. Nous accélérons aussi en matière de R&D, dans laquelle nous investissons plus de 10 % du CA annuel. Plus de 45 000 e-marchands nous font confiance et nous venons de signer un contrat emblématique en marque blanche avec la Société Générale, qui accompagne les plus grands acteurs du e-commerce en France depuis de nombreuses années.L'obtention de l'agrément européen permet à Lyra de devenir un établissement de paiement. Signifie-t-elle que vous êtes en concurrence avec les banques ?Nous ne sommes pas, en France, dans une logique de concurrence avec les établissements bancaires. Nous permettons aux banques d'équiper les e-commerçants en terminaux de paiement. Nous sommes plutôt dans une relation de complémentarité puisque nous développons des services que les banques n'ont pas, via une plateforme unique.Quels développements permet cet agrément ?Cet agrément d'établissement de paiement nous permet d'adresser la cible des marketplaces qui, en e-commerce, vendent les produits de leurs sous-marchands et font de la collecte pour comptes de tiers. Nous allons permettre à nos clients d'être ce que l'on appelle des "agents d'établissements de paiement". Avec sa solution de "one-stop shopping", Lyra va ainsi collecter les flux des différents moyens de paiement dans différents pays et fera une facture unique. Nous proposons ainsi aux e-commerçants de faire passer leurs flux d'acquisition par leur banque via PayZen (notre solution technique) et d'adresser des marchés européens qu'ils ne pouvaient pas adresser jusqu'à présent avec des moyens de paiement européens via notre établissement de paiement.Comment construisez-vous votre développement international ?Nous voulons continuer à développer à la fois la monétique et l'e-commerce, car nos solutions monétiques connaissent un franc succès dans les zones "à faible maturité" dans les paiements : l'Amérique latine, l'Inde, l'Afrique. Nous avons aujourd'hui 7 filiales en Algérie, Allemagne, Brésil, Chili, Espagne, Inde et Mexique. Nous serons au Pérou et en Argentine d'ici à fin juin ainsi qu'en Afrique avant fin 2017. Il n'est pas à exclure qu'à horizon 2-3 ans, 50 % de nos revenus soient générés par nos filiales à l'étranger. Les réseaux opérateurs de téléphonie sont fréquemment en panne ou en congestion et nous proposons des solutions de roaming qui permettent de changer d'opérateurs en cas de coupure du réseau. Par ailleurs, sur l'e-commerce, à l'étranger, nous arrivons non pas en prestataire de moyens techniques comme en France, mais en tant que prestataire qui propose aux entreprises de e-commerce un service complet qui va de l'acquisition des flux à l'acceptation de la transaction. Autrement dit, les e-commerçants peuvent signer un contrat unique. Troisième axe de développement à l'étranger : la cross canalité mariant le paiement de proximité avec le paiement sur internet. Une enseigne permet au consommateur de commander en ligne et de payer dans le magasin, d'être livré où il le souhaite et, si le produit ne lui plaît pas, il peut être remboursé via internet. Nous développons déjà ce type d'offre en France, avec Eram par exemple.Vous ne parlez plus de Lyra Network mais de Lyra, pourquoi ?Nous avons revu notre stratégie de marque. Précédemment, nous communiquions à la fois avec Lyra et PayZen, Lyra pour la monétique, PayZen pour l'e-commerce. À notre échelle et pour devenir mondial, c'est compliqué d'avoir deux noms. Stripe s'appelle Stripe, Adyen s'appelle Adyen (des concurrents de Lyra NDLR). Nous avons donc décidé de communiquer uniquement avec Lyra qui a deux activités : Lyra Collect (établissement de paiements en France, en Europe et dans le monde) et Lyra Connect (l'activité de prestataire technique). Le nom PayZen n'est utilisé que pour la plateforme technique de paiement sur internet qu'elle représente.Comment financez-vous votre croissance ?Sur nos fonds propres, dans une gouvernance resserrée qui permet une prise de décision rapide, drivée par une logique industrielle.Lyra ne lèvera pas de fonds ?Aujourd'hui, ce n'est absolument pas d'actualité. D'ailleurs, nous sommes favorables à une croissance organique et maîtrisée, un peu sur le modèle de la PME à l'allemande. Nous ne visons pas d'être plus de 500 car nous voulons garder la réactivité d'une PME dans la chaîne de commandement et dans la prise de décision tout en étant suffisamment nombreux pour peser à l'échelle
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internationale.Lyra a justement annoncé recruter 50 collaborateurs...Lyra est en recrutement continu. Quand j'ai pris la direction du groupe il y a deux ans, nous étions 100. Aujourd'hui, nous sommes 250 et, effectivement, nous prévoyons 50 recrutements cette année, dont 20 en France. C'est un enjeu majeur pour nous car nous recherchons des profils d'excellence en particulier sur les postes techniques (architectes logiciels, product owners, développeurs, techniciens informatique et commerciaux). Lyra est une entreprise jeune (33 ans de moyenne d'âge), très internationale, et nous aimons recruter des personnalités qui ont déjà 3 à 5 ans d'expérience et qui ont vécu à l'étranger. L'appétence pour l'innovation est très importante et nous valorisons le partage de connaissance intra-entreprise. Je ne crois pas aux gourous et je sais que l'innovation viendra de l'interne. Le paiement est un domaine qui bouge tellement que nous devons détecter les signaux faibles, qu'ils viennent de nos concurrents, de nos clients et surtout de nos collaborateurs. C'est une entreprise dans laquelle on a l'esprit ouvert, on invente, on travaille en mode agile et collaboratif, on n'a pas peur de se tromper. Mais nous avons des difficultés à recruter...Pourquoi avez-vous du mal à recruter ?Les écoles en France susceptibles de former des spécialistes en monétique et en sécurité bancaire sont peu nombreuses. Or, quand on voit le nombre croissant de fintech en France et le nombre de recrutements d'entreprises comme la nôtre, il est clair qu'il y aurait matière à avoir en France davantage d'écoles et de formations. Pourquoi ne pas envisager la création à Toulouse d'une école ou d'une formation spécialisée monétique ? Même si Lyra ne recrutait pas chaque année l'ensemble d'une promotion, d'autres entreprises comme Wiseed, par exemple, pourraient être intéressées. Nous voudrions aussi recruter davantage de femmes et c'est une préoccupation que je partage avec l'ensemble du secteur du numérique.Lyra a annoncé la construction d'un nouveau bâtiment à Labège...Il s'agit de l'acquisition d'un terrain de plus de 7 500 m2 juste à côte de notre siège social et qui va nous permettre de construire un bâtiment de 4 000 m2. Le projet est signé par l'architecte de Toulouse Christian Péral. Il y aura une tour centrale avec 3 tours juxtaposées qui communiqueront entre elles. Le bâtiment est conçu sur le principe d'open space réduits à 8 personnes avec un lieu central dans lequel les collaborateurs pourront se retrouver, des terrasses intérieures et extérieures, des work cafés...Bio expressAnton Bielakoff est directeur général de Lyra depuis deux ans. Ingénieur Télécom ParisTech âgé de 46 ans, il a travaillé chez Accenture, puis au sein du groupe BPCE, en tant que directeur des systèmes d'informations. Recruté il y a deux ans par les deux cofondateurs de Lyra, Alain Lacour et André Malbert, Anton Bielakoff dirige la société créée en 2001. Avec plus de 9 milliards de paiements sécurisés et transmis en 2016, plus de 45 000 e-commerçants et plus de 1,5 million de terminaux de paiement dans le monde, Lyra a réalisé 53 millions d'euros de chiffre d'affaires en 2016.



Tous droits de reproduction réservés



P.29



PAYS :France



RUBRIQUE :Midi-pyrénées



PAGE(S) :4-5



24 heures en régions



SURFACE :52 % PERIODICITE :Quotidien



26 avril 2017



> Page source



Haute-Garonne. Qui sont les acteurs du financement des entreprises ? M Capital Partners, Capitole Angels, DP Invest, Wiseed : les start-up, PME et ETI de Haute-Garonne ont le choix si elles souhaitent se financer. Nous avons listé les structures intervenant en capital-investissement physiquement présentes sur le territoire. Bpifrance Depuis sa création en décembre 2012, la banque publique d'investissement Bpifrance s'est bel et bien installée dans le paysage économique français. Bpifrance Investissement finance en fonds propres ou quasi-fonds propres des PME et des ETI françaises via ses 45 bureaux régionaux. Elle intervient en minoritaire, sauf exception. Elle soutient les projets innovants, individuels et collaboratifs, sous forme d'aides à la R & D, puis de financement pour le lancement industriel et commercial, ou encore sous forme de prise de participation. Toulouse : 05 61 11 52 00 Capitole Angels Créée en 2007, l'association Capitole Angels regroupe des dirigeants ou anciens dirigeants expérimentés. Ils investissent leurs fonds propres dans des projets innovants. En phase d'amorçage ou de développement, ils proposent des tickets d'intervention allant de 100. 000 à 500. 000 euros. Capitole Angels compte aujourd'hui plus de 80 membres. Depuis la création du réseau, les investisseurs ont apporté plus de 4 millions d'euros au capital de 23 entreprises. Tél. : 06 88 69 20 20 ; www.



capitole-angels. com Irdi Soridec Gestion La société de gestion Irdi Soridec Gestion gère plus de 200 millions d'euros au travers de différents fonds : Midi-Pyrénées Croissance (Conseil régional de Midi-Pyrénées, Bpifrance Investissement), Irdinov, Irdi. Le fonds accompagne en capital les entreprises à tous les stades de leur développement dont les sociétés innovantes à fort potentiel de croissance basées sur le territoire des anciennes régions Midi-Pyrénées, Aquitaine et Limousin. La société de gestion propose des tickets de 500. 000 euros à 3 millions d'euros selon les fonds. Durée d'investissement : 5 à 7 ans. Tél. : 05 81 31 73 20 ; www. irdigestion. fr Ixo Private Equity Basé à Toulouse, Marseille et Lyon, Ixo Private Equity investit en fonds propres dans les PME ou des jeunes entreprises du Sud-Est, du Sud-Ouest et de Rhône-Alpes. La politique d'investissement et le profil des entreprises ciblées sont différents selon les fonds de la société. Il en est de même avec le ticket d'intervention qui monter à 15 millions d'euros. Toulouse : 05 34 41 74 18 ; www. ixope. fr M Capital Partners Créée en 2001 par la Caisse d'Épargne de Midi-Pyrénées, M Capital Partners (ex Midi Capital) est devenu indépendant en 2016. Cette société de capital-risque



réalise des investissements de 0, 5 à 8 millions d'euros dans des sociétés en création, développement ou transmission, sous forme de participations minoritaires. La société possède des bureaux à Toulouse, Marseille, Nice, Lyon et Paris. Toulouse : 05 34 32 09 65 ; www. mcapitalpartners. fr Les Cigales Issus de l'économie sociale et solidaire, ces clubs d'investisseurs réunissent des particuliers qui regroupent une partie de leur épargne pour l'injecter au capital d'entreprises locales. L'apport moyen se situe aux alentours de 3. 000 euros. On comptabilise plus de 200 clubs en France. http : //cigales. asso. fr ; Tél. : 05 46 68 29 17 Naxicap Partners Filiale de Natixis, ce fonds généraliste intervenant aussi bien en tant qu'actionnaire minoritaire ou majoritaire propose des tickets d'investissement allant de 1 à 100 millions d'euros. Il cible aussi bien les ETI que les PME et les entreprises innovantes en forte croissance. Toulouse : 05 34 41 31 42 ; www. naxicap. fr Siparex Indépendante, cette société de capital-investissement lyonnaise a investi 180 millions d'euros en 2016, principalement pour financer des opérations de développement ou de transmission de PME et d'ETI. Les tickets d'investissement démarrent à
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300. 000 euros et peuvent aller jusqu'à 40 millions d'euros. Toulouse : 05 36 09 51 78 ; www. siparex. com Intellagri Créée en 1988, la société de capital-investissement Intellagri liée à l'école Purpan a réalisé 25 prises de participation dans la filière agricole et agroalimentaire du Sud-Ouest. Les prises de participation sont toujours minoritaires, en phase de création (pas d'amorçage) ou en phase de développement. Le montant s'étend de 10. 000 à 100. 000 euros pour une durée de 5 à 7 ans. michele. mailhes@purpan. fr ; www. purpan. fr Wiseed En 2016, les investisseurs ont injecté, à travers la plate-forme de crowdfunding toulousaine, 30 millions d'euros dans 58 projets de start-up, d'entreprises immobilières, de l'environnement, de l'énergie ou des coopératives. Les prises de participation peuvent monter jusqu'à 5 millions d'euros. Tél. : 05 31 61 62 63 ; www. wiseed. com ACE Management ACE Management est une société de gestion de portefeuille et spécialisée dans l'investissement en capital dans des entreprises de l'aéronautique, du maritime, ou de la défense et sécurité. Elle couvre un large spectre d'interventions : capital-risque, capital-développement, le capital-transmission à effet de levier (LBO)… Elle est implantée à Paris, Bordeaux et Toulouse. Tél. : 05 61 55 32 65 ; www. acemanagement. fr Grand Sud-Ouest Capital Filiale du groupe Crédit Agricole, Grand Sud Ouest intervient minoritairement dans les projets. Créée il y a 25 ans, GSO Capital



accompagne les entreprises dans différentes phases de développement : transmission d'entreprises, innovation ou croissance externe. Ticket d'intervention entre 200. 000 euros et 1, 5 million d'euros. Tél. : 05 61 10 46 01 ; www. gsocapital. com DP Invest Créé par une trentaine de chefs d'entreprises, majoritairement issus du cluster numérique Midi-Pyrénées Digital Place, DP Invest est un fonds d'investissement spécialisé dans le financement de l'amorçage des start-up du secteur numérique. Les investisseurs de DP Invest interviennent chacun de 5. 000 à 500. 000 euros. contact@digitalplace. fr ; www. digitalplace. fr Multicroissance Multicroissance est la société de capital-investissement de la Banque Populaire Occitane. Cette société accompagne en capital les entreprises du sud-ouest de la France en situation de développement et de transmission. Les tickets d'intervention se situent entre 300. 000 et 3 millions d'euros, voire d'avantage en co-investissement avec des fonds partenaires de Multicroissance. www. multicroissance. fr BNP Paribas Développement BNP Paribas Développement, filiale du groupe BNP Paribassoutient le développement des PME et ETI performantes (capital-risque, capital-investissement, transmission). Ses investissements sont compris entre 0, 5 et 15 millions d'euros. La société reste actionnaire minoritaire. Toulouse : 05 61 11 13 28 > Découvrez le Guide 2017 du financement de l'entreprise ■
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Les acteurs du financement des entreprises en Haute-Garonne M Capital Partners, Capitole Angels, DP Invest, Wiseed: les start-up, PME et ETI de Haute-Garonne ont le choix si elles souhaitent se financer. Nous avons listé les structures intervenant en... La suite de cet article est payante ou réservée à nos abonnés.Pour y accéder, veuillez choisir une action parmi celles disponibles ci-dessous.
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Crowdfunding, crowdlending : comment ça fonctionne, quels sont les risques ? Se regrouper pour financer un projet via une plate-forme est un concept qui fait florès. Voici un mode d'emploi pour vous y retrouver dans les différentes formes de financement participatif. Crowdfunding signifie littéralement "financement par la foule" mais il est souvent traduit par "financement participatif". Le concept : de nombreux épargnants se regroupent pour financer un projet via une plate-forme qui les met en relation. Selon les cas, ce financement peut prendre la forme d'une contribution gratuite, d'un investissement en capital ou d'un prêt (on parle alors de crowdlending). L'immobilier aussi. Le crowdfunding s'attaque au juteux marché de l'immobilier . De nombreuses plates-formes s'y attèlent et promettent des rendements de l'ordre de 10 % par an une fois le programme commercialisé. Les promoteurs font appel aux particuliers pour financer des projets en apportant des fonds propres. Plusieurs montages existent, limitant le risque à l'intégralité du capital investi. Une exception : le montage en SCI (société civile immobilière) au sein duquel les associés sont tenus indéfiniment aux dettes, à proportion de leur part dans le capital. A éviter. Le capital est-il garanti ? Le capital n'est jamais garanti. Un don n'est, bien sûr, pas remboursé. Pour les prêts, la plupart des plates-formes prévoient que le capital soit remboursé progressivement avec les intérêts. Principal risque : la faillite de l'entreprise financée. Les plates-formes affichent d'ailleurs ces statistiques sur leur site. En cas d'investissement en capital, le risque est bien plus élevé, car il s'agit souvent de jeunes pousses ou de TPE, plus vulnérables que les grandes structures. L'argent est-il disponible ? Dans le cadre du crowdlending, votre mise est bloquée pour une durée déterminée à l'avance, de dix-huit mois à cinq ans sur la plupart des plates-formes. Lorsqu'il s'agit d'investissement en capital, la durée peut être plus longue. Avant de souscrire, lisez attentivement les conditions de sortie prévues par le pacte d'actionnaires. Combien ça rapporte ? Par nature, le don ne rapporte rien, même si une contrepartie est parfois prévue (cadeaux ou goodies...). Pour le prêt, la rémunération est fixée à l'avance selon la durée du crédit et la qualité de l'entreprise : comptez entre 3 et 9 %. Enfin, pour l'investissement en capital, le potentiel de gain est élevé, jusqu'à deux à trois fois sa mise. En revanche, n'espérez pas de dividende. Dans tous les cas, diversifiez vos placements pour limiter les risques. Quelle est la règle fiscale ? Les dons n'ouvrent droit à un avantage fiscal que si le créateur de projet est une association d'intérêt général ou public. Dans le cadre du prêt, les intérêts perçus sont taxés au barème progressif de l'impôt sur le revenu . Ils supportent une retenue à la source forfaitaire de 24 %. Depuis le 1er janvier 2016, les pertes en capital sont déductibles des intérêts reçus. Vous devez, en outre, vous acquitter des prélèvements sociaux de 15,5 %. L'investissement au capital des PME peut ouvrir droit à une réduction d'impôt sur le revenu et d'impôt de solidarité sur la fortune (ISF) . A défaut, les titres peuvent être logés sur un PEA et bénéficier de sa fiscalité. Où souscrire ? De nombreuses plates-formes Internet se sont créées, dont Anaxago, Happy Capital et Wiseed pour investir dans des PME, et Credit.fr, Lendix, Unilend pour prêter. Nos conseils 2017 Si le crowdfunding en capital doit être utilisé à dose homéopathique en raison du risque élevé, le crowdlending a nos faveurs. La fiscalité est peu avantageuse, mais la rémunération est attractive. Diversifiez au maximum votre portefeuille et optez pour des plates-formes sûres.
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ARGENT



Faites



choix



bons



pour réduire votre impôt sur la fortune que soit le résultat de la présidentielle ,cette année,vous serez soumis à ISF, calculé sur la valeur au Ierjanvier de votre patrimoine , si cedernier excède 1,3 million d euros. Mais vous pouvez encore agir. '



'



NATHALIE



CHEYSSON-KAPLAN



ET AURÉLIEN



FERRON
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Calculezle montant de votre ISF chaque année , vous devez déclarer votre patrimoine taxable à l impôt de solidarité sur la fortune (ISF) entre le 17 mai et le 15 juin , suivant son montant (voir les modalités pratiques ci-contre) . est la valeur de votre patrimoine au 1er janvierqu' il convientde retenir . Il est donc , a priori , trop tard pour le réorganiser afin de réduire le montant de votre ISF. Mais vous pouvez encore agir en prenant les bonnes options de déclaration et en effectuant des dons à certains organismes ou en investissant dans des entreprises non cotées.



Si votre patrimoine est inférieur à 1 ,3 ME ,vous avez pas àfaire de déclaration et aucun impôt payer. il est supérieur 1,3 , latranche de patrimoine comprise entre 800000 et 1,3 ME est imposable au taux de 0 ,5 %%. Pour un patrimoine ( P) et inférieur supérieur à 1 ,3 n'



'



Comme



S'



C'



Euro



MEuro



à 1,4 Mt , une décote applique. Elle est égale à 17 500 - ( 1,25%% x P).Par exemple , pour 1,35 ME de patrimoine , ISFse calcule ainsi : [(1 350 000 x 0 ,70%%) - 600 [17 500 - (1 350 000 x 1,25 %%)] = 2 225 Pour un patrimoine de 4 Mt , ISFse calcule ainsi : [(4 000 000 x 1 14 310 = 25 690 . s'



Euro



Euro



Euro



Euro.



'



Euro



Euro



BARÈMEPRATIQUE POUR 2017 ble (P)



Taux



excédant pas 0 ,8 ME Compris entre 0,8 et 1 ,3 ME



0 ,50%%



Compris entre 1,3 et 1,4 Mf



0 ,70%%



Compris entre 1,4 et 2 ,57 ME Compris entre 2,57 et 5 Compris entre 5 et 10 ME



0 ,70%% 1,25%%



(P



.25%%) 26 810



Supérieur à 10 ME



1,50%%



(P



,50



N'



PATRIMOINE Tirez parti des décotes Vos biens immobiliers doivent être évalués sur leur valeur vénale . Il agit du prix auquel vous auriez pu les revendre au janvier , compte tenu de leurs caractéristiques ( superficie ,état d entretien ,standing ,emplacement ...) et du jeu de l offre et de la demande . Pour déterminer cette valeur , la méthode comme la plus fiable consiste à procéder considérée par comparaison avec des ventes immobilières de biens similaires au vôtre .En consultant la basede données Patrim , sur le site de l administration fiscale (impots .gouv .fr) , vous trouverez une liste des dernières transactions portant sur desbiens correspondant àvos critères de recherche. Une fois cette valeur déterminée , vous pouvez appliquer une décote en fonction de la nature du bien. Résidence principale . Le code général des impôts prévoit que vous pouvez appliquer un abattement de 30%% il de votre résidence même si vous ne la détenez , principale en usufruit (le démembrement de ne donne droit en lui-même à aucun propriété abattement) .Par exemple , si votre résidence principale vaut 700000 , vous devez la déclarer pour 490 000 . En revanche, vous ne LIER pouvez pas appliquer cet abattement de 30 %% si PARTKU vous détenez votre résidence principale par le LE biais d une SCI car , dans cecas, cesont les parts POUR de la SCI que vous allez déclarer et pas un bien immobilier» rappelle Sandrine Chtilici PARLANGE directrice de l ingénierie patrimoniale de Pictet Wealth ADRIEN Management. Bien détenu en indivision . Vous pouvez retenir une valeur inférieure celledu bien et la ILLUSTRATIONS diviser par le nombre d indivisaires .Par exem'



s'



qu'



Euro



Euro



'



'



'



s'



Euro



( Px



1%%



1%%)-14310Euro Euro



51 810Euro



P montant du patrimoine taxable . Lorsque votre patrimoine est inférieur 1,3 million d euros, vous êtes pas taxable . En revanche, lorsqu' il excède ce seuil, latranche de patrimoine comprise entre 800 000t et 1,3 million d euros est imposable ,5%%. n'



'



'



Euro}



Euro



MEuro



s'



600 [(P ,70 [17 500 (Px 1,25%%)] (Px ,70%%)- 6600



'



ple , si vouspossédez , avecvos frères, une d une valeur de 600 000 ,votre quote-part maison peut être évaluée à moins de 200000Euro . Plus le nombre d indivisaires est élevé , plus la décote est importante (30,voire 40%%) . Bien détenu par intermédiaire d une SCL Par définition , celui-ci est moins facile à vendre que si vous le déteniez intégralement eten direct .Vous pouvez pratiquerune décote d illiquidité de l ordre de 10%% si vous disposez de la majorité des parts . Cette décote peut même atteindre 20 %% il agit d une minoritaire ou d une société familiale. participation Bien en location . Vous pouvez appliquer une décote pour les biens que vous louez à titre d habitation , car ils sont plus difficiles à revendre que des biens libres . Celle-ci est de l ordre de 15 à 20 %% .Vous ne pouvez pas aller au-delà , même si vous avez pris un engagement de location plus long dans le cadre d un régime défiscalisé ( Scellier , Duflot , Pinel ...). «En revanche, la décote peut aller jusqu' à 40 %% les baux relèvent de la loi de 1948 pour qui , et de 25 à 30 %% pour les baux commerciaux pour lesquels le locataire bénéficie d un droit de maintien dans leslieux », ajoute Sandrine Un arrêt de la Cour de cassation a autorisé un contribuable à cumuler cet abattement pour occupation avec celui pour indivi'



Euro



SAVOIR
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'



'



'



'



'
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'



'



'



'



'



Commentdéclarer sonpatrimoine Votre patrimoine est compris entre 1 ,3 et 2 ,57 ME. Vous devez reporter



son montant( brutet net) survotre déclaration . impôt sera derevenus recouvréfin août parun avisd impositiondistinct deceluirelatifà l impôt surlerevenu. Votre patrimoine excède2,57 Vousdevezsouscrire unedéclarationspécifique n°2725et sesannexes , et l adresser , auplus tard, le15juin au service desimpôts.Vousdevez payerspontanément l Impôt lorsdu dépôt devotre déclaration,par chèque,virementou enlignesurimpots.gouv.fr '



'



MEuro



'



'
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sion (cass. com. du 16.2. 16, n° 14-23301). Le fisc a pas intégré cette jurisprudence dans sa propre doctrine . Il faut donc cet éventuel abattement avecprudence. appliquer n'



TITRESDE Optez pour le bon mode d évaluation '



)Vous avez un portefeuille d actions cotées (hors PEA, pour lequel vous devez retenir sa valeur liquidative) . Vous avez le choix entre retenir le dernier cours de Bourse connu au 30 décembre 2016 ou la moyenne des 30 derniers cours de l année 2016 . Ces deux méthodes peuvent être utilisées simultanément: pour chaque ligne de titres , vous retenir l évaluation la plus basse. pouvez Vous détenez des actions ou parts de l entreprise dans laquelle vous exercez (ou avez exercé) votre activité principale en tant que salarié ou mandataire social . Vous pouvez bénéficier d une exonération partielle d ISF à hauteur de 75 %% de leur valeur. Pour cela, il faut prendre l engagement- lors du dépôt de votre déclaration d ISF - de les conserver pendant au moins 6 ans . « Une '



condition supplémentaire a été ajoutée , cette année, pour bénéficier de cetteexonération. La notion d activité principale doit correspondre à une véritable activité professionnelle donnant lieu à une rémunération normale , représentant plus de la moitié des revenus professionnels du contribuable prévient Catherine Costa, directrice de l ingénierie patrimoniale de la Banque Privée 1818.Souscetteréserve, il est possible de bénéficier de l exonération quel que soit le mode de détention destitres , y compris dans un plan d épargne entreprise , en direct ou par le biais d un fonds commun de placement d entreprise (FCPE). '



'



'



'



'



'



'



MOBILIER Évitez le forfait de 5 %%



'



'



'



'



'



'



Présidentielle et prélèvement à la source : l ISF2017 est pas concerné '



n'



importe le résultat



de l élection présidentielle. peu '



Quel que soit le candidat élu , vous devrez vous acquitter de ISF, aucun des candidats ne prévoyant , en effet , de le supprimer ou de l amender dès cette année. Lamise en place du prélèvement à la source, concernant uniquement l impôt sur le revenu, ne changepas non plus la donne '



'



(voir le n° 1130 du Particulier, p . 26) .Toutefois , lescontribuables dont le patrimoine est inférieur auront plus à 2,57 la possibilité de payer leur ISF par prélèvement mensuel. Ce qui ne devrait pas changer grand-chose pour eux , puisque cette possibilité , introduite par la loi de finances rectificative pour 2011, a jamais été appliquée.



Pour l évaluation de votre mobilier (linge de '



maison , vaisselle, appareils électroménagers et high-tech compris) , vous disposez de 3 modes d évaluation . Le plus simple est de retenir un chiffre global ,sansdonner la liste et le détail de la valeur de chaque meuble . Cette méthode , très utilisée par les contribuables , est généralement plus avantageuse que le forfait mobilier» , qui consiste à considérer que votre mobilier représente 5 %% de la valeur de votre patrimoine imposable avant déduction des dettes , biens détenus en usufruit ou dont vous disposez d un droit d usage ou d habitation . Reste,enfin ,la possibilité de produire un inventaire simplifié , limité aux seuls meubles meublants taxables . Mais cet inventaire ,valable 3 ans , estfastidieux. '



'



'



'



n'



n'



DETTES oubliez aucune déduction N'



L ISFétant calculé sur la valeur nette de votre patrimoine , vous pouvez déduire les dettes existantes au janvier . '
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Il agit :



et prêts à la des crédits immobiliers consommation en cours de remboursement pour la valeur du capital restant dû au er janvier ; desfactures dues à des prestataires ou entrepreneurs pas encore payées au 1 janvier 2017 ; des charges de copropriété relatives au trimestre 2016 , mais payables en 2017 ; desimpôts à payer en 2017 , même si vous ne connaissez pas encore leur montant (impôt sur les revenus de 2016 , contributions sociales assisessuries revenus du patrimoine de 2016 ,taxe d habitation et taxe foncière de 2017,droits de succession bénéficiant d un différé de paiement) . Vous pouvez également déduire la valeur de capitalisation d une pension alimentaire ou d une prestation compensatoire versée sousforme de rente .Pour évaluer cette valeur , dans le cas d une pension alimentaire due pour l entretien d un enfant et dont la durée de versement est inconnue ,le fisc propose de la valoriser comme si elle devait être versée au 31 décembre de l année des 21 ans de jusqu' l enfant . Cette valorisation est effectuée sur la base d un indice fictif de rendement des obli '



Notre Guide de l impôt sur la fortune vous permettra d évaluer votre patrimoine et de calculer votre ISF à l euro près. À commander sur la boutique de notre site , 35Euro (30Euro en version numérique) . '



'



'



gations d État , le TEC 10, publié par l Agence France Trésor (aft.gouv .fr) . Après les 21 ans de l enfant et jusqu' il ait fini sesétudes ,la à ce déduction portera , chaque année ,sur le annuel de la pension ( 801-PAT-1SF-30montant n° 180 et , 14. 6. 13). En revanche , vous ne pouvez pas déduire lesdettes se rapportant à des biens exonérés (celles afférentes à des biens partiellement exonérés ne sont déductibles hauteur de la fraction taxable) ni les dettes relatives à un bien détenu en nue-propriété . Toutefois , en tant que nu-propriétaire , vous pouvez déduire le montant des droits de succession à votre charge dont le paiement a été différé (801-PAT-ISF-30-60-10 n° 220) . '



s'



'



'



qu'



qu'



'



'



'



'



'



'



'



'



'



DONS, INVESTISSEMENTS DANSLESPME Profitez des réductions Une fois votre patrimoine correctement évalué et déclaré , vous pouvez réduire le montant de l ISF à payer en jouant la carte des réductions d impôt. )Les dons consentis à certains organismes d intérêt général . Ils permettent de déduire du montant de l ISFà payer 75 %% des som'



'



'



'



Les sommes collectées lors de la campagne ISF sont vitales pour financer nos actions STÉPHANIEDE BEAUMONT de laphilanthropie lafondationApprentisd Auteuil. responsable dons représentent depuis, en moyenne,plusde 2ans. environ20%% de notrecollecte Noussommesen amontde la Les formation. Notreobjectifest de auprèsdesdonateurs.Soitprèsde 7 à 8 millionsparan. Ledon est lesaideràreprendreconfiance ,à seremobiliser . Etlesrésultatssont pasunenichefiscale, estun au rendez-vous:prèsde lamoitié enversunecause.La engagement fiscalitéapporteun effet de levier. desjeunesquenousavons Cesoutiennouspermet, ontaccédéà une accompagnés notamment,dedévelopperdes formationouà un emploi. Marseille,nousavonscrééune solutionspourl insertiondes jeunes.Leschiffressontalarmants. pépinièred entreprisesauseinde Il y ena environ2 millions, âgés laquelledesjeunespeuou pas de 16à25ans, qui nesont diplôméssontforméset ni étudiants,ni stagiaires , ni en accompagnés pardeschefs emploi.Nousavonslancéplusieurs d entreprise,des ,desétudiantsen expertscomptables dispositifs.Ainsi, Réussir Angers viseàaccompagner ceuxqui ont de commerce , jusqu' à la école décrochéetsontsansactivité miseenplacede leurprojet '



n'



c'



'



'



'



PARTICUUER LE POUR RiA



HAMILTON/
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d entre eux devraient leur rapporter plus de 6%% nets par an. Cette année ,de nouvelles contraintes la gestion desFIP et desFCPI , mais ce compliquent sont les FIP qui en pâtissent le plus .Pour être financées par des immatriculés depuis le janvier 2016 , les sociétés doivent avoir commencé leur activité commerciale depuis moins de 7 ans, alors elles doivent l avoir commencée depuis moins de 10 ans pour être financées par des FCPI. Les petites sociétés de gestion vont aussi être touchées par un mécanisme de plafonnement des frais à 30 %% des versements sur la durée de vie du fonds (décret n° 2016-1794 du 21.12. 16).Pénalisant pour les gérants qui ont pas la taille suffisante pour amortir les frais fixes élevés liés à leur activité (commissaire aux comptes , frais de fonctionnement ...). Dès lors , comment savoir sur quels fonds parier ? Vous pouvez d abord identifier , grâce à notre outil en ligne (voir ci-contre) , les équipes de gestion qui ont démontré par le passé leur capacité à proposer desfonds régulièrement performants , en dépit des changements réglementaires et de la conjoncture. L investissement au capital de PME . Reste une solution pour diminuer ISF:investir directement dans le capital d une PME , la réduction d impôt de 50 %% pouvant alors atteindre 45 000 . est possible via les holdings proposées par dessociétés de gestion .En revanche , ça ne l est plus via des « mandats ISF», cesmontages juridiques alambiqués au travers desquels lesfrais de gestion ne sont pas facturés aux souscripteurs , mais aux entreprises financées , au risque de les mettre en péril. Le décret cité ci-dessus encadrant les frais du capital-investissement y a mis un terme. Enfin , vous pouvez aussi investir en direct dans des entreprises en quête definancement sur des plateformes de finance participative , telles Anaxago , Happy Capital , ,Sowefund ou Wiseed . «Pour que les SmartAngels épargnants puissent diversifier leur mise, nous leur proposons des start-up , mais aussi dessociétés coopératives ou des projets d agroforesterie , avec un degré de risque inférieur» , détaille Savel, présidente de Wiseed . Une Stéphanie défiscalisation pour tous les goûts. '



Nom



NOTRESÉLECTION DEFCPI POURRÉDUIREVOTRE EN2017 Tauxde réduction



CapitalInvestPME2017 OmnesCapital FortuneEurope2016-2017 AltoInvest IdinvestPatrimoinen°7 IdinvestPartners



2 000 1 500 1 000



IsatisExpansionn°3 IsatisCapital Nextstage 2023ISF AM Nextstage



1 000 3 000



Truffle InnoCroissance 2016 TruffleCapital *



En %% des sommes investies , hors frais d



1 000



De8 à 10ans



40%%



Euro



45%%



De5,5 à7,5ans De7 à 9ans



Euro



45%%



De7 à 9ans



Euro



50%%



6,5ans



45%%



De6,5 à9,5ans



50%%



Euro



Euro



'



. . . mes versées, sans que cette réduction ne puisse dépasser 50 000Euro (45 000 si vous profitez aussi de la réduction ISF-PME). Attention , les organismes permettant de bénéficier de cet avantage ne sont pas lesmêmes que ceux retenus pour la réduction d impôt sur le revenu il doit agir d une fondation reconnue d utilité publique ou d un organisme agissant dans le domaine de la recherche , de l enseignement ou de l insertion des supérieur personnes en difficulté. Les FIP et FCPI . Ces produits renouent avec le succès. L an dernier , près de 45 000 redevables de PISF- un nombre multiplié par 2 en 4 ans - ont placé 11 600 , en moyenne , dans des fonds dédiés aux entreprises régionales (lesFonds d investissement de proximité , FIP) ou innovantes (à travers les Fonds communs de placement dans l innovation , FCPI) . Lesinvestisseurs y trouvent leur compte , avec une réduction d ISF comprise entre 40 et 50 %% des sommes investies , selon les fonds , pour une réduction d impôt maximale de 18 000 Malheureusement , la performance finale de l investissement est inconnue au départ , et rentabilité pas toujours au rendez-vous. Selon nos calculs , près de 60 %% des FIP ou des FCPI que nous recensons sont en perte . Mais , une fois les réductions d impôt intégrées , seul 1 fonds sur 5 devrait faire perdre de l argent aux souscripteurs , tandis que 30 %% Euro
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RETROUVEZSUR LEPARTICULIER.FR les performances de plus de 800 FIPet FCPIde40 sociétés de gestion , commercialisés de 2000à 2014. Lesgérants de FCPI qui sortent du lot: Idinvest Omnes Capital et Siparex en capital-risque , Alto Invest Ardian , Isatis Capital et Nextstage AM en capitaldéveloppement.
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Gulplug  : des capteurs pour réduire le gaspillage énergétique des lignes de production Et de trois pour Gulplug. La “spin off” de Schneider Electric a célébré jeudi dernier ses trois années d’existence sur le site d’InnoEnergy en Presqu’île, en lançant son offre commerciale “Save it yourself”  : deux valises contenant un ensemble de capteurs intelligents dont les étonnantes aptitudes permettront aux industriels de réduire, sinon d’éviter, tout gaspillage d’énergie sur leurs lignes de production. Explication de Xavier Pain, président de Gulplug  : «  Nous aidons les responsables d’énergie des sites industriels à surveiller et réduire leur consommation énergétique. Et à minimiser les pannes des machines par des alertes prédictives. Nos services connectés en ligne exploitent un capteur d’énergie innovant, reposant sur une technologie sans fil et sans pile de Schneider Electric. Les capteurs sont simples, rapides et sûrs à “clamper” (brancher) au plus près des machines électriques, même en fonctionnement. Nos clients abonnés accèdent alors en ligne au détail de leur consommation. Quatre usines de Schneider Electric, Fenwick Linde et Bonduelle, ont déjà installé



notre système. Elles ont réduit leur consommation électrique de 8 à 12 % avec un retour sur investissement dans l’année. » Gulplug a d’autres actualités sur le feu. Le 1 erjuin, la société déménagera de l’incubateur d’InnoEnergy situé au deuxième étage vers le rez-de-chaussée du même bâtiment, sur un espace de 150 m². Une levée de fonds de 1, 5 million d’euros est toujours en cours, portée par un pool d’investisseurs. «  Nous avons besoin d’un investisseur leader apportant 600 000 euros, explique Xavier Pain, de 300 000 euros collectés ces deux prochains mois sur la plateforme collaborative Wiseed et du soutien d’InnoEnergy qui s’est dit prêt à investir 100 000 euros. Les 500 000 euros restant pourraient être apportés par de la levée de dette bancaire et par un prêt d’amorçage investissement de Bpifrance  ». Gulplug a également développé une prise magnétique de puissance, performante, intéressant la robotique industrielle mais également les constructeurs automobiles pour la recharge de véhicules hybrides et



électriques. gulplug en bref ACTIVITÉ  : connexions intelligentes CRÉATION  : mai 2014 IMPLANTATION  : Grenoble CHIFFRE D’AFFAIRES  : NC EFFECTIFS  : 8 salariés RÉSULTAT NET  : NC RÉPARTITION DU CAPITAL  : sept coactionnaires et InnoEnergy (10 %)



■
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Prête à révolutionner l’auto-transfusion, la société nantaise i-SEP lève des fonds i-SEP est une start-up créée en 2015 et implantée à Nantes (44) développant une solution d’auto-transfusion en bloc opératoire (brevetée dans 15 pays) qui représente une rupture technologique dans ce domaine. L’entreprise annonce dans un communiqué avoir finalisé une levée de fonds d'1M€ auprès de Go Capital et de 230K€ auprès d’investisseurs privés de l’Ouest. Elle se donne ainsi les moyens de finaliser les développements techniques, d’assurer l’industrialisation de son auto-transfuseur avec différents partenaires solides, et d’initier avant la fin de l’année les premiers essais cliniques en vue d’un marquage CE fin 2018 et d’un lancement commercial en 2019. La levée de fonds sera complétée par une campagne de crowdfunding qui vient d’être lancée sur la plate-forme spécialisée www.Wiseed.com.
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La nantaise I-Sep veut révolutionner la transfusion sanguine Fondée il y a à peine deux ans, la startup nantaise I-Sep vient de réussir une deuxième levée de fonds auprès de Go Capital. Cette fois, le fonds d'investissement régional amène 1 million d'euros pour accélérer le développement d'un projet d'auto-transfusions sanguines innovant et prometteur. Du sang neuf pour I-Sep... Près de deux ans après avoir décroché 800.000 euros auprès de Go Capital Amorçage entré au capital, la startup nantaise I-Sep vient de finaliser une levée de fonds de 1 million d'euros auprès du fond d'investissement régional Go Capital et de 230.000 euros auprès d'investisseurs privés de l'ouest. Une bouffée d'oxygène pour accélérer le développement d'un autotransfuseur sanguin, une machine capable de récupérer le sang épanché d'un patient lors d'une opération chirurgicale, de le traiter et de le réinjecter, plutôt que d'avoir recours à des poches de sang d'un donneur lambda. Si la technique utilisée pour 250.000 à 300.000 chirurgies par an en France, existe déjà pour les globules rouges, I-Sep innove avec un prototype pouvant également traiter les plaquettes.Ce qui n'était pas le cas jusque-là. D'où un surcoût et des risques, liées à l'incompatibilité des donneurs et aux contaminations, lors des interventions. Cette nouvelle génération d'autotransfuseur repose sur le principe de séparation de phase grâce à une filtration spécifique, contrairement au système de centrifugation habituellement utilisé, et ouvrirait "une nouvelle ère dans la 'récupération du sang en péri-opératoire' (ou RSPO)". Montée sur pied ou posée sur une table, la machine devrait avoir un encombrement minimal de 40 x 40cm. Outre une qualité de sang accrue, elle offrira une ergonomie et une facilité d'utilisation renforcée.« Simple, intuitive, l'interface se pilote comme un smartphone et est utilisable par n'importe qui sans formation spécifique », assure-t-on.Quarante ans de recherches et des rencontresPour Françis Gadrat, médecin anesthésiste réanimateur au CHU de Bordeaux, inventeur de cette solution de rupture technologique, et co-fondateur d'I-Sep (pour Innovation séparative), il s'agit de réduire les effets secondaires induits par les hémorragies chirurgicales et d'améliorer la récupération post-opératoire des patients. L'idée a fait son chemin pendant quarante ans, jusqu'à ce qu'il mette au point de cette technologie inédite, et fonde I-Sep avec Bertrand Chastenet, consultant et dirigeant dans l'industrie pharmaceutique. Un duo rejoint par Sylvain Picot, un jeune entrepreneur, créateur il y a dix ans de la startup Biom'Up, spécialisée dans la fabrication d'implants chirurgicaux résorbables.« C'est une histoire de rencontres. Celle d'un médecin, d'un manager, d'un entrepreneur et d'une société de capital risque, engagée dans le secteur de la santé qui a d'emblée cru au projet », affirme Sylvain Picot, devenu président d'I-Sep.Une complémentarité de compétences qui a su séduire le gestionnaire de fonds d'investissement Go Capital qui, par ailleurs, vient de lancer un nouveau fonds d'amorçage, doté de 60 millions d'euros, pour soutenir les startups de l'Ouest.Un modèle économique à base de consommablesEn dix-huit mois d'activité, I-Sep a déjà mis sur pied un démonstrateur prêt à être industrialisé. Déjà, la solution a été brevetée pour quinze pays dans le monde où le marché, très concurrentiel, est estimé à 300 millions d'euros.« Nous ciblons prioritairement le marché français pour satisfaire à la fois les besoins des grands centres hospitaliers et les plus petites structures, mais aussi, très rapidement les pays émergents et les marchés européens et mondiaux», explique-t-il.Non encore établi, le prix de la machine pourrait se positionner en dessous des solutions concurrentes sachant que le modèle économique d'I-Sep repose, comme pour Nespresso et bien d'autres, sur la vente de consommables (filtres, tubulures, poches).Pour coller aux besoins des professionnels, I-Sep collabore avec les CHU de Bordeaux, Lyon, Nantes et Rennes, et devrait se rapprocher prochainement d'un établissement parisien. Un partenariat est également engagé avec l'EFS (l'Etablissement français du sang).« Notre solution permet de répondre à la raréfaction des donneurs de sang, et à l'EFS, de se concentrer sur l'exploitation de dérivés sanguins », justifie Sylvain Picot.Simple et économe, cette nouvelle génération d'autotransfuseur pourrait, aussi, à l'avenir trouver des débouchés dans l'univers vétérinaire où jusqu'à présent, faute de rentabilité, très peu de banques de sang ont été développées. Un partenariat est également mené avec l'école nationale vétérinaire nantaise Oniris.L'intérêt du « Patient Blood Management »« Cette levée de fonds va maintenant nous permettre de finaliser les développements techniques, de trouver les partenaires pour
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l'industrialisation et d'initier les premiers essais cliniques avant la fin de l'année », explique encore Sylvain Picot. Contrairement aux médicaments, la durée des essais cliniques pour les dispositifs médicaux s'avère beaucoup plus courte.« Si, pour une prothèse, on est obligé d'attendre plusieurs mois pour en mesurer les effets, ici, en 24 heures ou en quatre à cinq jours pour le suivi d'un patient... on est en mesure de voir ce qui fonctionne ou non », ajoute-il.Ce qui permet à I-Sep d'espérer un marquage CE d'ici la fin de l'année 2018 pour un lancement commercial en 2019. Selon Leïla Nicolas, directrice d'investissement chez Go Capital et membre du comité stratégique d'I-Sep : « Cette technologie va changer les habitudes d'un marché aujourd'hui érodé par la centrifugation et qui devrait intéresser fortement les industriels du « Patient Blood Management » à la recherche de nouveautés dans le secteur. » Parallèlement à cette levée de fond, I-Sep a lancé une campagne de crowdfunding sur la plateforme d'investissement participatif Wiseed pour renforcer et sécuriser ses développements.Frédéric Thual
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FLIPR veut révolutionner



l'entretien



des piscines



Deux ans à peine après sa création, la start-up toulousaine Flipr, installée à l'IoT Valley enregistre déjà 800 précommandes son objet connecté



de Flipr, éponyme.



Doté d'une application, il fait office de guide pour l'entretien des piscines privées. Sa commercialisation débute via les distributeurs comme Abrisud, Irrijardin et Intermarché.



De g. à d. : Paul Costaseca, Florent Vidal et Sven Fonteny, les cofondateurs de Flipr.



a forme rappelle celle d'un aileron ou d'un demi-ballon de rugby. Blanc et discret, d'une autonomie de trois ans, ce boîtier flottant s'apprête à envahir les piscines des particuliers. Et à devenir l'objet connecté «must-have» de cet été.



S



Une seconde levée de fonds d'ici fin 2017 La start-up prévoit une seconde levée de fonds d'ici la fin de la saison pour agrandir son panel de produits, se préparer aux marchés étrangers et continuer à recruter. Si en 2017 Flipr vise les marchés européens et, en particulier la France, en 2018, la jeune start-up espère exporter aux Etats-Unis et au Moyen-Orient, des marchés qui la sollicitent déjà.



Collé à la paroi du bassin, Flipr, par le biais de ses capteurs, transmet instantanément via l'internet des objets connectés du réseau Sigfox, les paramètres de la qualité de l'eau (quantité de chlore, dureté, PH, alcalinité...). Il indique aux particuliers la marche à suivre pour gérer l'entretien de leur bassin depuis leur smartphone. Ces données sont analysées grâce à de puissants algorithmes et comparées en temps réel avec les données environnementales et météorologiques. «L'application Flipr pourra anticiper et prédire par exemple si le taux de chlore sera suffisant ou non, détaille Sven Fonteny, pdg de Flipr. Et indiquer le bon dosage à appliquer, ce qui permet au particulier d'utiliser moins de produits chimiques et de réaliser des économies, environ 30%, sur le budget d'entretien». Le concept de Flipr s'est appuyé sur une étude de la fédération des professionnels de la piscine de 2011 révélant que 9 millions de personnes sont prêtes à investir dans une piscine, mais un tiers d'entre elles ne franchissent pas le pas, par crainte de l'entretien. L'objectif est aussi d'offrir un argument de vente et d'entretien aux piscinistes. Paul Costaceca, Sven Fonteny et Florent Vidal, les trois cofondateurs de cette toute



jeune start-up, officiellement née en avril 2016, ne se connaissaient pas avant leur participation au Start-up week-end organisé il y a deux ans à Perpignan, qu'ils ont remporté. Les trois nouveaux associés ont ensuite développé un prototype soumis à un petit groupe de béta-testeurs qu'ils ont présenté à l'accélérateur Connected camp. «Cesneuf mois d'accélération nous ont permis de passer à une version industrielle, résume Sven Fonteny. Nous savions que nous avions un produit fonctionnel permettant de tester le marché et que nous•••



I



Ce petit boîtier blanc doté de capteurs transmet toutes les informations nécessaires à l'entretien de la qualité de l'eau des piscines.
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• • • pouvions



à une version



affi-



née». Après une année d'amélioration test, la start-up booste la production.



et de Une



Un produit in France



passer



à 90 % made



A l'exception du boitier injecteur fabriqué en Chine par une entreprise française, les autres pièces composant Flipr sont fabriquées en France. L'assemblage est réalisé dans le Tarn par Syselect. CA : 60 000€ avec les préventes. Objectif pour 2017:460 k€ et 2000 exemplaires.



levée de fonds lancée à la fin de l'été 2016 via Wiseed a déjà permis de collecter 350 000 € et de réunir 300 actionnaires. De quoi constituer le premier stock et de passer de trois à dix salariés. Présenté lors du dernier Consumer Electronics Show à Las Vegas, Flipr a su séduire de grands distributeurs en particulier français, premier marché visé pour sa commercialisation. Et surtout second marché



le site internet. avec extension



«Des variantes du produit de garantie y sont propo-



sées, ajoute le jeune pdg. Sachant que le marché est saisonnier, on doit se montrer réactif en termes de maintenance du produit». Flipr ambitionne de se démarquer par un réel service apporté par un outil de mesure connecté. Et de développer une entité B to B avec les professionnels de la piscine



mondial après les Etats-Unis avec 1,8 M de bassins actifs. La société vient de conclure plusieurs contrats de distribution avec les magasins Abrisud, Irrijardin et Intermarché et compte déjà 180 points de vente.



bénéficiant d'une plateforme en ligne. «Nous souhaitons vendre un produit à un prix adapté : 299 € et bénéficier d'une récurrence de l'abonnement. Notre but est aussi d'améliorer le contact entre l'utilisateur final et le pisciniste». A terme, Flipr souhaite démocratiser et simplifier la



Se démarquer par le service Près de 800 exemplaires ont déjà été pré-



mesure de l'eau et la rendre accessible au plus grand nombre, qu'il s'agisse de lacs, de rivière ou d'eau potable. •



commandés



dont certains



directement



sur
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Cashway se relance avec une V2 et de nouveaux services Florence Le Nevé



Nouveau site internet, nouveaux services, trois ans après sa création Cashway pivote. « Nous venons de lancer notre nouvelle plateforme et nous nous repositionnons vers de plus grands comptes. Nous sommes en discussion avec des sites marchand à plus fort volume », explique Christophe Caffard, président et co-fondateur de la startup nantaise. Paiement en cash sur le netCash Way a développé une solution de paiement sur internet pour ceux qui ne veulent pas ou ne peuvent pas payer avec une carte bancaire (les exclus du système bancaire, les résidents immigrés, les séniors frileux à communiquer leur numéro de carte sur internet et les adolescents). Une population évaluée à 10 millions de personnes à qui elle permet de payer en cash sur le net (voir vidéo). Elle s’appuie aujourd’hui sur un réseau de 5 800 buralistes et travaille au développement de nouveaux partenariats pour développer son réseau. Solution gratuite pour le clientContrairement au modèle de départ, la solution est aujourd’hui gratuite pour les clients. Cashway se rémunère en prélevant une commission auprès des sites. Elle peut aller jusqu’à 5% du montant des achats. « Les sites de e-commerce ont très bien compris l’enjeu. 15% des transactions sont aujourd’hui en échec », affirme le dirigeant qui a déjà séduit le spécialiste de l’équipement d’extérieur Alice’s Garden. La société développe par ailleurs la monétique en partenariat avec Viabuy, 1 carte prépayée en Europe. Enfin, elle va proposer un système de paiement des factures (eau, gaz, électricité…) en cash. « Nous pensons qu’il y a là un gros potentiel de croissance. » Levée de fonds Pour accompagner son développement, la société, qui a déjà levé 600k€, va lancer une nouvelle levée de fonds de 500 k€ sur la plateforme Wiseed. Cashway s’appuie aujourd’hui sur une équipe de 8 personnes. La startup s'apprête à déménager son siège social sur Paris. Cette décision fait suite au départ de la société d'Olivier Jamault, l'un des 3 co-fondateurs. Florence LE NEVÉ



0GdfzNgS903YdKa4EsbljWBF2sBNt7cgdAdGp2ZGfGLxmz0vJ23GbEk0eclFF8u2CJUsBTwuI12s1sPK-IQ0-dwZjcx
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La solution développée par Cashway permet aux e-commerçants de développer leur chiffre d'affaires en luttant contre les transactions en échec. ■
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GlioCure mise sur le crowdfunding La jeune



biotech
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sur la plate-forme
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GlioCure mise sur le crowdfunding gt La jeune biotech angevine, GlioCure, spécialisée dans le traitement du glioblastome, s'est qualifiée sur la plate-forme de crowdfunding WiSEED et démarre à présent sa collecte de fonds auprès du grand public. Avec 200 000 décès par an dans le monde, le glioblastome est la forme la plus fréquente et la plus agressive de cancer cérébral. Pour le guérir, Louis-Marie Bachelot, bio-entrepreneur, Joël Eyer, directeur de recherche Inserm et Claire Lépinoux-Chambaud, chercheur en neurosciences, ont co-fondé GlioCure afin de développer une molécule thérapeutique qui permet de cibler préférentiellement les cellules tumorales du cerveau. Cette thérapie innovante, plus efficace et moins toxique que les traitements actuels, a le potentiel pour devenir un traitement de référence de la maladie. Au-delà de cette levée de fonds en amorçage qui permettra de finaliser les études non-règlementaires, GlioCure vise un premier tour de table de 1,8 M€ afin d'obtenir une autorisation d'essai chez les patients et de nouer un partenariat industriel d'ici 3 ans. Objectif ultime: la mise sur le marché du produit, en Europe et aux Etats-Unis, à l'horizon 2025. Anjou Eco n°47 - mai 2017
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Nantes. La start-up i-SEP lève 1, 23 million d'euros Caroline Scribe La start-up nantaise i-SEP, qui développe une solution d'auto-transfusion en bloc opératoire, a finalisé une levée de levée de fonds de 1, 2 million d'euros. Deuxième levée de fonds pour la medtech nantaise i-SEP. Après avoir levé 800. 000 euros auprès de Go Capital Amorçage en octobre 2015, la société, qui développe une solution d'auto-transfusion en bloc opératoire, vient de boucler une nouvelle augmentation de capitalde 1, 23 millions d'euros. Go Capital réinvestit un million d'euros, le complément est apporté par des investisseurs privés de l'Ouest. Cette levée de fonds doit être complétée par une campagne de crowdfunding qui vient d'être lancée sur la plateforme spécialisée www. wiseed. com. Une technologie de rupture Fondée à Nantes en 2015 par Francis Gadrat, médecin anesthésiste, Bertrand Chastenet, ancien manager et consultant dans l'industrie pharmaceutique et Sylvain Picot, fondateur de Biom'Up, i-SEP développe une nouvelle technologie dans le domaine de l'auto-transfusion per-opératoire. Cette pratique consistant à récupérer le sang épanché du patient au bloc opératoire, le traiter, pour lui administrer ensuite, est utilisée chaque année en France au cours de 250. 000 à 300. 000 chirurgies. L'avantage de cette technologie est



de permettre, à la différence des solutions disponibles actuellement, d'apporter au patient ses globules rouges mais aussi ses plaquettes. La technologie est aujourd'hui brevetée dans 15 pays du monde. Finaliser les développements techniques et lancer les premiers essais cliniques La levée de fonds permettra de finaliser les développements techniques, d'assurer l'industrialisation de l'auto-transfuseur avec des partenaires solides et d'initier avant la fin de l'année les premiers essais cliniques en vue d'un marquage CE fin 2018 et d'un lancement commercial en 2019. Sylvain Picot déclare : " Nous projetons d'apporter une solution technologique nouvelle qui rendra l'autotransfusion possible pour les plus petits établissements, les pays émergents, mais également pour des chirurgies particulièrement exigeantes. Notre auto-transfuseur va permettre d'ouvrir des marchés aujourd'hui inaccessibles pour les produits disponibles. " ■
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44 SANTÉ



La « medtech » nantaise i-Sep lève 1, 8 M€ i-Sep procède à une deuxième levée de fonds de 1, 8 M pour accompagner de nouvelles phases de développement scientifiques, réglementaires et industrielles. La société nantaise i-Sep entend bien révolutionner les technologies de l'auto-transfusion per-opératoire, une pratique qui consiste à récupérer le sang épanché du patient au bloc opératoire pour le traiter, afin de lui administrer. Pour l'heure, l'unique pratique ayant cours est le lavage du sang par centrifugation afin d'essorer et de concentrer les globules rouges. Mais cela exclut les plaquettes, indispensables à la coagulation. « Notre technologie, brevetée dans 15 pays, est une alternative à toutes les autres, mentionne Sylvain Picot, président d'i-Sep. Elle met en oeuvre un procédé de filtration particulier qui permet de conserver les plaquettes. » i-Sep, qui ne se connaît pas de concurrent sur une telle technologie, en est au stade du démonstrateur. Elle table sur une commercialisation de son produit vers 2020. Go capital, qui avait apporté 800 k en amorçage avec la région Pays de la Loire et Bpifrance, vient de réinvestir 1 M épaulé par des business angels de l'Ouest à hauteur de 230 k. Le crowdfunding, sur Wiseed, complétera ce tour de table à hauteur de 600 k. ■
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La medtech i-Sep lève 1,23 million d'euros Le projet d'i-Sep plait aux investisseurs. L'entreprise développer une technologie alternative à l'autotransfusion péropératoire. i-Sep entend bien révolutionner l'autotransfusion péropératoire. C'est une pratique qui consiste à récupérer le sang épanché du patient au bloc opératoire pour le traiter, afin de lui réadministrer. En France, l'autotransfusion est pratiquée chaque année lors de 250.000 à 300.000 opérations chirurgicales. Pour l'heure, la technique usuelle est le lavage du sang par centrifugation, afin d'essorer et de concentrer les globules rouges. Problème : les plaquettes, nécessaires à la coagulation, sont exclues. « Notre technologie, brevetée dans 15 pays, est une alternative à toutes les autres », affirme Sylvain Picot, président-cofondateur d'i-Sep. «Elle met en oeuvre un procédé de filtration particulier, qui permet de conserver les plaquettes. »La société nantaise, qui n'a pas de concurrent sur une telle technologie, est au stade du démonstrateur. Elle abordera avant fin 2017 les premiers essais cliniques, en vue d'obtenir le marquage CE pour une commercialisation à l'horizon 2019-2020, sur un marché mondial estimé à 300 millions de dollars. « Mais nous visons bien au-delà avec notre système qui est plus ergonomique, facile à utiliser et moins coûteux que la centrifugation. Il s'adresse donc aux petits établissements et aux pays moins riches, n'ayant pas de banque de sang », explique Sylvain Picot.i-Sep boucle une deuxième levée de fonds à 1,23 million d'eurosIl vient de boucler une deuxième levée de fonds pour financer ces phases de développement techniques et réglementaires. Go Capital, qui avait apporté 800.000 euros en amorçage avec la région Pays de la Loire et bpifrance, réinvestit 1 million, complété par des business angels de l'Ouest à hauteur de 230.000 euros. Une campagne de crowdfunding lancée sur Wiseed devrait compléter l'enveloppe de 600.000 euros.
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La medtech nantaise i-Sep lève 1, 8 M€ La "medtech" nantaise i-Sep vient de procéder à une deuxième levée de fonds pour accompagner de nouvelles phases de développement scientifiques, réglementaires et industrielles. Le fonds Go capital, qui avait apporté 800 k€ en amorçage avec la région Pays de la Loire et Bpifrance, vient de réinvestir 1 M€ épaulé par des business angels de l'Ouest à hauteur de 230 k€. Une campagne de crowdfunding, qui démarre sur Wiseed, devrait compléter ce tour de table à hauteur de 600 k€. La société nantaise i-Sep entend bien révolutionner les technologies de l'auto-transfusion per-opératoire, une pratique qui consiste à récupérer le sang épanché du patient au bloc opératoire pour le traiter, afin de lui administrer. En France, l'auto-transfusion est pratiquée chaque année lors de 250 000 à 300 000 opérations chirurgicales. Pour l'heure, l'unique pratique ayant cours est le lavage du sang par centrifugation afin d'essorer et de concentrer les globules rouges. Mais cela exclue les plaquettes, indispensables à la coagulation. « Notre technologie, brevetée dans 15 pays, est une alternative à toutes les autres, mentionne Sylvain Picot, président et co-fondateur d'i-Sep. Elle met en œuvre un procédé de filtration particulier, qui permet de conserver les plaquettes. » i-Sep, qui ne se connaît pas de concurrent sur une telle technologie, en est au stade du démonstrateur. Elle abordera dans les prochains mois la phase in vivo préclinique, sur animaux. Viendra ensuite une seconde phase clinique de traitement du sang humain sans l'administrer, puis une utilisation en condition réelle en 2018 au plus tôt en vue d'un marquage CE. Dès lors, le produit pourrait être commercialisé vers la fin 2019 ou en 2020 sur un marché mondial estimé à près de 300 M$. « Mais nous visons bien au delà, explique Sylvain Picot. Notre système est plus ergonomique, plus facile à utiliser et moins coûteux que la centrifugation. Il s'adresse donc aux petits établissements et aux pays moins riches, n'ayant pas de banque de sang. »
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i-Sep a développé un système de filtration innovant permettant de conserver les propriétés coagulantes du sang.. ■
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i-Sep révolutionne l'autotransfusion et préserve les plaquettes i-Sep entend bien révolutionner l'autotransfusion peropératoire. C'est une pratique qui consiste à récupérer le sang épanché du patient au bloc opératoire pour le traiter, afin de lui réadministrer. En France, l'autotransfusion est pratiquée chaque année lors de 250.000 à 300.000 opérations chirurgicales. Pour l'heure, la technique usuelle est le lavage du sang par centrifugation, afin d'essorer et de concentrer les globules rouges. Problème : les plaquettes, nécessaires à la coagulation, sont exclues. « Notre technologie, brevetée dans 15 pays, est une alternative à toutes les autres », affirme Sylvain Picot, président-cofondateur d'i-Sep. « Elle met en oeuvre un procédé de filtration particulier, qui permet de conserver les plaquettes. »La société nantaise, qui n'a pas de concurrent sur une telle technologie, est au stade du démonstrateur. Elle abordera avant fin 2017 les premiers essais cliniques, en vue d'obtenir le marquage CE pour une commercialisation à l'horizon 2019-2020, sur un marché mondial estimé à 300 millions de dollars. « Mais nous visons bien au-delà avec notre système qui est plus ergonomique, facile à utiliser et moins coûteux que la centrifugation. Il s'adresse donc aux petits établissements et aux pays moins riches, n'ayant pas de banque de sang », explique Sylvain Picot.Il vient de boucler une deuxième levée de fonds pour financer ces phases de développement techniques et réglementaires. Go Capital, qui avait apporté 800.000 euros en amorçage avec la région Pays de la Loire et bpifrance, réinvestit 1 million, complété par des business angels de l'Ouest à hauteur de 230.000 euros. Une campagne de crowdfunding lancée sur Wiseed devrait compléter l'enveloppe de 600.000 euros.Date de création : 2015Président : Sylvain PicotMontant : 1,23 million d'eurosEffectif : 10 personnesSecteur: medtech
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innovateurs i-SEPrévolutionne l’autotransfusionet préservelesplaquettes



i-Sep



LA LEVÉE DE FONDS I-SEP Date de création : 2015 Président : SylvainPicot Montant : 1,23milliond’euros Effectif : 10personnes Secteur : medtech Emmanuel Guimard @EmmanuelGuimard — Correspondant à Nantes i-SEP entend bien révolutionnerl’autotransfusionperopératoire. C’est une pratique qui consiste à récupérer le sang épanchédupatientaublocopératoirepourletraiter,afindelui réadministrer. En France, l’autotransfusion est pratiquée chaqueannéelorsde250.000à 300.000 opérations chirurgicales. Pour l’heure, la technique usuelleestlelavagedusangpar centrifugation, afin d’essorer et de concentrer les globules rouges. Problème : les plaquettes,



nécessaires à la coagulation, sont exclues. « Notre technologie,brevetéedans15pays,estune alternative à toutes les autres », affirme Sylvain Picot, président-cofondateurd’i-SEP.« Elle met en œuvre un procédé de filtrationparticulier,quipermetde conserver les plaquettes .» La société nantaise, qui n’a pas de concurrent sur une telle technologie, est au stade du démonstrateur. Elle abordera avant fin 2017 les premiers essais cliniques, en vue d’obtenir le marquage CE pour une commercialisation à l’horizon 2019-2020,surunmarchémondial estimé à 300 millions de dollars. « Mais nous visons bien au-delà avec notre système qui estplusergonomique,facileàutiliseretmoinscoûteuxquelacentrifugation.Ils’adressedoncaux petits établissements et aux pays moinsriches,n’ayantpasdebanque de sang », explique Sylvain Picot. Il vient de boucler une deuxième levée de fonds pour financer ces phases de développement techniques et réglementaires. Go Capital, qui avait apporté 800.000 euros en amorçageaveclarégionPaysde la Loire et bpifrance, réinvestit 1million,complétépardesbusinessangelsdel’Ouestàhauteur de 230.000 euros. Une campagnedecrowdfundinglancéesur Wiseed devrait compléter l’enveloppede600.000 euros. n
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À Biarritz, Pragma veut lancer le vélo à hydrogène grand public A La Une Sud Ouest Éco Publié le 28/04/2017 à 10h29 par Olivier Darrioumerle. Pragma Industries vient de lancer une levée de fonds sur la plate-forme de financement participatif Wiseed. Objectif: réunir 300 000 à 400 000 euros pour engager la production et la commercialisation de son vélo à hydrogèneLe vélo à hydrogène, dont la batterie se recharge instantanément pour 100 kilomètres d’autonomie, est en voie d’entrer sur le marché de la mobilité électrique.Le prototype a été mis au point par Pragma Industries, entreprise basée à Biarritz. Celle-ci vient de lancer une levée de fonds sur la plate-forme de financement participatif Wiseed.Son objectif est de réunir de 300 000 à 400 000 euros auprès d’actionnaires pour commencer l’industrialisation…
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Bio-impression 3D d’organes, notre avenir en pièces détachées Rédigé le 27 avril 2017 par | Nouvelles technologies Hier , je vous disais que l’impression en 3D de tissus, la bio-impression, pourrait à terme permettre de cultiver des organes. Organes qui nous permettront de remplacer nos organes défaillants ou vieillissants comme de simples pièces détachées. Si nous n’en sommes pas encore là, la bio-impression a déjà des applications très concrètes et même commerciales. La fin des cobayes cosmétiques ? Première de ces applications : permettre des tests sur des tissus, et à terme sur des organes, au lieu d’effectuer ces tests sur des êtres vivants (que nous parlions d’animaux ou d’humains). Cela ne vous étonnera donc pas de savoir que l’industrie cosmétique s’intéresse particulièrement aux possibilités de la bio-impression. Un des exemples les plus médiatisés, et les plus emblématiques, est celui d’Episkin, la filiale d’un des plus grands groupes cosmétiques au monde, L’Oréal, pour qui elle développe des échantillons de peau (humaine) destinés aux tests cosmétiques. Le test sur animaux – et tout particulièrement pour des produits d’hygiène ou cosmétiques – sont aujourd’hui de moins en moins acceptés par les consommateurs. D’où le succès des marques qui peuvent apposer le label « sans cruauté animale » sur leurs produits. C’est un marché en pleine croissance et c’est aussi une question d’image pour des marques comme, pour n’en citer qu’une, L’Oréal. En 2015, EpiSkin a donc signé un partenariat avec la start-up américaine Organovo – retenez ce nom, nous allons en reparler –, spécialisée dans la bio-impression afin d’accélérer sa production de peau. L’Oréal, toujours lui, a annoncé en septembre 2016 un autre partenariat, cette fois avec la start-up française Poietis, afin de produire des cheveux bio-imprimés. Si vous êtes plus ou moins dégarni, cette information vous a peut-être ouvert de nouveaux horizons. Mais avant d’en arriver à des greffes de cheveux (qui sortiraient du strict domaine de la cosmétique), L’Oréal a surtout l’intention d’effectuer des tests de produits sur ces cheveux imprimés, mais aussi mieux connaître leur fonctionnement, leur cycle de vie, etc. Mais ce qui est particulièrement intéressant dans ce partenariat, et qui dépasse la simple question cosmétique, c’est la promesse de Poietis d’introduire une quatrième dimension, celle du temps, à ses cheveux imprimés (en 4D donc). Qu’est-ce que cela signifie ? Que les cheveux de Poietis pourront (ou devraient) évoluer dans le temps comme un cheveux normal. A savoir pousser. Et ça, cher lecteur, cela serait un pas de plus vers la bio-impression d’organes. Je vous disais hier que nous étions encore loin de pouvoir imprimer des organes fonctionnels, des organes qui se comportent exactement comme nos organes « natifs ». En introduisant la dimension de temps, les chercheurs peuvent ainsi espérer un jour réussir à faire évoluer une grosse poignée de cellules hépatiques en un foie fonctionnel. Ou, à partir de quelques cellules cardiaques, un véritable palpitant. L’industrie pharmaceutique lorgne sur la bio-impression Mais revenons à aujourd’hui. L’autre secteur qui s’intéresse d’extrêmement près à la bio-impression, c’est évidemment le monde de la recherche médicale en général et pharmaceutique en particulier. Là encore, la bio-impression ouvre la possibilité de mieux comprendre nos organes mais aussi de tester traitements et substances sur des organes et des tissus, avant de passer aux tests sur animaux et humains. Si, contrairement à ce que pourrait tendre l’industrie cosmétique, il n’est pas question ici de supprimer complètement les tests sur animaux, les tests sur organes bio-imprimés pourraient tout de même épargner des vies. Les essais cliniques auxquels doivent se soumettre tous les traitements qui espèrent être autorisés par la FDA ou l’Agence européenne des médicaments, comportant trois phases. Une première, in vitro, sur des cellules. Une deuxième sur des animaux et une troisième sur des volontaires humains. Les tissus bio-imprimés ont un rôle à jouer lors des Phases 1 et 2. Ils pourraient en outre d’augmenter la fiabilité et le fonctionnement des médicaments en testant en amont leur réaction sur notre organisme, ou du moins des bouts de notre organisme. Parmi les sociétés qui s’illustrent en la matière, citons la start-up américaine Organovo qui a fait parler d’elle en 2016 en lançant des tissus hépatiques à destination des laboratoires ou des entreprises pharmaceutiques. La prouesse technique a été saluée comme il se doit puisque ces échantillons sont capables de faire une partie du travail du foie, à savoir produire de l’albumine, mais aussi synthétiser le cholestérol (le foie est responsable de la production de 80% du cholestérol de votre corps). Autre avancée d’Organovo – qui est encore en phase de test – l’application de « patchs » de tissus hépatiques sur un foie endommagé pour lui permettre de se réparer, ou du moins d’améliorer son fonctionnement. Les résultats publiés montrent l’intégration de ces patchs bio-imprimés par l’organe. 4D et
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complexité, le futur de la bio-impression En parallèle, Organovo s’intéresse à d’autres tissus, comme les tissus rénaux. Des entreprises concurrentes se sont aussi lancées sur le créneau de la bio-impression à destination des laboratoires et des entreprises pharmaceutiques. Cartilage, coeur, os, vaisseaux sanguins, cornée, tissus adipeux… la recherche et les essais foisonnent. Ces deux dernières années, les progrès se sont accélérés. L’augmentation de la résolution et de la précision d’impression a permis la création de tissus fonctionnels, et de plus en plus complexes. Cette complexité est d’ailleurs nécessaire pour espérer un jour produire des organes complètement fonctionnels, et constitués de différents types de cellules (ce qui est le cas pour le foie ou le rein). Autre voie à explorer, je vous le disais, la 4e dimension, avec des tissus ou des organes capables d’évoluer dans le temps. Mais pour espérer un jour pouvoir imprimer en 3D des organes, un autre obstacle important reste à franchir : celui de la vascularisation. Sans réseau sanguin, qui nourrit les cellules, draine les impuretés, sert de voie de communication, pas d’organe fonctionnel et viable sur le moyen/long terme. Sans réseau sanguin, les tissus se nécrosent très rapidement. Pendant longtemps, les équipes de recherche buttaient encore sur ce problème, mais les dernières avancées en matière d’impression de vaisseaux sanguins – en particulier dans les laboratoires de l’INSERM – permettent d’espérer de nouvelles avancées dans les mois et les années à venir. Les premiers essais cliniques sur l’homme portant sur l’utilisation de tissus bio-imprimés pour réparer (et pas encore remplacer) les organes pourraient démarrer d’ici environ cinq ans. Presque demain donc. Qu’est-ce que cela signifie pour vous ? Comment investir ? Le marché de la bio-impression devrait croître fortement dans les années qui viennent. Une étude de P&S Research datée de 2016 estimait que son taux de croissance annuel dépasserait les 35% de 2016 à 2022. Et qu’il valait près de 100 millions de dollars en 2015. Un tiers de la demande vient de l’industrie cosmétique. Les indéniables progrès de la recherche et les incroyables perspectives de la bio-impression ont évidemment attiré l’attention des marchés et des investisseurs. Poietis, la start-up française spécialisée dans la bio-impression 3D voire 4D, a bouclé en 2015 un premier tour de financement à 2,5 millions d’euros. Originalité intéressante de ce premier tour : près d’un million a été levé sur la plate-forme de financement participatif WiSEED, preuve que la bio-impression 3D suscite un large enthousiasme. [NDLR : Prêt à vous lancer dans l’aventure du financement de petites entreprises prometteuses ? C’est ce que vous propose de faire Simone Wapler dans son nouveau service Profits Réels , que certains d’entre vous testent en ce moment même avant le grand lancement officiel. L’idée est de vous permettre d’investir dans l’économie réelle et d’investir dans des entreprises non cotées ou de prêter à des PME à des taux d’intérêt allant de 4% à 7%. Je vous en reparlerai bientôt.] Autre entreprise qui a suscité un énorme enthousiasme chez les investisseurs, Organovo (ONVO:NASDAQ). De 1,65 $ en février 2012 le jour de son IPO, le cours s’est rapidement envolé à 9,35 $ en juin de la même année puis à 12,50 $ en novembre 2014. Depuis, le cours corrige et tourne aujourd’hui autour des 2,85 $. Les raisons de l’emballement suscité par Organovo sont compréhensibles. La société a réussi à bio-imprimer des tissus fonctionnels de rein et de foie, et même un micro-foie de quelques millimètres parfaitement viable. Les raisons de la correction du cours sont là aussi compréhensibles : les ventes. Les tissus bio-imprimés par Organovo sont essentiellement destinés à l’industrie pharmaceutique et la recherche médicale – la start-up a d’ailleurs noué des partenariats avec des big pharmas dont Merck. Seulement voilà, pour le moment la demande peine à décoller et ce essentiellement pour des raisons réglementaires. Les essais cliniques sont soumis au contrôle et aux règles de la FDA ou des autres agences de santé à travers le monde et, pour l’instant, ces autorités de régulation peine à reconnaître l’efficience des tests pratiqués sur des tissus bio-imprimés. Sans essais cliniques parfaitement valides, les entreprises pharmaceutiques n’ont aucune chance de voir leur médicament autorisé et donc commercialisé. Les essais sur animaux (puis sur humains) demeurent la panacée, et les tissus bio-imprimés ne sont utilisés que dans une fraction des essais cliniques. En outre, ces tissus coûtent encore cher… plus que des cobayes à quatre pattes. Il n’y a aucun doute que la tendance est là, et le potentiel de croissance d’Orgonovo, Poietis, BioBot Cellink est indéniable et c’est un secteur que nous allons surveiller de près dans les années qui viennent en gardant à l’oeil (1) l’évolution des réglementations de la FDA ou de l’Agence européenne du médicament sur les essais cliniques sur tissus bio-imprimés, et (2) l’évolution de la cause animale. Loin d’être anecdotique, elle pousse fabricants cosmétiques et groupes pharmaceutiques à élargir leurs solutions de tests et d’essais. Plus les consommateurs demanderont du « sans cruauté animale », plus la demande pour les tissus bio-imprimés sera forte, et portera les résultats des entreprises du secteur. Dans NewTech Insider , Ray Blanco vous a ainsi recommandé un groupe pharmaceutique spécialisé dans les organoïdes mais qui développe aussi, et c’est là le coeur de son chiffre
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d’affaires, des thérapies géniques contre diverses maladies oculaires. Pour résumer, une entreprise innovante dans le domaine de la culture d’organes, mais qui sait s’assurer chiffre d’affaires et bénéfices. A découvrir dans NewTech Insider . Partagez cet article Mots clé : bio-impression - impression-organes - organovo - poietis Cécile Chevré Rédactrice en Chef de La Quotidienne Pro Cécile Chevré est titulaire d’un DEA d’histoire de l’EPHE et d’un DESS d’ingénierie documentaire de l’INTD. Elle rédige chaque jour la Quotidienne de la Croissance , un éclairage lucide et concis sur tous les domaines de la finance.
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Pragma veut lancer le vélo à hydrogène grand public BIARRITZ Une levée de fonds de 300 000 euros est nécessaire pour développer la solution Le vélo à hydrogène, dont la batterie se recharge instantanément pour 100 kilomètres d’autonomie, est en voie d’entrer sur le marché de la mobilité électrique. Le prototype a été mis au point par Pragma Industries, entreprise basée à Biarritz. Celle-ci vient de lancer une levée de fonds sur la plate-forme de financement participatif Wiseed. Son objectif est de réunir de 300 000 à 400 000 euros auprès d’actionnaires pour commencer l’industrialisation et commercialiser un vélo grand public (3 500 euros) à l’horizon 2019. Jusqu’à maintenant, la pile à hydrogène était réservée au marché professionnel. En l’absence de stations à hydrogène dans les villes, la vente d’une flotte de vélos devait s’accompagner de l’installation d’une borne de rechargement. Difficile pour un particulier de trouver des bonbonnes d’hydrogène au supermarché. Pour contourner ce problème fondamental et rendre sa technologie accessible au grand public, Pragma Industries a commencé à développer une solution chimique, comme une poudre effervescente, qui transforme



l’eau en hydrogène. L’hydrogène en poudre



Le vélo à hydrogène de Pragma Industries PHOTO JEAN-DANIEL CHOPIN



" Ce travail a été stimulé par les besoins du monde militaire ", reconnaît Rémi Succoja, responsable de la recherche et développement chez Pragma. Les forces spéciales de l’armée de terre avaient besoin de batteries à hydrogène pour de multiples usages, mais les hommes ne pouvaient pas embarquer dans un avion avec des bouteilles à hydrogène sous pression. " Nous avons eu des discussions curieuses avec des personnes habituées à manipuler des objets dangereux, capables de transporter des palettes



de grenades mais qui ne pouvaient pas embarquer des bouteilles d’hydrogène ", se souvient-il. Ainsi, Pragma Industries a développé une solution inerte et stable qu’il suffit de mélanger à de l’eau, ou même à de l’urine, pour recharger une batterie. Bien évidemment, ce vélo est la meilleure vitrine de Pragma Industries, car il " parle à tout le monde ", résume Rémi Succoja. Mais la technologie de la pile à hydrogène, appelée aussi pile à combustible, a atteint un niveau de maturité suffisant pour se décliner partout où les consommateurs et les professionnels ont besoin de batterie, comme les secteurs de l’outillage électroportatif, du nautisme ou du camping-car. Olivier Darrioumerle ■
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Le vélo à l’heure H ? BIARRITZ Pragma recherche des fonds pour démocratiser le vélo à hydrogène Le vélo à hydrogène, dont la batterie se recharge instantanément pour 100 km d’autonomie, est en voie d’entrer sur le marché de la mobilité électrique. Le prototype a été mis au point par Pragma Industries, entreprise basée à Biarritz. Celle-ci vient de lancer une levée de fonds sur la plateforme de financement participatif wiseed. Son objectif est de réunir 300 000 à 400 000 euros auprès d’actionnaires pour débuter l’industrialisation et commercialiser un vélo grand public (3 500 euros), à l’horizon 2019. Jusqu’à maintenant, la pile à hydrogène était réservée au marché professionnel. En l’absence de stations à hydrogène dans les villes, la vente d’une flotte de vélos devait inévitablement s’accompagner de l’installation d’une borne de rechargement. Accessible au grand public Pour contourner ce problème fondamental et rendre sa technologie accessible au grand public, Pragma Industries a développé une solution chimique, une poudre effervescente, qui transforme l’eau en hydrogène. Une innovation née d’une commande de l’armée française pour ses forces spéciales. L’hydrogène en poudre est plus facile à transporter en avion qu’une bouteille sous pression. Il facilite ra aussi la pratique du vélo Pragma Olivier Darrioumerle ■
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Le marché réagit à l'élection d'Emmanuel Macron Les professionnels de l'immobilier réagissent à l'élection d'Emmanuel Macron à la présidence de la République. Quels sont leurs espoirs et leurs craintes pour leur secteur d'activité ? Prêt à taux zéro (PTZ) et Pinel Pour Rachid Laaraj, courtier en syndic, fondateur de Syneval, « il est urgent d'attendre avant de toucher à l'immobilier. Au cours du quinquennat qui vient de s'écouler, de nombreux textes (lois Alur et Macron, lois de Finances, etc. ) ont fortement bouleversé le secteur. Bien sûr, les dispositions actuelles sont loin d'être parfaites, mais le mieux est l'ennemi du bien. Gardons ce qui marche et prenons le temps d'analyser les effets des mesures mises en place ces dernières années avant d'en tirer des conclusions ». De son côté Edouard Rouy, promoteur, directeur de Seger, demande « de la stabilité car nous portons des projets sur de longues durées ». Philippe Taboret, courtier en crédit immobilier, directeur général adjoint de Cafpi, estime quant à lui qu' « il faudra que le nouveau gouvernement confirme le maintien du PTZ, indispensable pour soutenir la primo-accession, et du dispositif Pinel, qui soutient l'offre locative ». Simplification des normes et de la réglementation « Nous attendons de la simplification en matière de contrainte constructive et de réglementation, et un soutien quant aux contestations abusives des



arrêtés de permis de construire », souligne Edouard Rouy, alors que Philippe Taboret trouve que « parmi les mesures envisagées par Emmanuel Macron, l'effort de construction et la simplification des normes vont dans le bon sens. » Défense du logement HLM Pour Norbert Fanchon, promoteur et bailleur social, président du directoire du Groupe Gambetta, « le logement HLM est considéré comme une rente. En 2007, le rapport Attali, auquel Emmanuel Macron a participé, prévoyait la fusion des organismes HLM pour ne garder que quelques opérateurs. Dommage que les organismes HLM soient perçus comme des gestionnaires et non pas comme des producteurs, alors que c'est ce qu'ils sont ». Le nouveau quinquennat en marche.... © Palais de l'Elysée Logement des jeunes Laurent Strichard, gérant d'Open Partners, promoteur logements étudiants et jeunes travailleurs propose « d'abolir les frontières. L'éventail de l'offre doit s'ouvrir à tous les jeunes contraints de quitter le foyer familial. L'apprenti, le jeune actif, le primo-accédant ou le locataire doivent pouvoir accéder à un habitat dédié, conforme à ses attentes et à sa capacité économique. Pourquoi ne pas créer des “ ZFLJ” (Zones franches de logement des jeunes) à l'instar des ZFU (zones franches urbaines) ? Celles-ci nécessiteraient une adaptation des PLU (par exemple moins de places



de stationnement), un urbanisme simplifié et une fiscalité allégée, avec la suppression de la TVA. C'est un vrai plan sur une décennie qu'il faut entreprendre, en tenant compte des effets induits conséquents ». Développer le crowdfunding immobilier Comme le souligne Jérémie Benmoussa, co-fondateur et directeur général de Fundimmo, « le crowdfunding immobilier est un moteur de la construction en permettant aux promoteurs de réunir les fonds propres nécessaires à la réalisation de leurs programmes : en 2021, l'activité pourrait permettre la construction d'environ 7 % du parc de logements neufs en France ». Dynamiser le secteur tertiaire Pour Philippe Perello, associé gérant de Knight Frank, conseil en immobilier d'entreprise, « il serait souhaitable et sans aucun doute très efficace économiquement, de poursuivre et de amplifier les efforts de simplification, notamment en ce qui concerne la réglementation des normes bâtiments ou l'obtention des permis de construire et la gestion des recours abusifs. Il faut tout faire pour éviter une nouvelle Samaritaine, dont la transformation aura pris plus de 10 ans : ce genre de mésaventures est profondément dissuasif, surtout pour les investisseurs étrangers. La souplesse est à privilégier, un peu comme ce qui a été fait avec les zones touristiques internationales dans la fameuse loi Macron... ». Clarifier et alléger la fiscalité
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Norbert Fanchon, prévient : « En tant que ministre de l'Economie, Emmanuel Macron était contre les rentiers. Or, il se pourrait que le nouveau président perçoive l'immobilier comme une rente, donc comme non productif. Limiter l'ISF à la détention immobilière aurait peu de conséquences sur le marché, mais serait un mauvais signe de communication (Jurisprudence Duflot). Diriger l'argent investi dans l'immobilier, notamment via les dispositifs de défiscalisation, vers les entreprises, reviendrait à tuer le dispositif Pinel, soit 50 % du marché ». De son côté, Edouard Rouy « attend de la visibilité fiscale durant ce quinquennat ». L'élection d'Emmanuel Macron suscite beaucoup d'attentes. © Palais de l'Elysée Pour Philippe Perello, « Plus que le niveau ou les modalités de taxation, le plus important est d'arriver à construire un cadre fiscal stable pour plusieurs années et garantissant contre l'aléa, notamment de la rétroactivité fiscale ». Il semble, par ailleurs, indispensable à Philippe Taboret « que le Gouvernement mène une réflexion sur les droits de mutation à titre onéreux, qui sont en France parmi les plus chers d'Europe et freinent la mobilité ». Benjamin Nicaise, président de Cerenicimo, plateforme d'immobilier d'investissement, pense que « l'élection d'Emmanuel Macron va assurer la stabilité des taux d'intérêt, facteur clé pour les investisseurs de toute nature. En revanche, l'impôt sur la fortune immobilière pourrait être un très mauvais signal envoyé aux investisseurs. Il génère déjà un attentisme important. Cela est d'autant plus regrettable que les biens dont nous assurons le financement sont des actifs à vocation commerciale et sociétale
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(maisons de retraites, résidences hôtelières, résidences pour étudiants, hébergements touristiques... ). Qu'ils investissent en direct ou via des placements collectifs, les particuliers supportent déjà un risque lié à l'exploitation de ces immeubles. Les considérer comme de paisibles rentiers serait une erreur ». Jérémie Benmoussa souligne : « La fiscalité du placement en crowdfunding immobilier est aujourd'hui au centre de l'attention : le programme d'Emmanuel Macron prévoit une augmentation du taux de la CSG de 1, 7 %, passant les prélèvements sociaux de 15, 5 % à 17, 2 % sur les revenus de notre placement. Cette mesure serait clairement handicapante pour son attractivité. Reste à savoir si cette hausse sera comblée par une baisse des prélèvements fiscaux, dont le montant est calculé sur le taux d'imposition individuel de l'investisseur ». Améliorer les rapports locatifs Edouard Rouy attend du nouveau Gouvernement « une libéralisation du marché locatif ». De son côté, Jean-François Buet, président de la FNAIM, estime que « les premières mesures à prendre concernent le rééquilibrage des rapports entre propriétaires-bailleurs et locataires et une simplification juridique, administrative et fiscale. Il est temps que le statut de bailleur privé soit pleinement reconnu. La FNAIM propose un régime de déduction au titre de l'amortissement fiscal allant de 2 % par an pour l'offre locative à loyers libres à 8 % pour un bien loué sous le régime du PLUS (Prêt locatif à usage social), reposant sur une assiette composée de 80 % de la valeur du bien, le bailleur s'engageant sur une durée six à neuf ans minimum. Les travaux d'entretien, de réparation,



d'amélioration et d'agrandissement devraient aussi être amortis ». Soutenir l'ensemble du secteur immobilier Dans l'immobilier ancien, Jean-François Buet estime qu' « il convient de simplifier plusieurs dispositions immobilières rendues complexes par les règlementations successives (acte de cautionnement, diagnostics techniques, la vente des lots de copropriété, charges locatives et Bloctel... ) ». Rachid Laaraj trouve pour sa part que « les professionnels sont tiraillés entre la nécessité d'investir pour faire face aux nouveaux enjeux, notamment liés au numérique, et les craintes liées à la mise en place d'une nouvelle loi qui viendrait tout détricoter. Concernant les copropriétés par exemple, un équilibre a enfin été trouvé entre professionnels et consommateurs avec la mise en place d'un contrat-type de syndic, ainsi qu'une obligation de mise en concurrence des syndics de manière périodique ». Le nouveau gouvernement marqué par l'absence de ministre du Logement. © Palais de l'Elysée De son côté, Souleymane-Jean Galadima, directeur général de Wiseed Immobilier, souhaite « voir répondre aux besoins prioritaires de logements dans les zones tendues. Les investisseurs du crowdfunding immobilier recherchent un sens à leur épargne, et seront motivés pour financer la construction de logements répondant à un réel besoin. La relance du renouvellement urbain sera également une opportunité pour accélérer la transition énergétique et accompagner les innovations technologiques et d'usage dans la construction ». Et Jérémie Benmoussa de conclure :
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« En tant que ministre de l'Economie et du Numérique, Emmanuel Macron a été un soutien de poids dans le développement du financement participatif en France, avec le souci de protéger la sécurité des investisseurs sans faire obstacle au développement des plateformes. Nous attendons qu'il approfondisse son soutien en tant que Président. Nous attendons qu'il mette en place un agrément autorisant les plateformes à proposer à leurs investisseurs d'être de réels investisseurs immobiliers. C'est-à-dire, de se rassembler et d'être propriétaires d'un actif immobilier professionnel privé ou public, en vue d'en obtenir un rendement annuel durant une période d'investissement définie. Cela permettrait un alignement de la France sur les pays anglo-saxons – Grande-Bretagne et Etats-Unis – précurseurs en la matière ». ■
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Élection d’Emmanuel Macron : réactions des acteurs de l’immobilier « Nous attendons du nouveau gouvernement une libéralisation du marché locatif durant le prochain quinquennat », demande Édouard Rouy, le directeur de Seger. « Il se pourrait que le nouveau président perçoive l’immobilier comme une rente, donc comme non productif », prévient pour sa part Norbert Fanchon, président du Directoire du Groupe Gambett. Ces différentes revendications des professionnels de l’immobilier s’expliquent car depuis plusieurs décennies, l’élection présidentielle engendre régulièrement une baisse de l'activité sur le marché. Résoudre la question de l’accès à des logements de qualité nécessite un engagement fort des pouvoirs publics. Emmanuel Macron, a déjà fixé lors de sa campagne présidentielle les grandes lignes de son programme sur le logement. Exonération de la taxe d’habitation Une des promesses fortes d’Emmanuel Macron est celle de l’exonération de la taxe d’habitation pour 80% des contribuables. Il est ainsi prévu qu’à partir de 2018, la taxe serait allégée en trois paliers jusqu’à un dégrèvement total en 2020 pour les foyers concernés. Cependant, cette mesure considérée comme injuste par Emmanuel Macron est critiquée par de nombreux professionnels du monde de l’immobilier. « Nous attendons de la visibilité fiscale durant le prochain quinquennat », résume Édouard Rouy. « Plus que le niveau ou les modalités de taxation, le plus important est d’arriver à construire un cadre fiscal stable pour plusieurs années et garantissant contre l’aléa, notamment de la rétroactivité fiscale », confirme Philippe Perello, associé gérant de Knight Frank. Cette mesure est également crainte par les élus locaux qui redoutent de perdre de l'argent en plus de leur autonomie fiscale. L'association des maires de France dénonce ainsi une mesure démagogique . Son président François Baroin et son vice-président délégué André Laignel estiment que 42% des Français bénéficient déjà de nombreux dispositifs d’allègements, de dégrèvements, d’exonération ou de plafonnement de la taxe d'habitation. Ils estiment en outre qu'il s'agit d'une remise en cause de leur libre administration. L’instauration d’une stabilité fiscale Le président veut également restaurer la confiance avec une vraie politique quinquennale de temps long, afin de donner de la stabilité aux investisseurs. Il prône une stabilité fiscale qui sous-entend qu’il n’y aurait pas de changement sur la fiscalité actuelle des plus-values. « L’élection d’Emmanuel Macron va assurer la stabilité des taux d’intérêt, facteur clé pour les investisseurs de toute nature. Par contre, l’impôt sur la fortune immobilière pourrait être un très mauvais signal envoyé aux investisseurs, et il génère déjà un attentisme important. Qu’ils investissent en direct ou via des placements collectifs, les particuliers supportent déjà un risque lié à l’exploitation de ces immeubles. Les considérer comme de paisibles rentiers serait une erreur », avertit Benjamin Nicaise, président de Cerenicimo, une plateforme d’immobilier d’investissement. L’accent sur les zones tendues Emmanuel Macron entend également placer l’offre de logements au cœur de sa politique. Le but est de construire davantage mais en ciblant les zones tendues, notamment la région parisienne, PACA ou l'agglomération toulousaine. « Je ne crois pas aux objectifs nationaux, nous n’avons pas besoin de construire partout », expliquait-il y a quelques mois lors d’un débat organisé par le réseau d’agences immobilières ORPI. Ainsi, en construisant davantage sur ces territoires, Emmanuel Macron compte faire pression sur la baisse des prix de l’immobilier dont la hausse des dernières années a rendu l’accès au logement de plus en plus en plus difficile. « Nous sommes favorables avec la volonté de répondre aux besoins prioritaires de logements dans les zones tendues. Les investisseurs du crowdfunding immobilier recherchent un sens à leur épargne, et seront motivés pour financer la construction de logements répondant à un réel besoin. La relance du renouvellement urbain sera également une opportunité pour accélérer la transition énergétique et accompagner les innovations technologiques et d’usage dans la construction », a encore souligné Souleymane-Jean Galadima, directeur de Wiseed Immobilier. Vanessa Benesty
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Quelles réactions inspirent l’élection d’Emmanuel Macron dans le secteur immobilier ? Alors qu’ Emmanuel Macron vient de prendre place à l’Elysée, les noms des membres de son gouvernement ne sont pas encore dévoilés. Dans l’attente de la nomination du futur ministre du Logement, les demandes se font nombreuses pour les professionnels de l’immobilier.« Il est urgent d’attendre avant de toucher à l’immobilier ! », défend Rachid Laaraj, fondateur de Syneval, courtier en syndic. « Les dispositions actuelles sont loin d’être parfaites, mais le mieux est l’ennemi du bien. Gardons ce qui marche et prenons le temps d’analyser les effets des mesures mises en place ces dernières années avant d’en tirer des conclusions », rajoute-t-il. Pour lui, « les professionnels sont tiraillés entre la nécessité d’investir pour faire face aux nouveaux enjeux, notamment liés au numérique, et les craintes liées à la mise en place d’une nouvelle loi qui viendrait tout détricoter ».Pourtant, pour de nombreux professionnels, la priorité d'Emmanuel Macron doit être de soutenir la construction pour tous les types de profil. Et ça, ça passe par de nombreuses mesures. La simplification de certaines normes et réglementations, notamment « en matière de contrainte constructive » affirme Edouard Rouy, directeur de Seger. Il faut également défendre davantage le logement HLM. Pour Norbert Fanchon, président du directoire du groupe Gambetta, promoteur et bailleur social, il est « dommage que les organismes HLM soient perçus comme des gestionnaires et non pas comme des producteurs, alors que c’est ce qu’ils sont ».Il s’agit aussi de prendre en compte la problématique du logement chez les jeunes. « L’apprenti, le jeune actif, le primo-accédant ou le locataire doivent pouvoir accéder à un habitat dédié, conforme à ses attentes et à ses capacités économiques. Pourquoi ne pas créer des zones franches de logement des jeunes (ZFLJ) à l’instar des zones franches urbaines (ZFU) ? », propose Laurent Strichard, gérant d’ Open Partners, promoteur de logements étudiants et jeunes travailleurs.Egalement souligné, le développement du crowdfunding immobilier. « Nous sommes favorables avec la volonté de répondre aux besoins prioritaires de logements dans les zones tendues. Les investisseurs du crowdfunding immobilier recherchent un sens à leur épargne, et seront motivés pour financer la construction de logements répondant à un réel besoin. La relance du renouvellement urbain sera également une opportunité pour accélérer la transition énergétique et accompagner les innovations technologiques et d’usage dans la construction », plaide Souleymane-Jean Galadima, directeur général de Wiseed immobilier.Jérémie Benmoussa, co-fondateur et directeur général de Fundimmo conclut : « Nous attendons qu’il mette en place un agrément autorisant les plateformes à proposer à leurs investisseurs d’être de réels investisseurs immobiliers. C’est-à-dire, de se rassembler et d’être propriétaires d’un actif immobilier professionnel privé ou public, en vue d’obtenir un rendement annuel durant une période d’investissement définie. Cela permettrait un alignement de la France sur les pays anglo-saxons (Grande-Bretagne et Etats-Unis), précurseurs en la matière ».La fiscalité est aussi un sujet qui revient beaucoup dans la bouche des professionnels de l’immobilier. « Nous attendons de la visibilité fiscale durant le prochain quinquennat », résume Edouard Rouy. « Plus que le niveau ou les modalités de taxation, le plus important est d’arriver à construire un cadre fiscal stable pour plusieurs années et garantissant contre l’aléa, notamment de la rétroactivité fiscale », explique Philippe Perello, associé gérant de Knight Frank.Emmanuel Macron dit aussi vouloir remplacer l’impôt sur la fortune (ISF) par un nouvel impôt sur le patrimoine immobilier, une mesure qui inquiète. « L’impôt sur la fortune immobilière pourrait être un très mauvais signal envoyé aux investisseurs, et il génère déjà un attentisme important », dénonce Benjamin Nicaise, président de Cerenicimo, plateforme d’immobilier d’investissement. « Qu’ ils investissent en direct ou via des placements collectifs, les particuliers supportent déjà un risque lié à l’exploitation de ces immeubles. Les considérer comme de paisibles rentiers serait une erreur », rajoute-t-il.Pour ce qui en est des rapports locatifs, « les premières mesures à prendre concernent le rééquilibrage des rapports entre propriétaires-bailleurs et locataires et une simplification juridique, administrative, fiscale », annonce Jean-François Buet, président de la fédération nationale de l'immobilier ( FNAIM ). « Il est temps que le statut de bailleur privé soit pleinement reconnu. » Plus généralement, Edouard Rouy indique : « nous attendons du nouveau gouvernement une libéralisation du marché locatif durant le prochain quinquennat ».A quelques heures de la nomination des prochains ministres mais plus particulièrement de celui du Logement, les réactions et les requêtes dans le secteur de l’immobilier se font donc nombreuses. Les propositions
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du futur ministre pour le développement et le soutien de l’ensemble du secteur immobilier sont elles aussi fortement attendues.
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Les professionnels de l’immobilier peu demandeurs de réformes Surtout pas de grandes réformes! Après le marathon des lois ALUR, Macron, et transition énergétique, et leur kyrielle de décrets d'application (dont un encore cette semaine), les professionnels de l'immobilier veulent surtout conserver les dispositifs phares, Prêt à Taux Zéro (PTZ) et Pinel qui boostent"la construction et animent par osmose le marché de l'ancien. C'est ce qui ressort d'une collecte de demandes formulées au nouveau gouvernement de la part d'acteurs tels que la FNAIM, Cafpi, Knight Frank, Cerenicimo, le Groupe Gambetta, SEGER, Open Partners, Syneval, Wiseed immobilier ou encore Fundimmo... Pas de grandes nouveautés dans leurs revendications : la simplification des normes et réglementations, aussi bien pour la construction que pour les dispositions immobilières, la baisse des droits de mutation, la clarification et l’allègement de la fiscalité si possible mais surtout sa stabilité, et le rééquilibrage des rapports entre propriétaires-bailleurs et locataires, un leit motive. Pas un mot en revanche sur l'encadrement des loyers, que le nouveau président n'a pas décidé de supprimer, et à propos duquel les professionnels semblent faire le dos rond…Originale par contre, la demande de Laurent Strichard, Gérant d'Open Partners promoteur logements étudiants et jeunes travailleurs est qui préconise la création de "ZFLJ" (Zones Franches de Logement des Jeunes) à l'instar des ZFU (zones franches urbaines) avec un urbanisme simplifié et une fiscalité allégée, et la suppression de la TVA.Certaines mesures annoncées par Emmanuel Macron sont loin de faire l'unanimité: l'impôt sur la fortune immobilière (IFI), qui remplacerait l'ISF, et l'augmentation du taux de la CSG de 1,7% sur la fiscalité des placements en crowdfunding immobilier, pourraient selon eux, être un très mauvais signal envoyé aux investisseurs.
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Les réactions des différents acteurs de l’immobilier à l’élection d’Emmanuel Macron : quelles actions ou craintes pour l’immobilier ? Maintenir les dispositifs phares Prêt à Taux Zéro (PTZ) et Pinel :- « Il est urgent d’attendre avant de toucher à l’immobilier ! Au cours du quinquennat qui vient de s’écouler, de nombreux textes (lois ALUR et Macron, lois de Finances, etc.) ont fortement bouleversé le secteur. Bien sûr, les dispositions actuelles sont loin d’être parfaites, mais le mieux est l’ennemi du bien. Gardons ce qui marche et prenons le temps d’analyser les effets des mesures mises en place ces dernières années avant d’en tirer des conclusions », défend Rachid Laaraj, fondateur de Syneval, courtier en syndic.- « Nous demandons de la stabilité car nous portons des projets sur de longues durées », souligne Edouard Rouy, Directeur de SEGER, promoteur.- « Il faudra que le nouveau gouvernement confirme le maintien du PTZ, indispensable pour soutenir la primoaccession, et du dispositif Pinel, qui soutient l’offre locative », estime Philippe Taboret, Directeur Général Adjoint de CAFPI, courtier en crédit immobilier.Soutenir la construction pour tous les profils :défendre le logement HLM :prendre en compte la problématique du logement des jeunes :dynamiser aussi le tertiaire :Clarifier et alléger la fiscalité :- « En tant que Ministre de l’Economie, Emmanuel Macron était contre les rentiers. Or il se pourrait que le nouveau président perçoive l’immobilier comme une rente, donc comme non productif. Limiter l’ISF à la détention immobilière aurait peu de conséquences sur le marché, mais serait un mauvais signe de communication (Jurisprudence Duflot). Diriger l’argent investi dans l’immobilier, notamment via les dispositifs de défiscalisation, vers les entreprises, reviendrait à tuer le dispositif Pinel, soit 50 % du marché », prévient Norbert Fanchon, Président du Directoire du Groupe Gambetta- « Nous attendons de la visibilité fiscale durant le prochain quinquennat », résume Edouard Rouy, Directeur de SEGER- « Plus que le niveau ou les modalités de taxation, le plus important est d’arriver à construire un cadre fiscal stable pour plusieurs années et garantissant contre l’aléa, notamment de la rétroactivité fiscale », confirme Philippe Perello, associé gérant de Knight Frank.- « Il nous semble indispensable que le Gouvernement mène une réflexion sur les droits de mutation à titre onéreux, qui sont en France parmi les plus chers d’Europe et freinent la mobilité », pointe Philippe Taboret, Directeur Général Adjoint de CAFPI.- « L’élection d’Emmanuel Macron va assurer la stabilité des taux d’intérêt, facteur clé pour les investisseurs de toute nature. Par contre, l’impôt sur la fortune immobilière pourrait être un très mauvais signal envoyé aux investisseurs, et il génère déjà un attentisme important. Cela est d’autant plus regrettable que les biens dont nous assurons le financement sont des actifs à vocation commerciale et sociétale (maisons de retraites, résidences hôtelières, résidences pour étudiants, hébergements touristiques…). Qu’ils investissent en direct ou via des placements collectifs, les particuliers supportent déjà un risque lié à l’exploitation de ces immeubles. Les considérer comme de paisibles rentiers serait une erreur », dénonce Benjamin Nicaise, Président de Cerenicimo, plateforme d’immobilier d’investissement.- « La fiscalité du placement en crowdfunding immobilier est aujourd’hui au centre de l’attention : le programme d’Emmanuel Macron prévoit une augmentation du taux de la CSG de 1,7 %, passant les prélèvements sociaux de 15,5 % à 17,2 % sur les revenus de notre placement. Cette mesure serait clairement handicapante pour son attractivité. Reste à savoir si cette hausse sera comblée par une baisse des prélèvements fiscaux, dont le montant est calculé sur le taux d’imposition individuel de l’investisseur », prévient Jérémie Benmoussa, co-fondateur et Directeur Général de Fundimmo.Améliorer les rapports locatifs :- « Nous attendons du nouveau gouvernement une libéralisation du marché locatif durant le prochain quinquennat », demande Edouard Rouy, Directeur de SEGER.- « Les premières mesures à prendre concernent le rééquilibrage des rapports entre propriétaires-bailleurs et locataires et une simplification juridique, administrative et fiscale. Il est temps que le statut de bailleur privé soit pleinement reconnu. La FNAIM propose un régime de déduction au titre de l’amortissement fiscal allant de 2 % par an pour l’offre locative à loyers libres à 8 % pour un bien loué sous le régime du PLUS (Prêt Locatif à Usage Social), reposant sur une assiette composée de 80 % de la valeur du bien, le bailleur s’engageant sur une durée 6 à 9 ans minimum. Les travaux d’entretien, de réparation, d’amélioration et d’agrandissement devraient aussi être amortis », propose Jean-François Buet, Président de la FNAIM.Soutenir l’ensemble du secteur immobilier :- « Dans l’immobilier ancien, il convient de simplifier plusieurs dispositions immobilières rendues complexes par les



Tous droits de reproduction réservés



P.71



URL :http://www.next-finance.net/ PAYS :France TYPE :Web Pro et Spécialisé



16 mai 2017 - 01:11



> Version en ligne



règlementations successives (acte de cautionnement, diagnostics techniques, la vente des lots de copropriété, charges locatives et Bloctel…) », complète Jean-François Buet, Président de la FNAIM.- « Les professionnels sont tiraillés entre la nécessité d’investir pour faire face aux nouveaux enjeux, notamment liés au numérique, et les craintes liées à la mise en place d’une nouvelle loi qui viendrait tout détricoter. Concernant les copropriétés par exemple, un équilibre a enfin été trouvé entre professionnels et consommateurs avec la mise en place d’un contrat-type de syndic, ainsi qu’une obligation de mise en concurrence des syndics de manière périodique », indique Rachid Laaraj, fondateur de Syneval.- « Nous sommes favorables avec la volonté de répondre aux besoins prioritaires de logements dans les zones tendues. Les investisseurs du crowdfunding immobilier recherchent un sens à leur épargne, et seront motivés pour financer la construction de logements répondant à un réel besoin. La relance du renouvellement urbain sera également une opportunité pour accélérer la transition énergétique et accompagner les innovations technologiques et d’usage dans la construction », plaide Souleymane-Jean Galadima, Directeur Général de Wiseed Immobilier.- « En tant que ministre de l’Economie et du Numérique, Emmanuel Macron a été un soutien de poids dans le développement du financement participatif en France, avec le souci de protéger la sécurité des investisseurs sans faire obstacle au développement des plateformes. Nous attendons qu’il approfondisse son soutien en tant que Président. Nous attendons qu’il mette en place un agrément autorisant les plateformes à proposer à leurs investisseurs d’être de réels investisseurs immobiliers. C’est-à-dire, de se rassembler et d’être propriétaires d’un actif immobilier professionnel privé ou public, en vue d’en obtenir un rendement annuel durant une période d’investissement définie. Cela permettrait un alignement de la France sur les pays anglo-saxons – Grande-Bretagne et Etats-Unis – précurseurs en la matière », conclut Jérémie Benmoussa, co-fondateur et Directeur Général de Fundimmo.
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Argent



& Patrimoine



magazine



L'immobilier au Crowdfun



C'est l'un des secteurs lesplus porteurs de l'investissementfinancier basé sur la pierre : utiliser une plate-forme Internet rassemblant un maximum departicipants pour de petits montants etfinancer des promoteurs. e



crowfunding ,



ou



financement participatif, a vu le jour avec des plates-formes permettant à des particuliers de financer des projets culturels ou artistiques via Internet. Cette vague de fond s'est depuis 3 ans attaqué à l'immobilier. Avec une promesse de rendement qui a de quoi allumer des étoiles dans les yeux des-investisseurs potentiels, de 4 jusqu'à 10, voire 12% !



L



La quinzaine de plates-formes actuellement sur ce créneau ont collecté plus de 50 M€ pour financer plus de 150 projets, avec un taux de rendement moyen de 8,4%.



Avant



la banqie



Le financement participatif peut en théorie s'appliquer à toutes les opérations immobilières : promotion dans le neuf, vente avec



met



ou sans rénovation dans l'ancien, pour des logements (y compris du logement social, de l'investissement. locatif, des viagers), des commerces, des bureaux, des entrepôts. Le crowdfunding immobilier intervient pour compléter les fonds propres du porteur du projet, en l'attente du financement bancaire.



Fonds propres Dans un projet de promotion classique, la banque finance 40% du programme. Une part d'un montant identique provient des ventes en VEFA (vente en état futur d'achèvement, autrement dit sur plan). En général, 50% des appartements sont vendus avant de
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Les professionnels



vous informent



Les principales platesformes de crowdfunding



Jean Galadima, pilote de la commission



rentable et au risque maîtrisé, avec un ticket



immobilier membres de l'association Financement



crowdfunding immobilier au sein de l'association



d'entrée faible : c'est la raison d'être des platesformes. Elles réunissent



Participatif France se sont réunis



Financement Participatif



des promoteurs aux besoins accrus en fonds



de l'économie réelle qu'est le crowdfunding



pour proposer gratuitement un Guide du Crowdfunding



France explique : «L'investissement dans l'immobilier a



propres exigés par leurs partenaires bancaires et des investisseurs à la



immobilier». Les plates-formes qui ont contribué à la



Immobilier et répondre aux questions



longtemps été réservé aux institutionnels et



recherche de solutions d'investissement



rédaction du guide sont Anaxago, Canberra



que se posent les investisseurs : À quels



aux particuliers Le crowdfunding



transparentes. En diffusant ce guide,



Immo, Clubfunding, Crowdfunding-immo,



besoins répond-il ? Comment fonctionne-



répond à la nécessité de démocratiser



les plates-formes se mobilisent pour éclairer



Fundimmo, Hexagon, Inidev, MyNewStartup,



t-il ? Quels sont les risques ? Souleymane-



ce placement, généralement jugé



les investisseurs les opportunités



Lymo, Weeximmo Wiseed.



commencer les travaux. Les 20% restants correspondent aux fonds propres apportés par le promoteur. Les promoteurs font appel au crowdfunding pour réunir des fonds propres qui leur permettront, par la suite, d'obtenir un financement bancaire classique..L'obtention de ce prêt est évidemment un préalable au lancement de l'opération de construction proprement dite que sur des opérations où près de la moitié des logements sont déjà pré-vendus. Le retour sur investissement est simple : une fois l'opération terminée, c'està-dire une fois tous les appartements vendus, l'ensemble des participants se partage les bénéfices. Dans la plupart des cas, il faut attendre que les lots soient commercialisés à 100% pour payer les investisseurs. Il faut compter 1 à 3 ans pour retrouver



fortunés.



son capital plus-value.



et son éventuelle



Investissement



locatif



Les plates-formes spécialisées dans l'immobilier ancien utilisent un autre type de montage. Une SCI (société civile d'investissement) est constituée pour acheter des parts d'un bien immobilier, qui sont généralement accessibles (5.000 € en moyenne, mais un même investisseur peut en acheter plusieurs). La SCI assure la gestion du bien pendant une période longue, entre 5 et 9 ans. Les investisseurs perçoivent un revenu annuel (avec une rentabilité nette avant impôt allant jusqu'à 5%) et peuvent espérer réaliser une plus-value à terme. Encore plus que dans la promotion, il convient d'être très



sur et les



risques associés à leur investissement. Il en va de la confiance du public dans cette nouvelle forme de financement



et



attentif à la sélection des biens, des petites surfaces (20 à 30 m 2 ) situées dans des villes dynamiques et des quartiers attractifs. Attention, en SCI, les associés sont tenus indéfiniment aux dettes, à proportion de leur part (en pourcentage) dans le capital.



Structures



juridiques



- Lors de l'ouverture d'un chantier, le promoteur crée une société civile de construction Vente (SCCV) qui va gérer la construction et la vente du bien immobilier. La plate-forme de crowdfunding va pour l'occasion créer une holding dans laquelle les contributeurs investiront leur épargne. Cette holding prend à son tour une participation dans la SCCV. Ce montage présente l'avantage de regrouper tous les investisseurs



Tous droits de reproduction réservés



P.74



PAYS :France



DIFFUSION :(12400)



PAGE(S) :88-91 SURFACE :325 % PERIODICITE :Trimestriel



1 juin 2017 - N°7



Une solution pour soutenir la construction Stéphane Bombon, président



ni moins que des transactions.



de la plate-forme Fundimmo, prône une extension du cadre



L'acquisition du bien se fait au travers d'une SCI, qui n 'est pas



du crowdfunding immobilier soutenue par les pouvoirs publics



constituée, comme c'est l'usage, de parents ou d'amis, mais



pour offrir de nouvelles solutions d'investissement.



d'une communauté d'inconnus. Les membres d'une SCI étant



Pourquoi le crowdfunding immobilier n'est pas un



solidairement responsables des dettes jusque sur leurs biens



investissement classique ? Stéphane Bombon : En plein



personnels, on comprend qu'un tel montage soit extrêmement risqué puisqu'on ne connaît ni



essor, le crowdfunding immobilier emploie volontiers l'expression



le profil ni la solvabilité de ses partenaires. À l'heure actuelle, on



pour capitaliser sur l'engouement traditionnel des Français pour la pierre. Or, pour être exact, il faudrait plutôt parler de placement immobilier car, dans le strict respect de la réglementation actuelle, les plates-formes ne



a donc le choix entre assez ou



pas l'être



que



Stéphane



Bombon,



président



de Fundimmo



d'un rendement locatif complété de l'éventuelle plus-value réalisée à la cession du bien. Un modèle qui existe dans d'autres pays. Il faudra exiger que le montage soit assez simple pour être accessible au plus grand nombre, car c'est bien là l'essence même du financement participatif.



Vous souhaitez que les pouvoirs publics autorisent une troisième approche. De quoi s'agit-il ?



N'est-ce pas semblable fonction des SCPI?



SB : Il existe en effet une voie intermédiaire, qui constitue



SB : En crowdfunding le projet étant retenu avant de lancer



un véritable investissement et qui pourrait passer par le



la collecte de fonds, ce mode d investissement serait d une part



crowdfunding immobilier. Il s agit d acquérir collectivement



complémentaire dans le principe aux SCPI qui, à l'inverse, disposent



sens où ils ne possèdent pas un actif immobilier mais seulement



les parts d'un projet sélectionné par une plate-forme, qui n agit plus dans ce cas en tant que



des fonds des épargnants et cherchent les projets à leur allouer et d'autre part, en ligne avec



un titre de créance. Ainsi, les responsabilités, les risques mais



simple intermédiaire mais en vrai professionnel de l'immobilier



l'esprit originel du crowdfunding, où la perspective financière se



aussi les rendements - quoiqu 'ils demeurent encore bien supérieurs à d'autres types de placements -



apportant tout son savoir-faire. En particulier, elle assure elle-



double toujours du désir à un projet auquel on croit ou



restent dès lors limités.



même -ou en partenariat avec un spécialiste de la gestion d'actifs immobiliers - la location,



que l'on souhaite voir aboutir. Contribuant ainsi à désamorcer



N'est-il pas possible cependant



l'entretien et la valorisation du bien, libérant l'investisseur de ce



peuvent proposer que cela : placer son épargne à la disposition d'un promoteur qui endossera seul la responsabilité de l'opération ainsi financée. Les participants ne sont donc pas des investisseurs au



d'acquérir un bien en financement participatif ? SB : À l'inverse, certains n 'hésitent pas à abuser du terme crowdf u nd i ng pour désigner des opérations qui ne sont ni plus



tracas et de cette responsabilité. En revanche, dans ce schéma, ce dernier est bel et bien propriétaire : son bénéfice ne se matérialise pas sous la forme d'une rente, mais



au



d'œuvrer



en partie les risques spéculatifs liés aux très fortes sommes levées par les SCPI, ce modèle offrirait en outre une excellente option aux collectivités qui peinent parfois à financer des projets socialement utiles mais peu attractifs pour les grands investisseurs.
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sous une seule bannière, ce qui facilite le processus de communication. C'est le montage qu'utilisent les plates-formes Anaxago Real Estate et Wiseed Immobilier. - Lors de la création de la holding, celle-ci lance une émission obligataire. Les investisseurs n'achètent cette fois pas des parts de la holding mais lui prêtent leur argent en quelque sorte. C'est le montage qu'utilise également Wiseed Immobilier. - Le promoteur ne crée pas de SCCV mais une SAS (société par action simplifiée) qui lance une émission obligataire, financée directement par les investisseurs. La plate-forme Lymo utilise ce type de montage.



Attention



aux risques



Tous ces sites proposent un ticket d'entrée peu élevé, entre 1.000 à 2.000 €, pour des durées d'immobilisation très variables, allant de 3 mois jusqu'à 9 ans. Les rendements annoncés sont très élevés et ils sont jusqu'à présent confirmés par les premières sorties d'opérations. A aujourd'hui, une seule défaillance a été constatée. Pourtant, les investisseurs doivent avoir conscience que toute rentabilité élevée est associée à un risque élevé de perdre son capital. Comme toute opération de promotion, le projet peut être soumis à une explosion des coûts des travaux ou à une mévente. Dans le cas d'une SCCV, la structure juridique est responsable sans limite du chantier et doit s'acquitter de



Pour éviter



les arnaques



Si vous souhaitez vous lancer dans le financement



financiers). Elles doivent également posséder le statut



participatif immobilier,



de CIP (conseiller en investissements



environnement, transports, écoles... - notoriété des



devez être attentifs aux critères suivants :



participatifs) ou CIF (conseiller en



plates-formes : le secteur étant en



- sites certifiés : les plates-formes



investissements financiers);



plein essor, on voit naître de nouveaux



sérieuses possèdent de nombreuses certifications



- projets viables : le crowdfunding immobilier est



sites presque tous les jours. Mieux vaut



en provenance d'organismes



avant tout un investissement



officiels,



immobilier. Il faut donc appliquer les



notamment



vous



celui



de l'AMF (Autorité des marchés



mêmes règles pour évaluer l'intérêt



toutes les dettes. La holding qui regroupe les participations de tous les investisseurs peut faire faillite, mais n'est pas solidairement responsable. En d'autres termes, il est possible de perdre la totalité de son capital, mais pas plus. Pour les montages obligataires, même situation : si le promoteur fait faillite, il est dans l'incapacité de rembourser les sommes prêtées. Pour limiter les risques, il est donc conseillé de diversifier ses investissements, avec des montants moindres sur plusieurs opérations.



Un investissement purement



financier



La participation aux bénéfices d'une opération de promotion immobilière ne doit pas être confondue avec les investissements classiques du secteur.



futur des biens: emplacement,



se tourner vers les plus connus, ceux qui ont déjà réussi des opérations où les investisseurs touchent leurs premiers revenus.



impliquant revenus fonciers et espoir de plus-value. Participer à une opération de crowdfunding dans le domaine de la promotion immobilière résidentielle n'a rien à voir avec l'achat d'un logement dans ce même programme. Pour les investisseurs en crowdfunding, il s'agit de participer, au même titre que le promoteur, au montage de l'opération : recherche de foncier constructible, recherche du ou des acquéreurs, sélection des entreprises de BTP ayant pour mission la construction de la résidence, suivi de tous les aspects réglementaires. Comme le promoteur professionnel, l'investisseur particulier va bénéficier, à la fin de l'opération, des bénéfices réalisés... ou pas. Mais en aucun cas, il n'est propriétaire d'un logement de la résidence.
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Lymo démocratise le crowdfunding immobilier Le crowdfunding immobilier suscite l’intérêt de nombreux acteurs du web, de Wiseed à Anaxago. Parmi eux, Lymo reste le leader du secteur avec près de 2 millions remboursés sur les 6 levés depuis son lancement, en 2013.L’histoire de Lymo, commence à Toulouse, en 2011, loin du numérique. « Nous recherchions 50 000 € pour un projet de 3 lots, en banlieue de Toulouse. En réfléchissant à une solution rapide et innovante, le crowdfunding nous a paru pertinent », raconte Jean-Baptiste Vayleux, co-fondateur du site. Il se tourne vers la plateforme (toulousaine elle aussi) Wiseed, qui leur permet de trouver 26 investisseurs en quelques jours.Les quatre associés décident alors de créer leur propre outil, en insistant sur leur atout : « Nous sommes d’abord des promoteurs, avec une expertise dans l’immobilier de petite taille, entre 5 et 25 logements », poursuit Jean-Baptiste Vayleux. Au moment de se lancer, leur objectif est donc d’acquérir les compétences digitales pour trouver un modèle qui permette de rembourser les participants 8 à 9 fois sur 10.10 % de rendement par anPour Jean-Baptiste Vayleux, le crowdfunding est la partie la plus simple, puisqu’il s’apparente au tour de table que doit effectuer n’importe quel promoteur afin de constituer un apport, « à ceci près que nous démocratisons la pratique en l’élargissant au-delà du cercle des investisseurs classiques, comme les notaires ou les avocats. » Lymo s’adresse en effet à tous, avec un ticket d’entrée à 1 000 € et un investissement moyen autour de 3 000 €.Si le site affiche un rendement de 10 % par an, il joue aussi la carte de la clarté. « Il y a un risque important, celui de perdre 100 % de sa mise, mais jamais plus. C’est pour cela que tous les projets sont présentés avec la plus grande transparence : nous mettons en avant les qualités autant que les défauts », explique Jean-Baptiste Vayleux.Depuis sa création, Lymo a créé une communauté de 13 000 membres et financé 22 programmes dans 6 villes (Genève, Lyon, Bordeaux, Lille, Paris et Toulouse). À ce jour, 9 projets ont été remboursés, ce qui en fait, selon le baromètre Hellocrowdfunding de février 2017, la plateforme au meilleur ratio.Romain Carlioz – Y.L.Photographies/Fotolia.comCrowdfunding immobilier
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Toulouse accueille la résidence étudiante du futur © LP PromotionÀ la rentrée 2018, le promoteur immobilier LP Promotion lancera à Toulouse une résidence étudiante d’un nouveau genre. Au programme : gestion énergétique, recharges pour véhicules électriques et boîtes aux lettres connectées.Baptisée « Newton », cette résidence étudiante économe et connectée représente, pour son constructeur LP Promotion, l’avenir du secteur. Composée de 166 logements, de 16 à 27 m², elle a bénéficié d’un financement participatif à hauteur de 560 000 euros, via une campagne de crowdfunding sur la plateforme toulousaine Wiseed.Ce bâtiment hyperconnecté remplit plusieurs fonctions. Parmi elles, la responsabilisation des consommateurs figure en tête des préoccupations. 100 % électrique, « Newton » sera équipée de radiateurs et de thermostats intelligents. Grâce à deux applications smartphone, les résidents pourront donc piloter à distance leur installation de chauffage, mais aussi gérer, en temps réel, leur facture énergétique.360 euros de loyer mensuelSituée dans la ZAC de Borderouge, la résidence doit également faciliter la vie des étudiants. Un tableau diffusera les horaires des transports en commun (la ligne de métro est à seulement 150 mètres), mais aussi des informations sur la ville ou la météo. Les boîtes aux lettres proposent un système de e-conciergerie, validé par la Poste, qui informe par SMS le résident de l’arrivée d’un courrier.L’aspect écologique n’est pas en reste puisque les ascenseurs intègrent un système de recharge en fonction des montées et des descentes, afin de limiter les pannes. Des bornes de recharge pour véhicules électriques seront installées sur le parking.Enfin, avec un budget de 12 millions d’euros, assuré à plus de 123%, la résidence « Newton » ne sera pas forcément plus chère qu’un établissement traditionnel. Les loyers sont ainsi fixés à un tarif accessible, à partir de 360 euros par mois (hors aide au logement). Ouverture prévue à la rentrée 2018.
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Crowdfunding : WiSEED finance son 100ème projet immobilier La plateforme de crowdfunding vient de boucler sa 100 ème levée pour un projet immobilier avec le programme « Le Volumier » du promoteur CITIC. Situé à Breuillet dans l’Essonne, il comprend 48 logements sociaux et est déjà intégralement vendu à un bailleur social. Les 447 200€ recherchés ont été apportés par 328 investisseurs. La durée de l’investissement est de 24 mois pour un rendement de 9% annuel. Des investisseurs fidèles Depuis 2011, WiSEED a financé cent projets immobiliers grâce à plus de 3 400 investisseurs pour un montant total de 46 M€. Les WiSEEDers de la branche immobilière sont ceux qui ont le ticket moyen le plus élevé à 2 500€, alors qu’il est de 1 100€ pour les startups, et aux alentours de 900€ pour les coopératives, l’agroforesterie et énergies renouvelables, qui sont les offres d’investissement les plus récentes de la plateforme Des promoteurs variés… Ces opérations ont été portées par 60 promoteurs différents, qui après la réussite d’une première opération financée en crowdfunding, reviennent souvent avec un second projet. Comprendre l'économie durable pour s' y investir Gratuit ou payant, choisissez votre abonnement … aux programmes diversifiés Les 100 projets financés chez WiSEED sont répartis dans 88 villes de France. On retrouve entre autres la résidence du golf de Disneyland, « Le Domaine du Golf », à Bailly-Romainvilliers (77) ; l’« Espace Rimbaud », un ensemble immobilier mixte de bureaux, commerces, ainsi qu'un hôtel près de Lyon (69) ; « Rue du Château », un projet de rachat en bloc et revente au détail d'un ensemble de stationnements à Boulogne-Billancourt (92) ; la restructuration d’une concession automobile en 16 logements à Fontaines-sur-Saône (69) ; un ensemble immobilier de 18 appartements au Pays Basque, la résidence « Arroka » réalisée dans le style typique de la région ; « Le Bourg » à Montreuil (93), un ensemble immobilier de 32 logements en structure bois ; la construction de « Les Chalets d’Olympe » composé de 9 luxueux chalets à Méribel-les-Allues en Savoie (73) ; l’aménagement foncier de 19 lots de terrains à bâtir à l'Isle-sur-la-Sorgue (84) pour le programme « Les Terres de Velorgues » ; ou encore le siège régional d’ERDF à Albi (81). 3743 lots construits ou à construire Ces 100 projets représentent 3 743 lots construits ou à construire pour 427 487 m² de surface totale. « WiSEED a participé grâce à ses à la construction, l’aménagement ou la réhabilitation de 3 373 logements et 157 commerces/bureaux, ainsi que de 183 terrains à bâtir. Les WiSEEDers se rendent compte de ce qui a pu être réalisé grâce à leur financement et c’est un des éléments forts de l’investissement dans l’économie réelle », décrypte Souleymane Galadima, directeur général de l’activité immobilière de WiSEED. Des financements réservés aux investisseurs aguerris Parmi ces 100 opérations, 10 ont été financées « en off » par des investisseurs très actifs, notamment via le programme Premium. Lancé début 2017, celui-ci est destiné aux WiSEEDers ayant, au cours des vingt derniers mois, participé à vingt projets quel que soit le montant ou investi un minimum de 20 000 euros. Aujourd’hui, on en compte déjà 850 et ce chiffre ne cesse de croitre, car il y a 2 mois, ils étaient 769. Un avenir prometteur 24 opérations ont déjà été remboursées pour un montant total de 12 M€, dont 10,8 M€ de capital et 1,269 M€ d’intérêts. En 2017, 37 remboursements d’opérations sont prévus entre mars et décembre pour un total de 19,7 M€, dont 17 M€ de capital et 2,643 M€ d’intérêts. Parmi les campagnes de crowdfunding immobilier, le logement concentre 90% des projets et WiSEED va développer le financement de projets immobiliers tertiaires. « Chez WiSEED, nous souhaitons aller au-delà des logements, qui représentent un potentiel de croissance intéressant mais limité en termes de diversification, et donc financer d’autres types de projets tels quels des commerces, des zones d’activités, des entrepôts, ou de l’immobilier d’entreprise. » déclare Souleymane Galadima. Avec une croissance constante des projets immobiliers proposés en crowdfunding sur la plateforme, WiSEED espère passer le cap des 200 d’ici le 2 ème semestre 2018 et continuez à innover sur son offre à destination des investisseurs et des opérateurs immobiliers. https://www.wiseed.com/fr A Partir de 3€ par mois , devenez acteur de la promotion du développement et de la finance durable en 2017 ! Abonnez-vous
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Création.



Le mouvement



coopératif



est particulièrement



actif en Midi-Pyrénées



comme



en témoigne



le bilan qu'en



a dressé l'Urscop.



L'Urscop,80anset en pleine forme érennité (taux de sur- lentede la législationsur le stavie à cinqansde65 %), tut des Scop expliquerait en diversité des activités partiecefaiblenombre.Elleexiet des tailles (la plus geaitjusqu'en 1984la réunion grosseScoprégionale, de quatre associéspour créer Scopelec,réalisait 300 M€ de unesociétécoopérative (aujourchiffre d'affaires et employait d'hui deuxsuffisent).« LesScop prèsde 2700salariésen 2015), et Scic ont aussi longtemps ou encore adaptabilité... les souffert d'un déficit d'image, Sociétéscoopérativeset parti- ajoute Muriel Decout. Encore cipatives(Scop)etleurs sœurs aujourd'hui, le statut est peu jumelles, les Sociétéscoopé- connu. Lesétudiants, à l'unirativesd'intérêt collectif (Scic) versité,ont peu de chanced'en pourraientbien avoirtoutesles entendreparler,y comprisdans vertus ou presque,à entendre les cursus de gestion et de Muriel Decout, la directrice de droit. » Autre phénomène qui l'Union régionale desScopde nuit à l'essordesScopet Scic: Midi-Pyrénées,au moment de « Lorsque les médias parlent dresserle bilan de l'organisa- desScop,c'estquasimentexclution qui fête cette année ses sivement à l'occasion de la 80 ans. Le mouvement, qui reprise d'entreprises en difficherche à concilier perfor- culté. Alors certes, on revenmanceéconomique et valeurs dique, à l'échelonrégional,un humaines,compteaujourd'hui véritablesavoir-fairedansl'acdans l'ancienne région 247 compagnementdesprojets de Scop,Scicetcoopérativesde loi reprise d'entreprise en diffide 1947.Ellesemploient 3 850 culté.Cependantcesreprisesà salariéset réalisent316M€ de la barre du tribunal ne repréchiffre d'affairesglobalen 2016. sententque 10%descréations de Scop.»



P



DÉFICIT D'IMAGE



Pour autant 250 entreprises coopératives dans l'ex-MidiPyrénées,c'estbien mais peu au regarddu nombre d'entreprises total. L'évolution très



Lescréationsex nihilo et les transformations et reprises d'entreprises constituent en effet le gros des créations de Scop et Scic dans l'ex-MidiPyrénées. D'ailleurspour Muriel



Muriel Decout, directrice de l'Union régional des Sociétés coopératives et participatives.



adéquationaveclesaspirations de beaucoupdegensaujourd'hui, et notamment lesjeunes, pour le travail collaboratif, la prise de responsabilités, le besoin de prendre part aux décisionsetde donner du sens à ce que l'on fait. Ceque proposent les Scopa un véritable écho. » Lacréationdenouveauxoutils financiers pour soutenirle développement des Scop devrait NOUVEAUX DISPOSITIFS aussiaccélérerle mouvement. FINANCIERS Muriel Decout pressent un À l'échelle nationale, un noudéveloppementdu nombre de veaudispositif a fait son appacréationsdesScopetScic,dans rition via la création l'an derles prochaines années « car, nier du fonds Impact Coopéexplique-t-elle,cestatut esten ratif. Initié par Esfin Gestion Decout, compte tenu des départsen retraite massifsdes dirigeants de PME, « le statut coopératif doit être considéré commeune alternative,parmi d'autres,pour la reprise d'entreprises,notamment cellesde moins de 10salariéset situées dans des territoires ruraux », dossiersqui concentrentle plus de difficultés.
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avecle soutiendeBpifrance,du Créditcoopératifetdela Confédération généraledesScop,ce fond devrait disposer d'une capacité d'intervention de 74 M€. Impact Coopératifdoit plus particulièrement accompagnerle changementd'échelle desentreprisesde l'économie socialeet solidaire. En région, Scopelec a été la première à bénéficierde ce fonds. « Avecla Région,nousréfléchissonségalement à la création d'un nouveloutil de financement Cefonds régionalpour une économie durable (Fred) qui réunirait également la Caissedes Dépôts, le Crédit coopératifetla Socodendevrait démarrerd'ici le début de l'année 2018 », indique Muriel Decout. À cette échéance,un autre chantier devrait aboutir, celui dela fusion desUrscopde MidiPyrénées et de LanguedocRoussillon,maisrien depresse, résumeMuriel Decout,« nous prenons le temps de faire les choses». La grande région a vu ses objectifs en termesde création d'emploisrevusà la hausselors du derniercongrèsnationaldes Scop.De52 000emplois sur le



plan national,l'objectif estd'atteindre 70000d'ici quatreans. « En Occitanie,nous devrions passerde 5 000emploisà 8 000 à la fin dela mandature »,précise la directrice de l'Urscop. Soit2000de plusen Midi-Pyrénées, où d'une trentaine de créationsdeScopetScicpar an, on devrait passer à une cinA. B. quantaine.



JEFINANCEUNPRO



JETCOOPERATIF.FR Afin de faciliter



l'accès des



Scop et Scic au crowdfunding et sensibiliser le grand public à l'entrepreneuriat coopératif, la Conféréation générale des Scop a lié un partenariat avec deux plateformes de crowdfunding d'envergure nationale : Spear et Wiseed, en vue de créer le site www.jefinanceunprojetcooperatif.fr. Lancé en 2016, il a pour but de donner plus de visibilité à tous les projets de crowdfunding des Scop et Scic et de permettre au grand public de participer facilement àtous les financements de coopératives en crowdfunding.
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Les citoyens ont prêté 11,5 millions d'euros aux énergies renouvelables en 2016 Le financement participatif des projets d'énergies renouvelables (EnR) progresse en France. En 2016, 11,5 millions d'euros ont été collectés sous forme de dette et ont contribué à financer 66 projets d'EnR. Le baromètre du crowdfunding EnR, créé par GreenUnivers, avec le soutien de l'association Financement Participatif France, a été publié début mai. Le constat est sans appel : le financement participatif des projets d'EnR gagne du terrain en France. En 2016, 11,5 millions d'euros ont été collectés sous forme de dette, 66 projets d'énergies renouvelables ont été financés grâce aux 13 plateformes de financement participatif recensées.Sur ces 66 projets, 62 projets sont implantés en France métropolitaine. Les quatre projets restant se situent en Afrique et ont été financés par la plateforme Lendosphere. L'éolien a représenté 50% des montants empruntés sur les différentes plateformes contre 37% pour le photovoltaïque.Le financement participatif des projets d'énergies renouvelables peut intervenir sous forme de dette (prêt, obligation, minbon) mais aussi en prise de participation au capital et en dons. A noter que ce baromètre prend uniquement en compte les montants collectés sous forme de dette par l'intermédiaire des plateformes. Les opérations réalisées par le fonds d'investissement participatif Energie Partagée, dont le fonctionnement diffère des plateformes de crowdfunding, n'y figurent pas.Le financement participatif est un enjeu décisif de la transition énergétique en FranceLe financement participatif permet de mobiliser l'épargne privée et de la flécher vers des projets locaux d'EnR. Il a ainsi le mérite de mettre le citoyen au cœur de l'action, d'améliorer l'acceptation sociale des projets, de réduire les risques de recours juridiques et de partager les bénéfices des ressources du territoire.Il ne permettra pas à lui seul d'assurer le financement de la transition énergétique mais constitue un mode de financement innovant, promu également par l'Union européenne. La plateforme Citizenergy, mise en place par l'UE regroupe onze partenaires et plateformes de financement participatif provenant de onze pays européens.Les outils favorisant le financement participatif portent leurs fruitsLes pouvoirs publics ont largement aidé au développement du financement participatif. La création de plates-formes de crowdfunding a été facilitée par une ordonnance de mai 2014. La loi relative à la transition énergétique a expressément autorisé la participation financière des citoyens et des collectivités locales. Les derniers appels d'offres lancés sur le solaire ou l'éolien comportent des primes si le porteur de projet fait appel à des investissements participatifs. Le label en faveur des projets de financement participatif vient d'être lancé.Certes, le financement participatif de la transition énergétique n'est pas aussi développé en France qu'en Allemagne ou au Royaume-Uni mais les dispositifs publics semblent porter leurs fruits. Les plateformes se multiplient. Lendopolis ou Wiseed devraient prochainement faire une pleine concurrence aux spécialistes que sont Lendosphere, Enerfip ou Lumo. De nouveaux acteurs émergent, à l'image du développeur de projets renouvelables, Akuo Energy, qui a lancé sa propre plateforme, baptisée AkuoCoop début 2017. A noter la disparition de la plateforme GreenChannel dont la continuité des prêts est assurée par Enerfip.Certains obstacles au financement participatif sont toujours bien présentsSur les treize plateformes de financement participatif recensées fin 2016, seules sept ont effectivement proposé un projet EnR en 2016, ce qui démontre les difficultés dans le montage de ce type de projet.Le financement participatif aura du mal à monter en puissance pour l'éolien par exemple. Les montants globaux des projets atteignent plusieurs dizaines de millions d'euros alors que la loi limite à 1 M€ par projet le montant levé en dette et 2,5 M€ en capital.Le financement participatif reste parfois vu par certains acteurs comme un subterfuge pour berner les riverains et faciliter l'implantation de parcs, éoliens notamment, et non comme l'aboutissement d'une démarche de concertation.Pour une nouvelle étape d'une décentralisation énergétique proche des citoyens (article paru le 28/02/2017) La question de la décentralisation énergétique est dans notre pays un enjeu décisif. De nombreux textes sont intervenus ces dernières années, dont certains vont dans le bon sens. Mais de nouvelles initiatives peuvent et doivent être prises pour qu'une étape substantielle soit durablement franchie. Lire la news Le futur label du financement participatif en consultation (article paru le 04/10/2016) Le label en faveur des projets de financement participatif présenté fin septembre par le ministère de l'Environnement prend forme. Les projets de textes et le référentiel du label sont soumis à
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consultation du public jusqu'au 26 octobre prochain. Lire la news Les citoyens de plus en plus sollicités pour financer les énergies renouvelables (article paru le 01/04/2015) Après le débat sur la transition énergétique et la réforme du crowdfunding, le financement participatif prend son envol dans le domaine des énergies renouvelables. Les offres se multiplient. Détails. Lire la news EnR: le montant des offres de financement participatif plafonné à 2,5 M€ (article paru le 30/09/2016) Le montant maximal des offres admises sur les plates-formes de financement participatif pour des projets de production d'énergie renouvelable (EnR) est porté à 2,5 millions d'euros, précise la notice d'un décret paru vendredi 30 septembre au Journ... Lire la news Financement citoyen: tromperie ou solution pour accepter les éoliennes? (article paru le 09/05/2016) Des citoyens qui investissent dans l'éolien sur leur territoire. Est-ce l'aboutissement d'une démarche de concertation et d'implication ou bien un subterfuge pour berner les riverains et faciliter l'implantation de parcs? Une question en débat sur le dernier plateau-TV d'Actu-Environnement. Lire la news Note Consulter citizenergy Plus d'infos Article publié le 16 mai 2017
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ENTREPRISES



LE FINANCEMENT PARTICIPATIF SE DIFFUSE LARGEMENT DANS L'ENERGIE RENOUVELABLE DOMINIQUE



PIALOT



De nouveaux acteurs français du secteur font appel au crowdfunding, la réglementation favorise les projets qui y font appel, le montant des opérations s’accroît et le dispositif perfectionne. Tous les voyants sont au vert.



se



Cela figurait dans la longue liste rappelée par Ségolène Royal lors de son adieu aux acteurs des énergies renouvelables. Certains ont d'ailleurs reconnu qu'elle avait dû les convaincre du financement participatif pour les énergies renouvelables.



de l'intérêt



On connaît la suite. En 2016, les montants concernés par les prêts, dons et capital ont augmenté de 40% par rapport à 2015, pour atteindre un montant total de près de 234 millions d'euros. Avec 96,6 millions, le prêt se taille la part du lion, devant la prise de participation (equity) avec 68,6 millions. Les énergies renouvelables, capables de garantir des rendements réguliers dans la durée, et porteuses de sens citoyen et écologique, font particulièrement bon ménage avec ces méthodes alternatives de levées de fonds . C'est pourquoi plusieurs plateformes spécialisées (dont Lendosphère, AkuoCoop , Lumo ) ont vu le jour depuis un an ou deux, tandis que les plateformes généralistes (telles que Wiseed Lendix Unilend etc ) leur réservent une place toujours plus
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importante. Avec 9 millions d'euros collectés en 2016, Lendosphère dans le secteur, que l'on peut donc évaluer à près de 13 millions.



occupe 70% du marché du prêt



BONUS AUX PROJETS RECOURANT FINANCEMENT PARTICIPATIF



AU



De leur côté, les acteurs des énergies renouvelables sont toujours plus nombreux à réserver une part du financement ou du capital aux citoyens. Non seulement cela permet d'accroître l'acceptabilité des projets de la part des riverains, mais (pour cette même raison) de plus en plus d'appels d'offres prévoient des tarifs préférentiels pour les projets cochant la case « financement participatif ». C'était le cas de 60% des dossiers sélectionnés pour l'appel d'offres photovoltaïque CRE4, qui a octroyé 500 MW de solaire le 10 mars dernier. A condition que 40% du capital (crowdequity) ou 40% du financement total (crowdlending) aient été levés conjointement ou distinctement auprès de 20 investisseurs (personne physique, collectivité territoriale ou groupement de collectivité), que les personnes physiques résident dans le département du projet ou limitrophe et que les investisseurs soient engagés pour 3 ans après l'achèvement du projet, les constructeurs ont obtenu entre 3 et 5 € de bonus par mégawattheure (MWh).



UN MILLION



D'EUROS



LEVÉS EN UNE SEMAINE



Dernière preuve en date du succès du financement participatif dans les énergies renouvelables : le million d'euros levé en une semaine par Générale du Solaire, l'un des principaux acteurs français du secteur, via la plateforme Lendosphère. Avec 120 MW de capacités installées dont la moitié en France, Générale du Solaire, qui emploie 50 personnes dans 14 pays et affiche un chiffre d'affaires de 30 millions d'euros en 2016, veut accélérer son développement à l'international ainsi que ses projets dans l'autoconsommation et dans le stockage. L'objectif a donc été déverrouillé une première fois à 1,5 million, et pourrait l'être de nouveau à hauteur du plafond autorisé pour les CIP (conseillers en investissements participatifs), soit 2,5 millions d'euros. Les souscriptions sont ouvertes jusqu'au 2 juin 2017, et depuis le 18 avril, 330 personnes ont décidé d'investir 1,02 million d'euros, à un taux d'intérêt annuel de 5,15%, pour une durée de 4,5 ans, avec remboursements semestriels incluant intérêts et principal.



LES PRÊTS DES PARTICULIERS UN FONDS Les investissements



des particuliers



ABONDÉS



PAR



sont abondés par le fonds Eiffel investment



group, qui investit



au même titre et dans les mêmes conditions qu'eux sur Lendosphère dans le cadre d'une enveloppe de 500 000 euros. « Cet abondement sécurise l'emprunteur sur le montant levé, et rassure les prêteurs, en leur octroyant une garantie de liquidité sous conditions » , explique Laure Verhaeghe, co-fondatrice de Lendosphère. Ce type de partenariat représente aussi une forme de caution supplémentaire quant à la qualité des projets proposés par la plateforme.
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Eiffel investment group vient également de nouer un partenariat avec Akuo Energy autour de la plateforme « propriétaire » de financement participatif AkuoCoop lancée le 22 mars dernier. Un premier investissement de 350 000 euros doit permettre d'abonder les prêts consentis par les particuliers sur les trois premiers projets proposés. Et le sujet du financement participatif dans le secteur des énergies renouvelables se tarir, à en juger l'intérêt qu'il suscite auprès des innovateurs.



n'est pas prêt de



Ainsi, les deux projets récompensés lors de l'Innovathon organisé par Total du 26 au 27 avril, et qui ont ainsi gagné l'opportunité d'être accueillis dans un accélérateur, sont OneFunding, plateforme en ligne de financement de projets sur l'énergie durable, et E-solar plateforme de crowdfunding de l'énergie solaire...
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Le financement participatif se diffuse largement dans l’énergie renouvelable De nouveaux acteurs français du secteur font appel au crowdfunding, la réglementation favorise les projets qui y font appel, le montant des opérations s’accroît et le dispositif se perfectionne. Tous les voyants sont au vert. Cela figurait dans la longue liste rappelée par Ségolène Royal lors de son adieu aux acteurs des énergies renouvelables. Certains ont d'ailleurs reconnu qu'elle avait dû les convaincre de l'intérêt du financement participatif pour les énergies renouvelables.On connaît la suite. En 2016, les montants concernés par les prêts, dons et capital ont augmenté de 40% par rapport à 2015, pour atteindre un montant total de près de 234 millions d'euros. Avec 96,6 millions, le prêt se taille la part du lion, devant la prise de participation (equity) avec 68,6 millions.Les énergies renouvelables, capables de garantir des rendements réguliers dans la durée, et porteuses de sens citoyen et écologique, font particulièrement bon ménage avec ces méthodes alternatives de levées de fonds. C'est pourquoi plusieurs plateformes spécialisées (dont Lendosphère, AkuoCoop, Lumo ) ont vu le jour depuis un an ou deux, tandis que les plateformes généralistes (telles que Wiseed, Lendix, Unilend, etc.) leur réservent une place toujours plus importante. Avec 9 millions d'euros collectés en 2016, Lendosphère occupe 70% du marché du prêt dans le secteur, que l'on peut donc évaluer à près de 13 millions.Bonus aux projets recourant au financement participatifDe leur côté, les acteurs des énergies renouvelables sont toujours plus nombreux à réserver une part du financement ou du capital aux citoyens. Non seulement cela permet d'accroître l'acceptabilité des projets de la part des riverains, mais (pour cette mê
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Le financement participatif se diffuse largement dans l’énergie renouvelable Cela figurait dans la longue liste rappelée par Ségolène Royal lors de son adieu aux acteurs des énergies renouvelables. Certains ont d'ailleurs reconnu qu'elle avait dû les convaincre de l'intérêt du financement participatif pour les énergies renouvelables.On connaît la suite. En 2016, les montants concernés par les prêts, dons et capital ont augmenté de 40% par rapport à 2015, pour atteindre un montant total de près de 234 millions d'euros. Avec 96,6 millions, le prêt se taille la part du lion, devant la prise de participation (equity) avec 68,6 millions.Les énergies renouvelables, capables de garantir des rendements réguliers dans la durée, et porteuses de sens citoyen et écologique, font particulièrement bon ménage avec ces méthodes alternatives de levées de fonds. C'est pourquoi plusieurs plateformes spécialisées (dont Lendosphère, AkuoCoop, Lumo ) ont vu le jour depuis un an ou deux, tandis que les plateformes généralistes (telles que Wiseed, Lendix, Unilend, etc.) leur réservent une place toujours plus importante. Avec 9 millions d'euros collectés en 2016, Lendosphère occupe 70% du marché du prêt dans le secteur, que l'on peut donc évaluer à près de 13 millions.Bonus aux projets recourant au financement participatifDe leur côté, les acteurs des énergies renouvelables sont toujours plus nombreux à réserver une part du financement ou du capital aux citoyens. Non seulement cela permet d'accroître l'acceptabilité des projets de la part des riverains, mais (pour cette même raison) de plus en plus d'appels d'offres prévoient des tarifs préférentiels pour les projets cochant la case «financement participatif». C'était le cas de 60% des dossiers sélectionnés pour l'appel d'offres photovoltaïque CRE4, qui a octroyé 500 MW de solaire le 10 mars dernier. A condition que 40% du capital (crowdequity) ou 40% du financement total (crowdlending) aient été levés conjointement ou distinctement auprès de 20 investisseurs (personne physique, collectivité territoriale ou groupement de collectivité), que les personnes physiques résident dans le département du projet ou limitrophe et que les investisseurs soient engagés pour 3 ans après l'achèvement du projet, les constructeurs ont obtenu entre 3 et 5 € de bonus par mégawatt (MW).Un million d'euros levés en une semaineDernière preuve en date du succès du financement participatif dans les énergies renouvelables : le million d'euros levé en une semaine par Générale du Solaire, l'un des principaux acteurs français du secteur, via la plateforme Lendosphère. Avec 120 MW de capacités installées dont la moitié en France, Générale du Solaire, qui emploie 50 personnes dans 14 pays et affiche un chiffre d'affaires de 30 millions d'euros en 2016, veut accélérer son développement à l'international ainsi que ses projets dans l'autoconsommation et dans le stockage. L'objectif a donc été déverrouillé une première fois à 1,5 million, et pourrait l'être de nouveau à hauteur du plafond autorisé pour les CIP (conseillers en investissement participatif), soit 2,5 millions d'euros. Les souscriptions sont ouvertes jusqu'au 2 juin 2017, et depuis le 18 avril, 330 personnes ont décidé d'investir 1,02 million d'euros, à un taux d'intérêt annuel de 5,15%, pour une durée de 4,5 ans, avec remboursements semestriels incluant intérêts et principal.Les prêts des particuliers abondés par un fondsLes investissements des particuliers sont abondés par le fonds Eiffel investment group, qui investit au même titre et dans les mêmes conditions qu'eux sur Lendosphère dans le cadre d'une enveloppe de 500 000 euros. «Cet abondement sécurise l'emprunteur sur le montant levé, et rassure les prêteurs, en leur octroyant une garantie de liquidité sous conditions », explique Laure Verhaeghe, co-fondatrice de Lendosphère. Ce type de partenariat représente aussi une forme de caution supplémentaire quant à la qualité des projets proposés par la plateforme.Eiffel investment group vient également de nouer un partenariat avec Akuo Energy autour de la plateforme «propriétaire» de financement participatif AkuoCoop lancée le 22 mars dernier. Un premier investissement de 350 000 euros doit permettre d'abonder les prêts consentis par les particuliers sur les trois premiers projets proposés.Et le sujet du financement participatif dans le secteur des énergies renouvelables n'est pas prêt de se tarir, à en juger l'intérêt qu'il suscite auprès des innovateurs.Ainsi, les deux projets récompensés lors de l'Innovathon organisé par Total du 26 au 27 avril, et qui ont ainsi gagné l'opportunité d'être accueillis dans un accélérateur, sont OneFunding, plateforme en ligne de financement de projets sur l'énergie durable, et E-solar plateforme de crowdfunding de l'énergie solaire...
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Le financement participatif se diffuse largement dans l’énergie renouvelable De nouveaux acteurs français du secteur font appel au crowdfunding, la réglementation favorise les projets qui y font appel, le montant des opérations s’accroît et le dispositif se perfectionne. Tous les voyants sont au vert. Cela figurait dans la longue liste rappelée par Ségolène Royal lors de son adieu aux acteurs des énergies renouvelables. Certains ont d'ailleurs reconnu qu'elle avait dû les convaincre de l'intérêt du financement participatif pour les énergies renouvelables.On connaît la suite. En 2016, les montants concernés par les prêts, dons et capital ont augmenté de 40% par rapport à 2015, pour atteindre un montant total de près de 234 millions d'euros. Avec 96,6 millions, le prêt se taille la part du lion, devant la prise de participation (equity) avec 68,6 millions.Les énergies renouvelables, capables de garantir des rendements réguliers dans la durée, et porteuses de sens citoyen et écologique, font particulièrement bon ménage avec ces méthodes alternatives de levées de fonds. C'est pourquoi plusieurs plateformes spécialisées (dont Lendosphère, AkuoCoop, Lumo ) ont vu le jour depuis un an ou deux, tandis que les plateformes généralistes (telles que Wiseed, Lendix, Unilend, etc.) leur réservent une place toujours plus importante. Avec 9 millions d'euros collectés en 2016, Lendosphère occupe 70% du marché du prêt dans le secteur, que l'on peut donc évaluer à près de 13 millions.Bonus aux projets recourant au financement participatifDe leur côté, les acteurs des énergies renouvelables sont toujours plus nombreux à réserver une part du financement ou du capital aux citoyens. Non seulement cela permet d'accroître l'acceptabilité des projets de la part des riverains, mais (pour cette même raison) de plus en plus d'appels d'offres prévoient des tarifs préférentiels pour les projets cochant la case « financement participatif ». C'était le cas de 60% des dossiers sélectionnés pour l'appel d'offres photovoltaïque CRE4, qui a octroyé 500 MW de solaire le 10 mars dernier. A condition que 40% du capital (crowdequity) ou 40% du financement total (crowdlending) aient été levés conjointement ou distinctement auprès de 20 investisseurs (personne physique, collectivité territoriale ou groupement de collectivité), que les personnes physiques résident dans le département du projet ou limitrophe et que les investisseurs soient engagés pour 3 ans après l'achèvement du projet, les constructeurs ont obtenu entre 3 et 5 € de bonus par mégawatt (MW).Un million d'euros levés en une semaineDernière preuve en date du succès du financement participatif dans les énergies renouvelables : le million d'euros levé en une semaine par Générale du Solaire, l'un des principaux acteurs français du secteur, via la plateforme Lendosphère. Avec 120 MW de capacités installées dont la moitié en France, Générale du Solaire, qui emploie 50 personnes dans 14 pays et affiche un chiffre d'affaires de 30 millions d'euros en 2016, veut accélérer son développement à l'international ainsi que ses projets dans l'autoconsommation et dans le stockage. L'objectif a donc été déverrouillé une première fois à 1,5 million, et pourrait l'être de nouveau à hauteur du plafond autorisé pour les CIP (conseillers en investissement participatif), soit 2,5 millions d'euros. Les souscriptions sont ouvertes jusqu'au 2 juin 2017, et depuis le 18 avril, 330 personnes ont décidé d'investir 1,02 million d'euros, à un taux d'intérêt annuel de 5,15%, pour une durée de 4,5 ans, avec remboursements semestriels incluant intérêts et principal.Les prêts des particuliers abondés par un fondsLes investissements des particuliers sont abondés par le fonds Eiffel investment group, qui investit au même titre et dans les mêmes conditions qu'eux sur Lendosphère dans le cadre d'une enveloppe de 500 000 euros. « Cet abondement sécurise l'emprunteur sur le montant levé, et rassure les prêteurs, en leur octroyant une garantie de liquidité sous conditions », explique Laure Verhaeghe, co-fondatrice de Lendosphère. Ce type de partenariat représente aussi une forme de caution supplémentaire quant à la qualité des projets proposés par la plateforme.Eiffel investment group vient également de nouer un partenariat avec Akuo Energy autour de la plateforme « propriétaire » de financement participatif AkuoCoop lancée le 22 mars dernier. Un premier investissement de 350 000 euros doit permettre d'abonder les prêts consentis par les particuliers sur les trois premiers projets proposés.Et le sujet du financement participatif dans le secteur des énergies renouvelables n'est pas prêt de se tarir, à en juger l'intérêt qu'il suscite auprès des innovateurs.Ainsi, les deux projets récompensés lors de l'Innovathon organisé par Total du 26 au 27 avril, et qui ont ainsi gagné l'opportunité d'être accueillis dans un accélérateur, sont OneFunding, plateforme en ligne de financement de projets sur l'énergie durable, et E-solar
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plateforme de crowdfunding de l'énergie solaire...
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Mai 2017 

1981. 26,4. 1986. 25,7. 1991. 25,2. 1996. 24,5. 2001. 23,8. 2006. 23,4. 2011. 23,3. 2016 .... Fait saillant #11 - Plus le niveau d'enseignement est Ã©levÃ©, plus la.
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mai 2017 

4 mai 2017 - 30Brille la Chenille son â€œ gnâ€�. Les Ã©motions. Je suis heureux/ heureuse â˜º. 1 Day 1. * Group 4 la musique. 2 Day 2. * Group 5 la bibliothÃ¨que.
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Mai 2017 

19 mai 2017 - représentants des autorités fiscales concernées et de personnalités indépendantes ou d'une commission de règlement alternatif des différends ...










 


[image: alt]





MAI 2017 

LYON CITY TRAM ... au 04.72.77.69.69 ou sur www.visiterlyon.com : Inscription en ligne grâce à votre N° de city card ... Presqu'ile Vieux Lyon à 15h00 les 1,6,8,25,27 – at 3 pm the 1st 6th 8th 25th 27th ... King Kong Théorie du 2 au 6 mai à 20h30 ...
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Mai 2017 

a) Ã‰tat de Banque mensuel, including bank and PayPal balance, cash on hand, cheques on hand (to deposit), cheques to issue and cheques issued.
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Présentation 31 mai 2017 

31 mai 2017 - diverses, depuis le XVIIIème siècle jusqu'à notre époque, et décrit de .... personne et oublier sa vraie identité fut un coup dur pour Giulio, qui au.
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MAI 2017 - Arcestra 

www.dev-richelieu.com. 166, rue de Varennes â€“ suites 300 & 400. Faits saillants de l'immeuble. â€¢ Excellent accÃ¨s Ã  l'autoroute 50. â€¢ PrÃªts de tous les agrÃ©ments.
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16 mai 2017 

16 mai 2017 - Gary Lacey déclare la séance ouverte à 9 h 10 et souhaite la bienvenue à ... du stationnement d'une durée de 4 heures pour les personnes ...
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lundi 1er mai 2017 mardi 2 mai 2017 mercredi 3 mai 2017 ... - APCM.ca 

1 mai 2017 - Breaking through the english market (avec passe confÃ©rence). PrÃ©sentÃ© par la Coalition de l'industrie de la musique d'Ottawa et l'APCM (La ...
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Unite RP | Unite RP-T 

APPLICATIONS. The compact Unite RP bodypack receiver is ideal for guided tours. Interpretation applications and assistive listening are also possible.Termes manquantsÂ :
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MAI 2017 - data.unhcr.org 

10 mai 2017 - accueillant des dÃ©placÃ©s internes et/ou des rÃ©fugiÃ©s â€“ camp de Kablewa et camp Sayam Forage â€“ et leurs particularitÃ©s ont Ã©tÃ© soulignÃ©es ...
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ActuVernier mai 2017 

28 mai 2017 - Elisabeth Riedinger, Dot Bourquin, Â« Nature Â». Groupe des amies du jeudi et leur prof. Rue du Village 52, 1214 Vernier. Ouverture du mardi au ...
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MAI 2017 - Arcestra 

www.dev-richelieu.com. 166, rue de Varennes â€“ suites 300 & 400. Faits saillants de l'immeuble. â€¢ Excellent accÃ¨s Ã  l'autoroute 50. â€¢ PrÃªts de tous les agrÃ©ments.
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MAI 2017 - data.unhcr.org 

10 mai 2017 - Tableau 7 : Matrice des problÃ©matiques principales relatives Ã  la protection de l'enfance mentionnÃ©es durant les groupes de discussion avec ...
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MAI 2017 - data.unhcr.org 

10 mai 2017 - Evaluation Protection des Personnes DÃ©placÃ©es Ã  Diffa â€“ Mai 2017 participants ont cependant indiquÃ© avoir Ã©tÃ© associÃ©s Ã  des groupes armÃ©s par d'autres enfants issus de la communautÃ© hÃ´te, qui les surnomment Â« les envahiss
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4x3COCOONING RP 
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Tarif A4 MAI 2017 - MAKATY 

4 mai 2017 - HP DeskJet 2131 A4 USB (cart 63x2) print copy scan (jusqu'Ã  1000 pages par .... ssd Little big Disk Raid 2 To (2x1) Thunderboltx2 (cable inc.) ...
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Luminus Ecofix Gaz (mai 2017) 

730,72. 10,64. 0,1936. ORES (Hainaut Gaz). 4,19. 17,13. 2,41. 106,24. 1,97 ... Assistance VÃ©lo : aide en cas de problÃ¨me avec votre vÃ©lo en cours de route, ...
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MAI 2017 - UNHCR Data Portal 

10 mai 2017 - Camp Sayam Forage. 31 Maine-Soroa Maine-Soroa Château (Quartier). 32 Diffa. Diffa. Château (Quartier). 33 Bosso. Toumour. Chenal. 34 Maine-Soroa Maine-Soroa Cheri. 35 Diffa. Chetimari. Chetimari. 36 Diffa. Chetimari. Dabagoun Kayawa. 37
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RP JMR 
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mai 2017 - Région Nouvelle-Aquitaine 

6 Espace de travail .... Contactez la Coopérative Tiers-Lieux pour en savoir + ... ESPACES DE TRAVAIL PARTAGÉS ET COLLABORATIFS OUVERTS EN ...
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17 mai 2017 Paris - Propellet 

17 mai 2017 - Break. PlÃ©niÃ¨re 1 mardi 16 mai Tuesday May 16th mercredi 17 mai Wednesday May 17th. 8h30 â€“ 9h > Accueil des participants Welcome.
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Rapport CMP – Mai 2017 - ReliefWeb 

25 mai 2017 - ... (CMP) est un mécanisme inter-organisationnel mis en place en .... Depuis le 11 mai dernier, la sous-préfecture de Zangba est le théâtre.
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CARTE TARIFAIRE MOIS MAI 2017 

Le paramÃ¨tre ZTPS31 est la moyenne pondÃ©rÃ©e SLP du prix journalier Â« ZTP. Day Ahead Â», d'application pendant le trimestre de livraison. La pondÃ©ration se ...
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